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SYNTHÈSE 1/2
L’Association des Chaînes Conventionnées éditrices de Services (ACCeS), le Centre National du Cinéma et 
de l’image animée (CNC), le Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA), le ministère de la Culture et le Syndicat 
National de la Publicité Télévisée (SNPTV) se sont à nouveau associés pour publier cette 19ème édition du Guide 
des chaînes réalisée par l’agence Clair de Lune.
Les chaînes de télévision ont été particulièrement impactées par la pandémie et la crise économique qui a suivi. 
Ce qui apparaît partiellement dans notre édition qui mixe des données de 2019 et 2020. 
Cette nouvelle édition comprend l’ensemble des informations disponibles sur l’univers des chaînes françaises.
Pour ce qui est de l’offre de chaînes (chapitre 1), à la fin 2020, 30 chaînes nationales sont disponibles pour les 
téléspectateurs de la TNT, dont 28 en haute définition. Parmi ces chaînes, 25 sont accessibles gratuitement et 
5 sont payantes. Au 31 décembre 2020, le nombre de chaînes conventionnées ou déclarées pour une diffusion 
en métropole sur le câble, le satellite, l’ADSL, la fibre optique ou sur les réseaux mobiles s’élève à 178 (dont 
117 conventionnées). Alors que 9 chaînes ont résilié leur convention, 9 autres ont été conventionnées.
Le déploiement des services de télévision de rattrapage s’est poursuivi. En termes de consommation, en dé-
cembre 2019, 843,4 millions de vidéos sont visionnées sur les services de TVR du panel (composé de 38 chaînes 
dont 18 chaînes nationales), soit 28,1 millions de vidéos vues chaque jour. La consommation progresse de 9 % 
sur un an. 9,3 milliards de vidéos ont été vues en TVR sur les 12 mois de l’année 2019. 
Concernant les modes de réception de la télévision (chapitre 2), les écrans se multiplient au sein des 
foyers : au deuxième trimestre 2020, le nombre moyen d’écrans permettant de consommer de la vidéo par un 
foyer français était de 5,6. Le téléviseur demeure et de loin l’écran le plus présent, avec un taux de pénétration 
dans les foyers de 92 % sur cette même période. Néanmoins, ce taux est en lente baisse depuis 2013 (-6,1 %). 
Le taux de pénétration des ordinateurs (entre 85 % et 86 %) et des tablettes (48,6 %) semble se stabiliser alors 
que celui des smartphones est toujours en progression : au 2ème trimestre 2020, 77 % des internautes de 11 ans 
et plus sont équipés d’un smartphone, contre 75 % un an auparavant. 
S’agissant du taux de pénétration des différentes plateformes de réception de la télévision, la TNT poursuit 
depuis plusieurs années une tendance à la baisse : elle a perdu 0,4 point en 1 an et plus de 10 points en 5 ans. 
Cependant, au deuxième trimestre 2020, 48,9 % des foyers métropolitains équipés d’au moins un téléviseur  
disposaient d’une réception utilisant la TNT pour regarder la télévision. Au deuxième trimestre 2020, 59,2 % 
des foyers équipés d’un téléviseur recevaient la télévision grâce aux réseaux d’accès internet fixe (câble, ADSL, 
fibre optique), soit une augmentation de 1 % en un an. Ce mode de réception est largement leader en France.  
Le nombre d’abonnements couplant internet et télévision continue de progresser. Au deuxième trimestre 2020, 
le nombre d’abonnements multi-play offrant un service audiovisuel s’élève à 21,6 millions, soit une augmenta-
tion de 600 000 abonnements en un an (+2,9 %). Au deuxième trimestre 2020, 19,9 % des foyers équipés d’au 
moins un téléviseur disposent d’une réception par satellite gratuite ou payante, soit 5,3 millions de foyers.
Le Guide présente à nouveau cette année les différentes offres payantes et gratuites disponibles  
sur le satellite, le câble, l’ADSL, la fibre optique et sur l’OTT (chapitre 3). 
Concernant l’audience des chaînes (chapitre 4), la durée d’écoute individuelle (DEI) de la télévision en 2020 
a très fortement augmenté par rapport à 2019 en raison des périodes de confinement : les Français ont passé 
en moyenne 3 heures et 54 minutes par jour à l’écoute de la télévision, soit une augmentation de 24 minutes. 
Alors que les chaînes dites « historiques » (TF1, France 2, France 3, Canal+, France 5, M6 et Arte) avaient déjà 
connu une première période d’érosion de leurs audiences due au développement de la télévision payante, le 
déploiement de nouvelles chaînes sur la TNT gratuite à partir de 2005 a renforcé cette tendance. Ainsi, la 
part d’audience agrégée des services historiques passe de 69,5 % en 2010 à 59,3 % en 2019, soit une baisse 
de 10,2 points. Sur la période, les chaînes de la TNT lancées en 2005 semblent avoir atteint un palier en 2012 
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avec un niveau de part d’audience de 22 %. Elles se sont stabilisées depuis autour d’une part d’audience de 21 % 
(21,4 en 2020). Les chaînes de la TNT de 2012 connaissent sur la période une forte augmentation de leur part 
d’audience, passant de 2,3 % en 2013 à 9,6 % en 2020. Du côté des chaînes payantes, la vague de janvier-juin 
2020 accuse une légère baisse de leur part d’audience par rapport à la vague réalisée un an plus tôt : elle passe 
ainsi de 14,5 % à 14,1 % sur « l’Ensemble Univers ». 
S’agissant de la production audiovisuelle et cinématographique (chapitre 5), en 2019, selon les données 
du CNC, les chaînes (chaînes gratuites, payantes, locales et services en ligne) ont commandé 4 251 heures de 
programmes audiovisuels aidés par le CNC, soit un volume en recul de 9,9 %. Avec 850,3 M€ d’investissements en 
2019, contre 836,6 M€ en 2018, les apports des chaînes sont en revanche en hausse de 1,9 % entre 2018 et 2019. 
S’agissant de la production cinématographique 2019, parmi les 301 films agréés par le CNC, les chaînes payantes 
et gratuites ont financé 171 films (56,8 % des films agréés) dont 163 d’initiative française, soit 63,8 % des films 
d’initiative française. A 273,2 M€, les investissements des chaînes reculent en 2019 (-3 %) pour un nombre de 
films financés en baisse de 2,3 %, soit 4 films de moins.
Pour ce qui est de l’économie des chaînes (chapitre 6), selon les données recueillies par le CSA, le chiffre 
d’affaires de l’ensemble des chaînes nationales étudiées, gratuites et payantes, s’est établi en 2019 à 8 521,4 M€ 
(contre 8 683,3 M€ en 2018), composé à 67 % de celui des chaînes gratuites et à 33 % de celui des chaînes 
payantes (dont les chaînes Canal+). En 2019, le chiffre d’affaires réalisé par les chaînes gratuites étudiées s’éta-
blit à 5 727,7 M€, en baisse de 1,5 % rapport à 2018. Le chiffre d’affaires de France Télévisions SA s’élève en 2019 
à 2 945,7 M€ (en baisse de 2 %)
Le chiffre d’affaires des chaînes privées gratuites s’élève en 2019 à 2 782 M€, en baisse 0,9 %. Le chiffre d’affaires 
réalisé par les chaînes de la TNT 2005 et 2012 croit globalement de 3 %. Le chiffre d’affaires de l’ensemble des 
77 chaînes payantes étudiées s’établit à 2 793,7 M€ (1 516,0 M€ pour les chaînes Canal+ et 1 277,7 M€ pour les 
autres chaînes payantes).  
L’année 2020 a été marquée par un très net recul des investissements publicitaires sur les chaînes de télévision. 
Selon l’IREP, les recettes publicitaires des chaînes ont chuté de 11 % à 3 027 M€ (vs 3 403 M€ en 2019).  
En termes d’emplois, les chaînes gratuites et payantes ont employé 37  000 personnes différentes en 2019. 
Parmi elles, 20 000 sont en CDI ou CDD de droit commun, 14 000 sont intermittents et 2 900 sont pigistes. 
Ces emplois représentent 1,022 Md€ de masse salariale brute, dont 885 M€ pour les CDI ou CDD de droit 
commun, 106 M€ pour les intermittents et 31 M€ pour les pigistes. La partie « emploi » fait état également de 
la poursuite des négociations afin de parvenir à une convention collective couvrant une branche constituée de 
l’ensemble des chaînes de télévision. 
Le chapitre 7, qui présente l’actualité juridique et législative, est consacré en 2019 à la présentation de l’Or-
donnance du 21 décembre 2020 portant transposition de la Directive « Services de médias audiovisuels », ainsi 
qu’a deux décrets assouplissant la réglementation applicable aux services de télévision (le premier portant sur la 
modification du régime de la publicité télévisée et le second sur le régime de diffusion des œuvres cinématogra-
phiques). Il présente également le décret modifiant le cahier des charges de la société nationale de programme 
de France Télévisions. 
Ce guide comprend également deux annexes, l’une consacrée à « La place de l’audiovisuel français dans les 
offres de VàDA et dans les commandes de programmes à l’international » et l’autre aux « Stratégies des groupes 
audiovisuels historiques américains et européens face à l’essor de Netflix ». Dernière partie du Guide, les fiches 
chaînes, au nombre de 114, ont été actualisées à fin 2020.
La rédaction de ce guide s’est très largement appuyée sur les statistiques, rapports et études réalisés par le CSA 
et le CNC, ainsi que par les sociétés et organismes présentés dans l’index des ressources documentaires (page 6).
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RESSOURCES  
DOCUMENTAIRES

ARCEP (Autorité de Régulation des Communications 
Electroniques et des Postes) : autorité administrative  
indépendante créée en 2005, l’ARCEP a pour objectif de 
réguler le secteur des télécommunications et des activités 
postales. L’ARCEP publie régulièrement des données 
notamment au sein de « L’Observatoire des services de 
communications électroniques » qui regroupe les résultats 
des enquêtes statistiques menées auprès des opérateurs 
(chiffre d’affaires, volumes et parc…).

Ampère Analysis : base de données des catalogues  
des plateformes de VàDA.

Audiens : groupe de protection sociale de l’audiovisuel,  
de la communication, de la presse et du spectacle, Audiens 
fournit des données relatives à l’emploi des salariés de 
l’audiovisuel (permanents et intermittents du spectacle).

CNC (Centre National du Cinéma et de l’image animée) : 
établissement public à caractère administratif  
du Ministère de la Culture et de la Communication. Il assure 
l’unité de conception et de mise en œuvre de la politique 
de l’Etat dans les domaines du cinéma et des autres arts et 
industries de l’image animée, notamment ceux de l’audiovi-
suel, de la vidéo et du multimédia dont le jeu vidéo. 

CSA (Conseil supérieur de l’audiovisuel) : autorité 
publique indépendante créée par la loi du 17 janvier 1989  
qui garantit en France l’exercice de la liberté de communi-
cation audiovisuelle dans les conditions définies par la loi 
du 30 septembre 1986. Le CSA publie régulièrement des 
données sur le secteur audiovisuel, à partir notamment  
des informations fournies par les opérateurs pour  
l’établissement des bilans annuels. 

GfK (Gesellschaft für Konsumforschung) : institut 
d’études marketing international fondé en Allemagne,  
spécialisé notamment dans le secteur des médias. En 
France, GfK publie des évaluations sur l’équipement audio-
visuel des foyers et réalise en collaboration avec le cabinet 
NPA Conseil un baromètre des volumes et valeurs de 
transactions de vidéo à la demande (VàD) sur les principales 
plateformes françaises. 

IREP (Institut de Recherche sur l’Economie  
de la Publicité) / France Pub : l’IREP réalise chaque année 
depuis 1959 la mesure du marché publicitaire français.  
Cette étude est conduite auprès de l’ensemble des régies 
publicitaires (télévision, cinéma, radio, internet, presse, 
publicité extérieure, annuaires) par enquête déclarative sur 
les recettes publicitaires nettes. Depuis 2000, ces résultats 
sont confrontés à ceux de l’association France Pub, qui 
mesure les dépenses de communication des annonceurs. 

Kantar : société réalisant une évaluation quotidienne  
des investissements publicitaires bruts sur l’ensemble  
des médias.

Médiamétrie : société d’études créée en 1985 chargée 
d’assurer la mesure scientifique d’audience des principaux 
médias audiovisuels. L’ensemble des professionnels  
(médias, annonceurs, agences) est représenté dans toutes 
ses instances de décision et son capital.

NPA Conseil : cabinet de conseil sur les nouveaux médias. 
Il propose, en partenariat avec GfK, un baromètre des 
volumes et valeurs de transactions de vidéo à la demande  
(VàD) sur les principales plateformes françaises.

Observatoire de l’équipement audiovisuel des foyers : 
il succède depuis fin 2013 à l’Observatoire de l’équipement 
des foyers pour la réception de la télévision numérique créé 
en 2008 sous l’égide du CSA, en partenariat avec le Comité 
stratégique pour le numérique, la Direction Générale  
des Médias et des Industries Culturelles (DGMIC)  
et le Groupement d’intérêt public France Télé Numérique. 
Réunissant désormais le CSA, la Direction générale  
des entreprises, la DGMIC et l’Agence nationale des fré-
quences, l’Observatoire mesure le niveau d’équipement des 
foyers français (notamment les différents modes d’accès  
à la télévision numérique) et publie deux fois par an  
le résultat de ses enquêtes, confiées à Médiamétrie. 

SRI (Syndicat des régies internet) : le Syndicat des Régies 
Internet fédère des membres, régies internet et des  
partenaires, sociétés exerçant une activité complémentaire 
et/ou technologique de monétisation publicitaire.

Vertigo : institut d’études spécialisé dans les médias.

LISTE DES PRINCIPALES INSTITUTIONS  
À L’ORIGINE DES SOURCES D’INFORMATIONS UTILISÉES 
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CHAPITRE 1

L’OFFRE  
DE CHAÎNES
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Source : CSA
* Chaînes qui ne sont pas diffusées en HD.

A la fin de l’année 2020, 208 chaînes (1) sont autorisées, conventionnées ou déclarées (2) auprès du Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA) pour 
une diffusion en métropole. Elles se répartissent comme suit : 30 chaînes autorisées en télévision numérique terrestre, 117 chaînes convention-
nées et 61 chaînes déclarées.

1. LES CHAÎNES DE LA TNT
A la fin de 2020, 30 chaînes nationales sont disponibles pour les téléspectateurs de la TNT (dont 28 en version haute définition).  
25 de ces chaînes sont accessibles gratuitement et cinq sont payantes. 
Il est à noter l’arrêt de la diffusion de France Ô le 1er septembre 2020 (3) et du début de la diffusion en haute définition en métropole de la chaîne 
franceinfo:, à compter de cette même date.

(1)  Hors services locaux et chaînes distribuées exclusivement en dehors de la métropole.
(2)  Un service de télévision autorisé est un service qui utilise une fréquence hertzienne attribuée ou assignée par le CSA pour un usage de radiodiffusion. Un service de télévision conventionné est 
un service n’utilisant pas de fréquence assignée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel et qui a conclu une convention avec le CSA lui permettant d’être diffusé par le câble, le satellite, l’xDSL, 
le FTTx ou sur réseau mobile. Un service de télévision déclaré est un service n’utilisant pas de fréquence assignée par le CSA et dont le budget annuel est inférieur à 150 000 €. Une simple 
déclaration doit être déposée auprès du CSA préalablement à la diffusion du service par le câble, le satellite, l’xDSL, le FTTx ou sur réseau mobile.
(3) En effet, le CSA a été saisi par le Gouvernement, en application de l’article 26 de la loi de 1986, d’une demande de retrait des fréquences attribuées pour la diffusion par voie hertzienne 
terrestre du service de télévision France Ô en métropole, et d’une demande d’attribution prioritaire d’un droit d’usage de la ressource radioélectrique à la société France Télévisions en vue de la 
diffusion du service franceinfo: en haute définition en métropole, à compter de cette même date. 

CHAÎNES NATIONALES GRATUITES ET PAYANTES DE LA TNT (au 31 décembre 2020)

 CHAÎNES GRATUITES CHAÎNES PAYANTES

CHAÎNES ÉDITEURS CHAÎNES ÉDITEURS

TF1 Groupe TF1 CANAL+ Groupe Canal Plus

LCI* Groupe TF1 CANAL+ CINÉMA Groupe Canal Plus

TF1 SÉRIES FILMS Groupe TF1 CANAL+ SPORT Groupe Canal Plus

TMC Groupe TF1 PLANÈTE+  Groupe Canal Plus

TFX Groupe TF1 PARIS PREMIÈRE* Groupe M6

FRANCE 2 Groupe France Télévisions

FRANCE 3 Groupe France Télévisions  

FRANCE 4 Groupe France Télévisions  

FRANCE 5 Groupe France Télévisions  

FRANCEINFO: Groupe France Télévisions  

M6 Groupe M6  

6TER Groupe M6  

GULLI Groupe M6  

W9 Groupe M6  

ARTE Arte France  

C8 Groupe Canal Plus  

CNEWS Groupe Canal Plus  

CSTAR Groupe Canal Plus  

BFM TV Groupe NextRadioTV/Altice  

RMC STORY Groupe NextRadioTV/Altice  

RMC DÉCOUVERTE Groupe NextRadioTV/Altice  

CHÉRIE 25 Groupe NRJ  

NRJ 12 Groupe NRJ  

LA CHAÎNE L'ÉQUIPE Groupe Amaury  

LCP / PUBLIC SÉNAT LCP AN / Public Sénat  
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(4) Hors services de télévision destinés aux informations sur la vie locale.

2. LES CHAÎNES PAYANTES NATIONALES  
CONVENTIONNÉES ET DÉCLARÉES
Au 31 décembre 2020, 178 chaînes nationales payantes étaient conventionnées ou déclarées pour une diffusion en France métropolitaine  
sur les réseaux n’utilisant pas de fréquences assignées par le CSA (câble, satellite, xDSL, FTTx).

Durant l’année 2020, 9 nouvelles chaînes ont été conventionnées par le CSA pour une diffusion en métropole et 10 chaînes ont bénéficié  
du régime déclaratif (4). 

CHAÎNES CONVENTIONNÉES OU DÉCLARÉES POUR UNE DIFFUSION EN FRANCE MÉTROPOLITAINE  
SUR LE CÂBLE, LE SATELLITE, L’XDSL OU LE FTTX (au 31 décembre 2020)

Chaînes conventionnées ..........117
Chaînes déclarées ............................... 61
Total ................................................................178

NOUVELLES CHAÎNES NATIONALES  
CONVENTIONNÉES OU DÉCLARÉES AUPRÈS DU CSA EN 2020

Source : CSA

CHAÎNES CONVENTIONNÉES

Africa24

Auto Plus TV

B Smart TV

Gourmand TV 

NA TV

Téléfoot 

TéléSud

Top Santé TV

WebTVDoc

CHAÎNES DÉCLARÉES

 Azarts TV

Bblack Africa

Bblack Caribean

Bblack Starter

Marmite Chanel

My TV Caraïbes

Not’TV

Télémante

ZIL TV

Zouk TV

Neuf chaînes ont résilié ou non renouvelé leur convention en 2020 : Carré Blanc, Indies live, MB LIVE, Outremer 5 (OM5 TV), Outre-Mer 
News TV, RMC Sport News, Stad'Afric, Tishk TV, Voyage. 
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3. LES CHAÎNES PAYANTES DIFFUSÉES EN FRANCE EN 2020
Au 31 décembre 2020, 114 chaînes nationales payantes autorisées ou conventionnées sont diffusées en France métropolitaine (5).
Un certain nombre de chaînes payantes conventionnées par le CSA ne font pas l’objet d’une diffusion effective en métropole. En effet :
- certaines d’entre elles ne sont diffusées que dans des territoires d’outre-mer ;
- d’autres, bien que bénéficiant d’une convention avec le Conseil, n’ont jamais été lancées, notamment pour des raisons économiques.Le 
graphique ci-dessous classe par thématique les chaînes nationales payantes numériques diffusées en France métropolitaine à la fin de 2020, 
qu’elles soient autorisées ou conventionnées (6).

(5) Les déclinaisons d’une même chaîne sont comptabilisées dans cette étude comme autant de chaînes, même si elles ont la même convention. Ainsi, par exemple, Télétoon et Télétoon+1  
sont comptabilisées comme deux chaînes, alors qu’il n’y a qu’une convention pour ces deux chaînes. 
(6)  Ne sont pas prises en compte les chaînes conventionnées exclusivement diffusées sur internet, les chaînes qui ont une convention temporaire et les chaînes bénéficiant du régime déclaratif.

4. LA TÉLÉVISION DE RATTRAPAGE (TVR)

La télévision de rattrapage (TVR), ou télévision à la demande, correspond à l’ensemble des services permettant de voir ou revoir des pro-
grammes après leur diffusion sur une chaîne de télévision, pendant une période déterminée, gratuitement ou sans supplément dans le cadre 
d’un abonnement.

REMARQUES MÉTHODOLOGIQUES

Le baromètre de la télévision de rattrapage du CNC rassemble des données sur l’offre, la consommation et le public de la télévision de 
rattrapage. L’analyse de l’offre de programmes disponibles en volume horaire est réalisée pour le CNC par CMI France. L’analyse est réali-
sée sur deux semaines de référence en 2019 (les semaines du 13 au 19 mai et du 18 au 24 novembre 2019). L’analyse de la consommation 
est produite par NPA Conseil et GfK associées à Canal+ Régie, France Télévisions Publicité, M6 Publicité Digital, TF1 Publicité Digital et 
Lagardère Publicité à partir des données de Médiamétrie eStat streaming, Comscore Digital Analytix, Omniture, Flurry Analytics et des 
données en provenance des opérateurs. Le baromètre est constitué par les résultats de 38 chaînes dont 6 chaînes nationales historiques 
(TF1, France 2, France 3, Canal+, France 5, M6), 12 chaînes TNT/TNT HD (C8, W9, TMC, TFX, France 4, CNews, CStar, Gulli, France Ô, 
TF1 Séries Films, 6ter, LCI) et 20 autres chaînes (Outre-Mer 1ère, Paris Première, Téva, les six chaînes Ciné+, Clique TV, Comédie+, 
Golf+, Infosport+, Piwi+, les trois chaînes Planète+, Polar+, Seasons, Télétoon+). Enfin, le public et ses usages sont appréhendés via une 
enquête en ligne mensuelle réalisée par Vertigo.

CHAÎNES NATIONALES PAYANTES CONVENTIONNÉES OU AUTORISÉES DIFFUSÉES EN MÉTROPOLE,  
RÉPARTIES PAR THÉMATIQUE (au 31 décembre 2020)
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PART DES PROGRAMMES DISPONIBLES EN RATTRAPAGE PAR CATÉGORIE* (en %, novembre 2019)

LA CONSOMMATION
En décembre 2019, 843,4 millions de vidéos sont visionnées sur les services de TVR du panel (composé de 38 chaînes dont 18 chaînes natio-
nales), soit 28,1 millions de vidéos vues chaque jour. La consommation progresse de 4,8 % par rapport à novembre 2019 et progresse de 9,0 % 
sur un an. 9,3 milliards de vidéos ont été vues en TVR sur les douze mois de 2019, soit une progression de 14,8 % par rapport à 2018 et de 
82,4 % par rapport à 2015.
La consommation de télévision en ligne, qui inclut la TVR ainsi que les bonus et la consommation des chaînes en direct sur les supports autres 
que la télévision, totalise 923,5 millions de vidéos vues en décembre 2019 (+3,5 % sur un mois et +4,9 % sur un an) et 10,4 milliards de vidéos 
visionnées depuis le début de l’année (+10,6 % sur un an et +76,3 % par rapport à 2015). Le téléphone mobile se place en première position 
en termes de consommation avec 39,3 % des vidéos vues en décembre pour le téléphone, contre 34,2 % pour le téléviseur. Les programmes 
jeunesse, le documentaire, la fiction et le cinéma totalisent 71,1 % des vidéos visionnées.
Les meilleures audiences de TVR sont réalisées par Demain nous appartient pour le groupe TF1, Plus belle la vie pour le groupe France Télé-
visions, Les princes et les princesses de l’amour pour le groupe M6, Platane pour le groupe Canal+ et Kally’s Mashup, la voix de la pop pour le 
groupe Lagardère Active.
En août 2020, 565,9 millions de vidéos sont visionnées sur les services de TVR du panel, soit 18,3 millions de vidéos vues chaque jour, en baisse 
de 9,8 % par rapport à juillet 2020 et de 23,0 % sur un an.

L’OFFRE
En novembre 2019, 80 % des programmes diffusés entre 17 heures et minuit sur les chaînes nationales gratuites (historiques, TNT et TNT 
HD) sont disponibles en TVR sur internet en volume horaire. La part des programmes disponibles en TVR sur internet augmente de 2 points 
par rapport à novembre 2018 et de 20 points au cours des cinq dernières années. En novembre 2019, elle s’établit à 93 % pour les chaînes 
nationales historiques (TF1, France 2, France 3, Canal+ en clair, France 5, M6, Arte), contre 75 % pour les chaînes TNT/TNT HD (C8, W9, TMC, 
TFX, NRJ 12, LCP-Public Sénat, France 4, CStar, Gulli, France Ô, TF1 Séries Films, La Chaîne l’Equipe, 6ter, RMC Story, RMC Découverte, 
Chérie 25). 
Sur l’ensemble des chaînes nationales gratuites, 92 % des programmes de flux diffusés entre 17 heures et minuit sont disponibles en TVR sur 
internet en novembre 2019, contre 71 % des programmes de stock. Sur les chaînes historiques, 98 % des programmes de flux sont disponibles, 
contre 85 % des programmes de stock. Sur les chaînes TNT/TNT HD, 88 % des programmes de flux sont disponibles, contre 68 % des pro-
grammes de stock. 
L’animation, le documentaire, la fiction et le cinéma constituent 18,2 % de l’offre de TVR en volume horaire en novembre 2019. Les principales 
offres sont proposées par TF1, M6 et France 2 pour la fiction, par Gulli et France 4 pour l’animation et par Arte et RMC Découverte pour le 
documentaire. 
En novembre 2019, la fiction française compose 48,1 % de l’offre de fiction proposée en TVR, contre 25,7 % pour la fiction américaine, 16,4 % 
pour la fiction européenne et 9,8 % pour la fiction d’autres nationalités.

71

Programmes de stock

92

Programmes de flux

75

Chaînes TNT/TNT HD

93

Chaînes historiques

* Programmes diffusés entre 17 heures et minuit sur les chaînes nationales gratuites, en volume horaire. 
Source : CMI France.
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CONSOMMATION DE TÉLÉVISION DE RATTRAPAGE (en millions de vidéos vues)
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LE PUBLIC
Sur les 30 derniers jours, la pénétration de la TVR s’établit à 74,0 % des internautes en décembre 2019 (-1,4 point par rapport à novembre 2019 
et -5,3 points par rapport à décembre 2018). 80,5 % des utilisateurs regardent des programmes en TVR sur un téléviseur (+1,1 point sur un 
an), 41,4 % sur un ordinateur (-0,4 point), 36,0 % sur un appareil mobile (+4,2 points) dont 18,7 % sur une tablette (+0,9 point) et 24,3 % sur 
un téléphone (+2,0 points).
En décembre 2019, la pénétration de la TVR s’élève à 78,4 % chez les 15-24 ans, 78,2 % chez les CSP+ et 71,7 % en région parisienne. 39,2 % du 
public regarde des programmes en TVR au moins une fois par semaine, 25,7 % au moins une fois par mois et moins d’une fois par semaine et 
18,9 % moins d’une fois par mois.
94,7 % du public regarde en TVR des programmes des chaînes historiques (+1,0 point par rapport à décembre 2018), 37,1 % des programmes 
des chaînes TNT (-1,9 point) et 23,0 % des programmes des chaînes TNT HD (-1,4 point). TF1 est la chaîne la plus regardée en TVR (64,1 % du 
public contre 65,0 % en décembre 2018) devant M6 (45,4 % contre 46,1 % en décembre 2018) et France 2 (31,8 % contre 33,3 % en décembre 
2018). Parmi les chaînes TNT, la première place est occupée par W9 (17,2 %) devant TMC (10,0 %).
74,2 % des internautes âgés de 15 ans et plus interrogés en août 2020 déclarent avoir regardé des programmes en TVR au cours des 12 derniers 
mois (+4,4 points par rapport à juillet 2020 et -4,4 points par rapport à août 2019). La pénétration de la TVR s’élève à 72,8 % chez les 15-24 ans, 
75,1 % chez les CSP+ et 80,5 % en région parisienne. 40,3 % du public regarde des programmes en TVR au moins une fois par semaine, 26,5 % 
au moins une fois par mois et moins d’une fois par semaine et 13,6 % moins d’une fois par mois.
En août 2020, 83,6 % des utilisateurs regardent des programmes en télévision de rattrapage sur un téléviseur, 36,8 % sur un ordinateur et 
29,1 % sur un appareil mobile.
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PÉNÉTRATION DE LA TÉLÉVISION DE RATTRAPAGE SELON L’ÂGE (en %)

PÉNÉTRATION DE LA TÉLÉVISION DE RATTRAPAGE SELON LE SUPPORT (en %)

NB : A partir de juin 2020, Vertigo intègre les 3-14 ans à son panel.
Source : Vertigo.

NB : A partir de juin 2020, Vertigo intègre les 3-14 ans à son panel.
Source : Vertigo.
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ÉVOLUTION DE L’ÉQUIPEMENT AUDIOVISUEL 
(en % des foyers métropolitains équipés d’au moins un téléviseur et en % des internautes de 11 ans et plus) 

1. LES ÉCRANS DE RÉCEPTION  
La crise sanitaire n’a pas eu d’effet notable sur les équipements et les modes de réception, qui suivent leurs tendances habituelles. 
Le nombre d’écrans se stabilise au sein des foyers : au deuxième trimestre 2020, le nombre moyen d’écrans permettant de consommer de la 
vidéo était de 5,6 par foyer (1) , stable par rapport à 2019.

n Deuxième trimestre 2017    n Deuxième trimestre 2018    n Deuxième trimestre 2019    n Deuxième trimestre 2020 n
 Source : Médiamétrie pour CSA, DGE, DGMIC et ANFR. Observatoire de l’équipement audiovisuel des foyers S1 2020

Base : ensemble des foyers

Le téléviseur demeure de loin l’écran le plus présent, avec un taux de pénétration des téléviseurs dans les foyers métropolitains de 92,0 % au 
deuxième trimestre 2020  (2). Ce taux est en baisse lente depuis 2013 (-6,1 points). Au deuxième trimestre 2020, 77,0 % des internautes de  
11 ans et plus sont équipés d’un smartphone, contre 75,0 % un an auparavant (3). Après une période de forte progression, passant de 5 % de 
foyers métropolitains équipés TV en 2011 à 48,5 % en 2018, la pénétration des tablettes affiche une progression plus lente entre 2018 et 2020 
(+0,1 point). Le taux de pénétration des ordinateurs se stabilise depuis début 2017, oscillant entre 85 % et 86 % des foyers métropolitains équipés 
en téléviseur(s) (4).
Le téléviseur est privilégié pour la consommation de la télévision à la demande devant les autres terminaux (ordinateur, smartphone ou tablette). 
Ainsi, 55 % des individus de 12 ans et plus déclaraient en 2019 regarder des émissions de télévision de rattrapage ou de la VAD, téléchargement 
ou streaming via ce support, soit une progression de 2 points en un an (5), contre 34 % pour les autres supports (+1 point depuis 2018).

Téléviseur Ordinateur Tablette Smartphone

Base : internautes de 11 ans et plus

93,1 92,093,694,1
85,6 85,786,185,1

48,248,5
47,3

72,0

66,9

75,0

48,6

77,0

- 1,1

- 2,1

+ 0,1

+ 0,6

+ 2,0

+ 10,1

+ 0,4

+ 1,3

(1) (2) (4) Source : Médiamétrie pour CSA, DGE, DGMIC et ANFR. Observatoire de l’équipement audiovisuel des foyers, S1 2020.
(3) Le taux de pénétration des smartphones, plutôt considéré comme un équipement individuel, est calculé sur une base internautes de 11 ans et plus et non foyers comme les trois autres écrans.
(5) Source : Baromètre du numérique 2019, étude CREDOC réalisée pour le compte de l’Arcep, du CGE et de l’Agence du numérique..
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LA RÉCEPTION MODE PAR MODE

2. LES MODES DE RÉCEPTION
Les modes de réception de la télévision témoignent, au sein des foyers, d’une diversité certaine portée par la place toujours importante de la TNT 
et la progression constante des réseaux d’accès à internet filaires.

ÉVOLUTION DE LA PÉNÉTRATION DES MODES DE RÉCEPTION DE LA TÉLÉVISION DANS LES FOYERS MÉTROPOLITAINS
(en % des foyers métropolitains équipés d’au moins un téléviseur) 

Source : Médiamétrie pour CSA, DGE, DGMIC et ANFR. Observatoire de l’équipement audiovisuel des foyers S1 2020
* Télévision Numérique Terrestre + service-antenne (câble utilisant le signal hertzien terrestre).
** Internet Protocol Television (IPTV) reçue grâce aux réseaux ADSL, câble par abonnement et fibre optique.

MODE HERTZIEN TERRESTRE (TÉLÉVISION NUMÉRIQUE TERRESTRE)
Au deuxième trimestre 2020, 48,9 % des foyers métropolitains équipés d’au moins un téléviseur, soit 12,9 millions de foyers, disposaient d’une 
réception hertzienne terrestre (TNT) pour regarder la télévision. Ce mode de réception poursuit depuis plusieurs années une tendance à la 
baisse : il a perdu près de 10 points en 5 ans. Cependant, la baisse du taux de pénétration de la TNT semble se ralentir. Entre le deuxième trimestre 
2019 et le deuxième trimestre 2020, elle est de 0,4 point contre 0,9 point entre le deuxième trimestre 2018 et le deuxième trimestre 2019.
Pour 22 % des foyers équipés d’au moins un téléviseur, soit 5,77 millions de foyers, la TNT est le mode de réception exclusif de la télévision (6). 
Après une légère tendance à la baisse depuis plusieurs années, ce taux de réception exclusive de la TNT se stabilise depuis deux ans autour 
de 22 % (21,8 % en 2020 alors qu’il était encore de 23,5 % en 2018), tout comme la combinaison des modes de réception TNT et IPTV 
(19,8 % en 2020 par rapport à 19,7 % en 2018 contre 19,5 % en 2019) (7).

CÂBLE, xDSL ET FIBRE OPTIQUE
Au deuxième trimestre 2020, 59,2 % des foyers métropolitains équipés d’au moins un téléviseur recevaient la télévision grâce aux réseaux 
d’accès à internet fixes (services gérés), soit une augmentation de 1 point en un an.
Tendance déjà observée, de plus en plus de foyers français peuvent accéder à la télévision par internet grâce à la montée en débit des réseaux 
filaires existants et au déploiement des technologies d’accès très haut débit utilisant la fibre optique. Pour rappel, un débit internet minimum 
de 8 Mbits/s est nécessaire pour recevoir la télévision par internet en haute définition (8). Au premier trimestre 2020, 20,8 millions de locaux (9) 
(+34 % sur un an) sont éligibles au très haut débit en fibre de bout en bout (première carte de la page suivante), 9,5 millions de locaux (+1 %) sont 
éligibles au très haut débit à terminaison en câble coaxial (deuxième carte de la page suivante) et 5,9 millions sont éligibles au VDSL2 (stable) (10).
Le nombre d’abonnements couplant une offre d’accès à internet et une offre de télévision continue ainsi de progresser. Au premier tri-
mestre 2020, le nombre d’abonnements multiple-play incluant un service audiovisuel s’élève à 21,6  millions, soit une augmentation de 
600 000 abonnements en un an (+2,9 %, dans la continuité de l’augmentation enregistrée en 2018 et 2019 qui était de 3,0 %) (11).

(6) (7) Médiamétrie pour CSA, DGE, DGMIC et ANFR, Observatoire de l’équipement audiovisuel des foyers, 1er semestre 2020.
(8) Ce seuil ne préjuge pas des consommations internet annexes pouvant être effectuées simultanément au visionnage de la télévision sur le téléviseur. Source : ARCEP. Consultation publique 
du 27 juillet au 22 septembre 2017 « Analyse du marché 3b : marché pertinent du haut et du très haut débit ».
(9) Logements et établissements professionnels.
(10) La VDSL est une version améliorée de l’ADSL pouvant offrir des débits supérieurs à 30 Mbit/s. Source : ARCEP. Observatoire des marchés des communications électroniques. Services fixes 
haut et très haut débit : abonnements et déploiements, 2e  trimestre 2020.
(11) Source : ARCEP, Observatoire des marchés des communications électroniques, « Services fixes haut et très haut débit : abonnements », 2e  trimestre 2020..

SatelliteIPTV  (ADSL, câble payant, fibre)**TNTTNT + câble gratuit *
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DÉPLOIEMENT DES RÉSEAUX EN FIBRE OPTIQUE     
JUSQU’À L’ABONNÉ AU 30 JUIN 2020

n Moins de 10 % de locaux raccordables.
n Entre 10 % et 25 % de locaux raccordables.
n Entre 25 % et 50 % de locaux raccordables.
n Entre 50 % et 80 % de locaux raccordables. 
n Plus de 80 % de locaux raccordables. 
Source : ARCEP. Observatoire des marchés des communications électroniques.  
Services fixes haut et très haut débit : abonnements et déploiements. 2ème trimestre 2020. 8 septembre 2020.

Moins de 10% de locaux raccordables

Entre 10 et 25% de locaux raccordables

Entre 25 et 50% de locaux raccordables

Entre 50 et 80% de locaux raccordables

Plus de 80% de locaux raccordables

Légende

État des déploiements des réseaux en fibre opque jusqu'à l'abonné au 31 décembre 2020

Moins de 10% de locaux raccordables

Entre 10 et 25% de locaux raccordables

Entre 25 et 50% de locaux raccordables

Entre 50 et 80% de locaux raccordables

Plus de 80% de locaux raccordables

Légende

État des déploiements des réseaux en fibre opque jusqu'à l'abonné au 31 décembre 2020



19 - Chapitre 2

< Début du chapitre Sommaire général >Page précédente > < Page suivante

DÉPLOIEMENT DES RÉSEAUX À TERMINAISON EN CÂBLE COAXIAL (THD)  
AU 30 JUIN 2020

n Communes avec des réseaux à terminaison en câble coaxial >30Mbits/s et <100 Mbits/s.
n Communes avec des réseaux à terminaison en câble coaxial >= 100 Mbits/s. 
Source : ARCEP. Observatoire des marchés des communications électroniques. 
Services fixes haut et très haut débit : abonnements et déploiements. 2ème trimestre 2020. 8 septembre 2020. 
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RÉCEPTION HERTZIENNE SATELLITAIRE 
Au deuxième trimestre 2020, 19,9 % des foyers métropolitains équipés d’au moins un téléviseur disposent d’une réception gratuite ou payante 
par satellite, soit 5,3 millions de foyers (2,1 millions pour le satellite payant et 3,2 millions pour le satellite gratuit). Après une légère tendance à la 
hausse en 2017, le taux global de réception hertzienne satellitaire est reparti à la baisse début 2018, pour atteindre son niveau historique le plus 
bas début 2020. Sur le plus long terme, la réception satellite suit une très lente tendance à la baisse (-4,8 points en 8 ans), avec une accélération 
sur la dernière période (-2 points entre le deuxième trimestre 2020 et le deuxième trimestre 2019).
La réception du satellite payant, après un léger regain fin 2017, continue sa baisse tendancielle et atteint au deuxième trimestre 2020 son 
niveau le plus bas, à hauteur de 7,9 % des foyers métropolitains équipés en téléviseur(s).
Après une augmentation début 2017 et une stabilisation entre 13 % et 14 % jusqu’à fin 2019, la pénétration du satellite gratuit chute égale-
ment et connaît son plus bas niveau au deuxième trimestre 2020, pour atteindre 12 %.
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CHAPITRE 3

LA DISTRIBUTION  
DES CHAÎNES 
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CHAÎNES DIFFUSÉES EN NUMÉRIQUE TERRESTRE

1. LES OFFRES DISPONIBLES EN MODE HERTZIEN TERRESTRE NUMÉRIQUE
Au 31 décembre 2020, l’offre de chaînes nationales autorisées pour une diffusion en mode hertzien terrestre numérique est composée de  
25 chaînes gratuites (1) diffusées en HD, à l’exception de LCI, et de 5 chaînes payantes diffusées en HD également, à l’exception de Paris Première.

LES CHAÎNES NATIONALES 
PUBLIQUES GRATUITES

France 2
France 3
France 4
France 5
La Chaîne Parlementaire 
(Public Sénat et LCP-AN)
Arte
Franceinfo:

LES CHAÎNES NATIONALES 
PRIVÉES GRATUITES

TF1
M6
W9
C8
BFMTV
CNews
CStar
NRJ 12
TMC
TFX
Gulli
TF1 Séries Films
6ter
RMC Story
RMC Découverte
Chérie 25
LCI
La Chaîne L’Équipe

LES CHAÎNES NATIONALES 
PAYANTES

Canal+ (2)

Canal+ Cinéma 
Canal+ Sport 
Planète+
Paris Première

Source : CSA.

2. LES OFFRES DISPONIBLES PAR SATELLITE (3)

LES OFFRES GRATUITES 
(le recensement des offres a été réalisé à la date du 15 avril 2021)
Au terme du processus de déploiement de la TNT, près de 97 % des Français sont couverts par le réseau terrestre, soit un niveau plus 
élevé que le seuil de 95 % fixé par la loi. Afin de permettre une couverture plus complète du territoire, l’article 6 de la loi n°2007-309 du 
5 mars 2007, relative à la modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la télévision du futur, prévoit le lancement d’une offre satellitaire 
gratuite ayant une couverture au moins équivalente à celle des services analogiques en clair. Suite à l’adoption de cette disposition, un bou-
quet reprenant notamment les chaînes gratuites de la TNT, dénommé « TNTSAT », est distribué depuis juin 2007 par CanalSat.
En outre, l’article 20 de la loi du 2009-258 du 5 mars 2009 relative à la communication audiovisuelle et au nouveau service public de la 
télévision prévoit que les éditeurs de services de télévision ne peuvent s’opposer à la reprise de leurs programmes par voie satellitaire au sein 
d’une offre gratuite dès lors que cette reprise n’est pas à leurs frais. L’opérateur Eutelsat a ainsi mis à disposition du public en 2009 un autre 
bouquet satellitaire gratuit, reprenant notamment l’ensemble des chaînes gratuites de la TNT, dénommé « FRANSAT ».

(1)  La chaîne France Ô a cessé d’émettre le 1er septembre 2020.
(2) Les trois chaînes Canal+ présentes dans l’offre payante de la TNT sont commercialisées à 39,90  €/mois. Cette offre inclut également Canal+ Family, Canal+ Séries et Canal+ Décalé,  
disponibles sur internet.
(3) Les informations sur les offres (structure des offres, nombre de chaînes, tarifications...) contenues dans ce chapitre proviennent des sites internet des opérateurs au 25 avril 2021. 

COMPOSITION DU PACK

Un décodeur HD TV satellite  
obligatoirement labellisé FRANSAT 
parmi la centaine de modèles  
proposés et une carte d’accès FRANSAT.

Un décodeur TV satellite  
obligatoirement labellisé TNTSAT 
HD parmi la centaine de modèles 
proposés et une carte TNTSAT.

REMARQUES

Il est nécessaire de posséder  
une parabole orientée vers le satellite 
Eutelsat 5WA.

Il est nécessaire de posséder  
une parabole orientée vers le satellite 
ASTRA 1.

OFFRES

FRANSAT 
 
 
 

TNTSAT 
  

DÉTAIL DE L’OFFRE  

•  Les 26 chaînes gratuites de la TNT et les 24 chaînes régionales de France 3 ;
•  16 thématiques et locales (dont RT France, TV5 Monde, KTO, MB Live TV, D!CI…) ;
•  19 radios généralistes et thématiques nationales et internationales et les radios 
locales France Bleu.

•  Les 26 chaînes gratuites de la TNT, les 24 chaînes régionales de France 3  
et les plages en clair des chaînes du groupe Canal+ ;
•  6 chaînes supplémentaires en français (dont France 24, Euronews, TV5 Monde, 
 M6 Boutique, RT France…) ;
•  36 radios françaises dont la quasi-totalité de la bande FM française ;
•  des centaines de TV et radios internationales.

Sources : DGMIC et CSA à partir des sites des opérateurs.
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LES OFFRES PAYANTES (4)  
(le recensement des offres a été réalisé à la date du 15 avril 2021)

(4)  L’offre télévisuelle payante par satellite d’Orange a cessé le 8 avril 2021. 

OPÉRATEUR

CANAL+

BIS TÉLÉVISIONS 
(MEDIAWAN/AB)

FRANSAT  
(EUTELSAT) ET  
BIS TÉLÉVISIONS

TNTSAT

DÉTAIL DE L’OFFRE  

Ces offres peuvent être reçues par le satellite, la TNT, le réseau internet, le câble ou l’xDSL/Fibre.

Ces offres sont commercialisées :
• soit sans engagement avec une offre 100 % digitale (uniquement disponibles via les mobiles, tablettes, ordinateurs) ;
• soit avec un engagement d’un an, disponibles sur tous les supports, y compris la télévision ; les prix d’abonnement pour un an sont supérieurs  
à ceux retenus pour un abonnement de deux ans ;
• soit avec un engagement de deux ans, sur tous supports ; ce tarif est alors  le même que celui des offres sans engagement 100 % digitales.

Offres : 
Canal+ et Canal+ Décalé 
•  21,99 ¤/mois si sans engagement 100 % digital ou engagement 2 ans ou
• 26,99 ¤/mois si engagement d’un an.
Canal+ et le Pack Canal+ : les 6 chaînes Canal+ (Canal+, Canal+ Sport, Canal+ Cinéma, Canal+ Séries, Canal+ Family et Canal+ Décalé). 
Abonnement à Cafeyn et Lizzie (un livre audio/mois) inclus.
•  31,99 ¤/mois si sans engagement 100 % digital ou engagement 2 ans ou
• 36,99 ¤/mois si engagement d’un an.  
Canal+ et le Pack Ciné Séries+ : Canal+ Cinéma, Canal+ Séries, Netflix, Disney+, Ciné+ Premier, Ciné+ Emotion, Ciné+ Club, Ciné+ Frisson, Ciné+ Famiz, Ciné+ Classic,  
4 chaînes OCS, WB TV, TMC Cinéma, Polar+, Série Club, Paramount Channel, Action, Sundance TV, StarzPlay. 
Abonnement à Cafeyn, Télérama et Canal+ Séries (VàDA) inclus
•  39,99 ¤/mois si sans engagement 100 % digital ou engagement 2 ans ou
• 44,99 ¤/mois si engagement d’un an. 
Canal+ et le Pack Famille+ : chaînes jeunesse (Canal+, Canal+ Family, Disney Junior, Disney XD, Disney Channel (+1), Disney+, Nickelodeon (+1), Nickelodeon Junior,  
Nickelodeon Teen, Télétoon+ (+1), Piwi+, Cartoon Network, Boomerang, Boing, Canal J, Tiji, Toonami), chaînes de séries et de divertissement (Comédie+, Novelas+, 
Polar+, WB TV, Série Club, MCM, TV Breizh, Paris Première, Téva, MTV, Game One, RTL9, AB1, Mangas TV, Non Stop People, Comedy Central), chaînes découverte 
 (Planète+, Planète+ A&E, Planète+ CI, Vice TV, Voyage, National Geographic, Nat Geo Wild, histoire, Toute l’Histoire, Sciences & Vie TV, Ushuaïa TV, Museum TV,  
MB Live TV), des chaînes « musique, style de vie et TV perso » : La Chaîne Météo, Trace Urban, Clique TV, RFM TV, NRJ Hits, M6 Music, MyZen TV, CStar Hits France,  
Deutsche Gramophon TV, Trace Latina). 
Abonnement à Cafeyn et Diznéo (BD digitales) inclus.
•  31,99 ¤/mois si sans engagement 100 % digital ou engagement 2 ans ou
• 36,99 ¤/mois si engagement d’un an. 
Canal+ et le pack Sport+ : Canal+ Sport, beIN SPORTS, Eurosport, AutoMoto, Infosport+, Equidia, Extrême Sport Channel, Foot+, Rugby+, Golf+, ES1. 
Abonnement gratuit à Cafeyn, L’Equipe et Midi Olympique.
•  41,99 ¤/mois si sans engagement 100 % digital ou engagement 2 ans ou
• 46,99 ¤/mois si engagement d’un an. 
Intégrale+ : l’intégrale des programmes, chaînes et options Canal dans toutes  les thématiques soit les 6 chaînes Canal+, Disney+, Netflix et plus de 90 chaînes sport, 
cinéma, séries, jeunesse, ainsi que toutes les chaînes en option.
Abonnement à Cafeyn, Télérama, La Chaîne L’Equipe, Diznéo, Midi Olympique et Lizzie et à Canal+ Séries (VàDA) inclus. 
Programmes sur 2 écrans TV avec les décodeurs Canal et jusqu’à 2 écrans mobiles en simultané.
• 89,90 ¤/mois si sans engagement 100 % digital ou engagement 2 ans ou
• 99,90 ¤/mois si engagement d’un an. 
Panorama : plus de 60 chaînes thématiques (mais sans les chaînes Canal+) avec les thèmes Divertissement (Comédie+, Série Club, Polar+, MTV, Non Stop People, MCM,  
Game One, WB TV, J-One, Mangas, AB1, TV Breizh, NovelasTV, Téva, Paris Première, RTL9, BET, Clique TV), Sport (Infosport+, Eurosport 1, Eurosport 2, AutoMoto, Equidia 
Live) et Découverte (Planète+, Planète A&E, Planète CI, National Geographic, Nat Geo Wild, Ushuaïa TV, Toute l’Histoire, histoire), Musique (Trace Urban, Trace Latina,  
RFM TV, NRJ Hits, M6 Music, CStar Hits France, Deutsche Gramophon TV).
•  20,99 ¤/mois si sans engagement 100 % digital ou engagement 2 ans ou
• 25,99 ¤/mois si engagement d’un an
Canal+ Séries (comportant également StarzPlay service de VàDA de Lionsgate) : service de SVàD de Canal+ proposant notamment des séries françaises et  
internationales, disponible sans engagement pour un usage sur TV, ordinateur, tablette et smartphone à 6,99 ¤/mois pour un utilisateur, 9,99 ¤/mois  
pour 2 utilisateurs simultanés et 11,99 ¤/mois pour 4 utilisateurs simultanés. 

Sur le satellite uniquement : offre RMC Sport (soit RMC Sport 1 et RMC Sport 2) en option : 25 ¤/mois.

•  Offre Panorama dont toutes les chaînes de la TNT et 13 chaînes thématiques : 7,99 ¤/mois
•  offre Ultimum : Panorama + 2 chaînes pour adultes : 13,99 ¤/mois

•  Le pack « Sport » : RMC Sport 1 et RMC Sport 2 : 25 ¤/mois sans engagement ou 19 ¤/mois avec engagement 12 mois. 
•  le pack « Famille » : Bis TV (18 chaînes thématiques possibles, avec les options Panorama à 7,99 ¤/mois et Ultimum à 13,99 ¤/mois). 

Offres avec les chaînes Canal+ telles que présentées ci-dessus (avec Le Cube). 

Source : CSA à partir des sites des opérateurs.
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BOUYGUES TELECOM

OFFRES  
TRIPLE-PLAY

BOUQUETS ET 
CHAÎNES EN OPTION 

LES OFFRES  

• Bbox Must avec la fibre à 21,99 ¤/mois pendant 12 mois puis 36,99 ¤/mois : 180 chaînes incluses ;
• Bbox Ultym avec la fibre à 27,99 ¤/mois pendant 12 mois puis 45,99 ¤/mois : 180 chaînes incluses + bonus au choix (dont « Canal+ Séries », incluant les 
créations originales Canal+, Showtime, FX, et Fox Play) ;
• Bbox Smart TV avec la fibre à 49 ¤/mois : 30 chaînes gratuites de la TNT et 4 chaînes payantes françaises et téléviseur Samsung offert. 

• Bouquet « Grand angle » à 13,90 ¤/mois avec les chaînes AB1, Crime District, Trace Sports, TCM Cinéma, Paramount Channel, Paramount Channel Décalé, Sundance 
Channel, Eurochannel, Canal J, Toonami, Boomerang, Boomerang+1, Boing, Tiji, Baby TV, Trek, Animaux, Science & Vie TV, Toute l’histoire, Chasse & Pêche, Mangas,
 Gong Max, M6 Music, MCM Top, RFM TV, iconcerts, Deluxe Music, Bblack Africa, Cmusic, Bblack Caribbean, Trace Gospel, Trace Tropical, Djazz TV, Mezzo live, 
Nautical Channel, Motorvision, Fuel TV, OLTV, Fight Sports, My Zen TV, Penthouse SD ;
• bouquet « Jeunesse » à 7,99 ¤/mois avec les chaînes Canal J, Toonami, Boomerang, Boomerang+1, Boing, Tiji, BabyTV, TFOU Max ;
• bouquet « TV OCS » à 12 ¤/mois ;
• bouquet « TV beIN SPORTS » à 14,99 ¤/mois ;
• bouquet « Bbox Ciné » à 14,99 ¤/mois avec les chaînes Action, Ciné+ Emotion, Ciné+ Frisson, Ciné+ Premier, Paramount Channel, Sundance TV, TCM Cinéma HD ;
• bouquet « Bbox Grand Ciné » à 16,90 ¤/mois avec les chaînes Action, Ciné FX, Ciné+ Classic, Ciné+ Club, Ciné+ Emotion (aussi en version HD), Ciné+ Famiz, Ciné+ 
Frisson, Ciné+ Premier (aussi en version HD), Dorcel TV, Paramount Channel, Polar, Sundance TV, TCM, TCM Cinéma HD, XXL ;
• Toutes les offres Canal+ ; 
•  8 bouquets adultes allant de 7,90 ¤/mois à 14,90 ¤/mois ;
•  13 bouquet internationaux à partir de 4,99 ¤/mois ;
• 17 chaînes à l’unité à partir de 1 ¤/mois ;
• Netflix en option au prix du marché ;
•  Disney+ à condition de s’abonner à une offre Canal+. 

3. LES OFFRES PROPOSÉES PAR LES FOURNISSEURS D’ACCÈS  
À INTERNET (sur xDSL, fibre, câble, tablette et ordinateur)
L’analyse des différentes offres de télévision payantes arrêtée au 15 avril 2021 permet de mettre en évidence certaines évolutions comme, 
notamment, l’augmentation de prix des offres de Groupe Canal Plus (GCP), la distribution plus large du service Disney+ qui, en 2020, était 
distribué en exclusivité dans les offres de GCP, l'arrêt de l'offre " Family by Canal " distribuée par Orange et l’arrêt de la diffusion de deux 
chaînes sportives et d’une chaîne d’information sportive éditées par SFR/Altice (RMC Sport 3, RMC Sport 4 et RMC Sport News,). Toujours 
dans le domaine du sport, 2020 a été marquée par le lancement de la chaîne Téléfoot (Groupe MEDIAPRO) en juillet pour assurer la diffusion 
de la Ligue 1 et de la Ligue 2 de football, ainsi que par son arrêt en févier 2021. Enfin, GCP a signé, en février 2020, un accord de distribution et 
de commercialisation exclusive avec les chaînes beIN SPORTS.

LES OFFRES TRIPLE-PLAY (5) 
(accès internet-télévision-téléphone fixe ; le recensement des offres a été réalisé à la date du 15 avril 2021)

(5)  Ce chapitre se concentre sur les offres des quatre fournisseurs d’accès à internet (FAI) Bouygues, Free, Orange et SFR, qui concentrent l’essentiel des abonnés à des offres triple play. 

Source : CSA à partir des sites des opérateurs.

ORANGE

OFFRES  
TRIPLE-PLAY

BOUQUETS ET 
CHAÎNES EN OPTION 

LES OFFRES  

• Livebox (xDSL ou VDSL2) à partir de 22,99 ¤/mois pendant 12 mois puis 36,99 ¤/mois ; accès à la « TV d’Orange »* ;
• Livebox Up (xDSL ou VDSL2) à partir de 29,99 ¤/mois pendant 12 mois puis 44,99 ¤/mois ; accès à la TV d’Orange ;
• Livebox Fibre à 22,99 ¤/mois pendant 12 mois puis 41,99 ¤/mois ; accès à la TV d’Orange ;
• Livebox UP Fibre à partir de 29,99 ¤/mois pendant 12 mois puis 44,99 ¤/mois ; accès à la TV d’Orange. 

*TV d’Orange : jusqu’à 160 chaînes TV (dont plus de 50 en HD) : toutes les chaînes gratuites de la TNT, un grand nombre de chaînes internationales et des 
chaînes thématiques françaises.  

• 2 bouquets sport : « beIN SPORTS » à 15 ¤/mois, « Bouquet Sports Max » à 19 ¤/mois (beIN SPORTS, Chasse et Pêche, AutoMoto et Golf Channel) ;
• 6 bouquets cinéma/séries : « Bouquet Ciné Séries » (OCS) à 13,99 ¤/mois sans engagement avec les chaînes OCS, Action, TCM et Paramount Channel ; Bouquet 
Ciné Séries Max à 21 ¤/mois (même chaînes que dans le bouquet Ciné Séries mais avec, en sus, les chaînes Ciné+) ; Pack OCS Netflix 19,99 ¤/mois  
(ou 23,99 ¤/mois avec Netflix premium) ; Starzplay à 4,99 ¤/mois ; Filmo TV à 6,99 ¤/mois ; Netflix sur abonnement ;
• Bouquets multi thématiques : « Pack Famille et Disney+ » à 19,99 ¤/mois sans engagement : 40 chaînes (jeunesse, fiction, généralistes…) et Disney+ ;  
« Pack Famille » à 13,99 ¤/mois (idem sans Disney+) ;
• « Bouquet Intense » à 54 ¤/mois : toutes les chaînes et options d’Orange (sans Netflix et sans Disney+) ; Disney+ : 8,99 ¤/mois ;  
• 2 bouquets musique : « Bouquet Musique Classique » à 11 ¤/mois avec les chaînes Mezzo, Mezzo Live HD et Classica ; « Melody » à 4,50 ¤/mois avec la chaîne 
Mélody ;
• 16 bouquets internationaux entre 5 et 14 ¤/mois ;
• 4 bouquets « charme et adulte » entre 12,99 et 25 ¤/mois ;
• Toutes les offres Canal+.

Source : CSA à partir des sites des opérateurs.
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FREE

OFFRES  
TRIPLE-PLAY

BOUQUETS ET 
CHAÎNES EN OPTION 

LES OFFRES  

• Freebox Crystal à 9,99 ¤/mois pendant un an au lieu de 24,99 ¤/mois ; Freebox TV* en option à 4,99 ¤/mois ;
• Freebox mini 4K : 14,99 ¤/mois pendant un an au lieu de 34,99 ¤/mois ; Freebox TV inclus ;
• Freebox Révolution : 19,99 ¤/mois pendant un an au lieu de 44,99 ¤/mois ; Freebox TV inclus ainsi que TV by Canal** ;
• Freebox One : 29,99 ¤/mois pendant un an (avec Netflix inclus) au lieu de 39,99 ¤/mois ; Freebox TV inclus ainsi que Netflix ;
• Freebox Delta : 49,99 ¤/mois sans engagement ; Freebox TV inclus ainsi que Netflix, Amazon Prime Vidéo, TV by Canal et Canal+ Série pendant un an.

*Freebox TV : 214 chaînes (et donne accès à Freebox Replay) dont les chaînes gratuites de la TNT et de nombreuses chaînes étrangères. 
**TV by Canal comprend plus de 57 chaînes supplémentaires (offre « Panorama », voir description p  23).

• 48 packs en option dont plus de 20 consacrés à des chaînes en langue étrangère entre 2,99 et 49 ¤/mois ;
• 5 packs cinéma : 
Pack Ciné+ à 9,99 ¤/mois : 6 chaînes Ciné+ ; 
Pack Cinéma Premium : 4 chaînes Ciné+ et Sundance Channel à 7,99 ¤/mois ; 
Pack Ciné Total à 14,99 ¤/mois : 6 chaînes Ciné+, Sundance Channel Action, TCM et Crime District ; 
Pack Ciné Basic à 5,99 ¤/mois : 2 chaînes Ciné+ ; 
Pack Star TV à 15,99 ¤/mois : Star Life OK, Star Plus, Star Gold et Vijay (chaînes cinéma indiennes). 
• Pack Bis Premium à 9,99 ¤/mois : Mangas, Action, Crime District, Toute l’Histoire, Science et Vie, Animaux, Trek et Chasse et Pêche ;  
• le pack « beIN SPORTS » : 14,99 ¤/mois ; 
• le pack OCS : 11,99 ¤/mois ; 
•  packs musique, jeunesse, sport, adulte et thématiques ;
• Netfix à partir de 7,99 ¤/mois ;
• Amazon Prime Vidéo (avec abonnement Amazon Prime) : 5,99 ¤/mois ;
• Disney+ : 8,99 ¤/mois ;
•  Canal+ Séries : 6,99¤/mois ainsi que toutes les offres proposées par Groupe Canal+ (voir p  23).

SFR

OFFRES  
TRIPLE-PLAY

BOUQUETS ET 
CHAÎNES EN OPTION 

LES OFFRES  

SFR Fibre  
•  SFR Box 7 à 16 ¤/mois pendant 12 mois puis 38 ¤/mois : accès au « bouquet TV SFR »* ;
•  SFR Box 8 à 26 ¤/mois pendant 12 mois puis 45 ¤/mois : accès au « bouquet TV SFR »* ;

SFR Fibre Power 8 
•  SFR Box 7 à 22 ¤/mois pendant 12 mois puis 43 ¤/mois : accès à SFR Bouquet TV Power** ;
•  SFR Box 8 à 32 ¤/mois pendant 12 mois puis 50 ¤/mois : accès à SFR Bouquet TV Power** ;

SFR ADSL  
•  SFR Box 7 à 16 ¤/mois pendant 12 mois puis 33 ¤/mois : accès au « bouquet TV SFR »* ;
•  SFR Box 8 à 26 ¤/mois pendant 12 mois puis 40 ¤/mois : accès au « bouquet TV SFR »* ;

SFR ADSL Power 8
•  SFR Box 7 à 22 ¤/mois pendant 12 mois puis 38 ¤/mois : accès à SFR Bouquet TV Power** ;
•  SFR Box 8 à 32 ¤/mois pendant 12 mois puis 45 ¤/mois : accès à SFR Bouquet TV Power** ;

*Bouquet SFR TV : 160 chaînes TV dont les chaînes gratuites de la TNT, chaînes locales (73 chaînes), chaînes internationales (44 chaines), certaines chaînes 
thématiques françaises (Téva, M6 Music, NRJ Hits, Euronews…). 

**SFR Bouquet TV Power : 200 chaînes dont les chaînes du bouquet SFR TV ainsi que 9 chaînes Découverte (Ushuaïa TV, histoire, Animaux, Chasse et pêche, 
Sciences et vie), 15 chaînes de divertissement (dont Paris première, AB1, Série Club…), des chaines de musique (dont MCM et MTV TV, Trace), de Sport (dont 
Equidia, Auto Moto) et des chaînes Jeunesse (Canal J, Tiji…).

•  SFR Ciné Séries à 10 ¤/mois (Altice Studio, Paramount Channel, TCM, Action) ;
•  « Plus Sport » à 19 ¤/mois avec engagement (SFR Sport 1 et 2 et  beIN SPORTS), 25 ¤/mois sans engagement ;
•  « Plus jeunesse » à 5 ¤/mois (13 chaînes jeunesse) ;
•  « TV Divertissement et Découverte » à 10 ¤/mois (17 chaînes jeunesse, documentaire, films et séries) ;
•  « Bouquet Mezzo » (Mezzo et Mezzo HD) : 4 ¤/mois sans engagement ;
•  RMC Sport à 9 ¤/mois avec engagement (soit RMC Sport 1 et RMC Sport 2), 15 ¤/mois sans engagement ;
• beIN SPORTS à 14,99 ¤/mois ;
• OCS à 12,99 ¤/mois ;
• Netflix à 7,99 ¤/mois ;
•  Amazon Prime Vidéo (avec abonnement Amazon Prime) à 5,99 ¤/mois ;
•  Canal+ à 21,99 ¤/mois avec engagement 24 mois ; 
•  31 bouquets organisés autour de chaînes étrangères ;
• 12 bouquets et chaînes adulte.

Source : CSA à partir des sites des opérateurs.

Source : CSA à partir des sites des opérateurs.
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BIS TV ONLINE

BOX VIDEOFUTUR

MOLOTOV

MYCANAL

WATCH-IT!

AMAZONE  
PRIME VIDEO

• Offre Panorama avec 12 chaînes thématiques à 6,99 ¤/mois, offre Night à 4,90 ¤/mois, offre Cinérama à 4,90 ¤/mois, ou à la carte à partir de 1,99 ¤/mois  
(Golf Channel à 6,90 ¤/mois).

 • « Mini-Box » consacrée aux services audiovisuels à 10 ¤/mois sans engagement avec VàD illimitée (1 000 films et séries animées) ;  
chaînes TV de la TNT, chaînes thématiques, chaînes étrangères ; replay et multi-écran ;
• Offre Triple Play avec TNT et chaînes payantes à 34,99 ¤/mois ;
• à la carte : des nouveautés VàD et séries TV en VàD (location et achat digital entre 0,99 ¤ et 16,99 ¤).

• Offre MOLOTOV gratuite : 41 chaînes en direct dont les 27 chaînes de la TNT ; contrôle du direct et replay ;
• offre MOLOTOV PLUS : cette offre permet d’enregistrer les émissions, partout en Europe ; HD sur 4 écrans simultanés pour 3,99 ¤/mois,  
annulable à tout moment ; + 70 chaînes TV ;
• offre MOLOTOV EXTENDED : mêmes options que MOLOTOV PLUS, plus 37 chaînes thématiques à 9,99 ¤/ mois, annulable à tout moment ;

• plusieurs bouquets, parmi lesquels :
- 2 chaînes « Adult Swim » et « Toonami » pour 2,99 ¤/mois ;
- OCS pour 11,99 ¤/mois ;
- Ciné+ (Frisson, Emotion, Famiz, Club et Classic) pour 9,99 ¤/mois ;
- Mezzo/Medici : 12,99¤/mois ;
- Kids and Teens : 4,99 ¤/mois ;
- Gamer Zone (Game One et ES1) pour 1,99 ¤/mois ;
- NFL Game Pass pour 37,99 ¤/mois ;
- Africain Basic (11 chaînes) pour 4,99 ¤/mois ;
- Mahgreb Basic (13 chaînes) pour 4,99 ¤/mois.

Bouquet TV OTT du groupe Canal+ via une application qui offre aux abonnés un prolongement des services en OTT.
Canal+ cesse la distribution de sa propre box pour les abonnés OTT au profit de l’Apple TV qui intègre l’application myCANAL.
Abonnement sans engagement à 19,90 ¤/mois (tarif réduit pour les moins de 26 ans : 9,95 ¤/mois),  
et cela dans le cadre des offres Canal+ décrites p  23.

On TV (11 chaînes thématiques à 9,90 ¤/mois dont AB1, Euronews, Game One, Toute l’Histoire, Trace Urban, Paramount Channel…), Fight Club (5 chaînes),  
Speed & Race (4 chaînes dont AutoMoto et motors. tv), XTREME Sports (9 chaînes dont Trek), Happy Life (plus de 20 chaînes ciné, jeunesse et découverte), 
Concert Hall (6 chaînes musique), Tapas TV (51 chaînes, Live et VàD), Species (service de SVàD sur les espèces animales),  
Humanity (service de SVàD sur les défis du monde en transition), Okidoki (dessins animés à la demande), l’Atelier des chefs (service de VàD),  
Coach Club (service de VàD).
Offres de 4,99 ¤/mois à 19,99 ¤/mois. Bouquet onTV à 2,99 ¤/semaine.

• Offre payante avec ES1, AB1, Sciences et Vie TV, Mezzo, Crime District, RTL 9, Action, Toute l’histoire pour 5,99 ¤/mois ;
• OCS pour 11,99 ¤/mois ;
• Chaînes à partir de 0,99 ¤/mois.

4. LES OFFRES DISPONIBLES VIA L’INTERNET OUVERT  
(OTT : over-the-top) (6)

Les services de télévision en OTT donnent accès aux chaînes de télévision via l’internet ouvert, c’est-à-dire via la connexion internet fournie 
par un opérateur, grâce à une application ou au navigateur. L’offre est variée et s’enrichit constamment, certaines de ces applications propo-
sant même des services de replay, de VàD ou de SVàD.
L’année 2020 a été marquée par une explosion de l’OTT en France. Ce nouveau mode de consommation a profité de la pandémie et de ses 
offres pour s’installer comme une alternative de distribution et de concurrence correspondant aux nouveaux usages des clients.

(6) Le terme d’autodistribution OTT traduit la possibilité pour un service de se rendre disponible à ses utilisateurs de manière directe sur internet, sans passer par un tiers.

EXEMPLES DÉTAILLÉS D’OFFRES EN OTT  
(le recensement des offres a été réalisé à la date du 15 avril 2021)

Source : ACCeS à partir des sites des opérateurs.
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DIFFUSION

SERVICES GÉRÉS 
ET OTT

SERVICES GÉRÉS  
ET/OU OTT

SERVICES OTT 
UNIQUEMENT
(LISTE NON 
EXHAUSTIVE)

ÉDITEURS DU SERVICE

Groupe M6
Groupe M6
France Télévisions
Groupe TF1
NextRadioTV
NextRadioTV
NextRadioTV
LCP
Arte
NRJ Group
Groupe Amaury
Groupe Canal Plus
BeIN Média
Discovery
SFR/Altice
Orange
Netflix
Disney

Filmoline
NBA
Liberty Media

La Cinémathèque des Réalisateurs
Alchimie
Crunchyroll
VIZ Média Europe
Spicee
YouTube
INA
Mubi
Tënk
FFF

AUTODISTRIBUTION OTT

6play
gulli.fr
France.TV
MyTF1, TFOU Max
bfmtv.com
rmcdecouverte.bfmtv.com
numero23.fr
LCP.fr
Arte.tv
nrj-play.fr
lequipe.fr/lachainelequipe/
myCANAL, Canal+ Séries
BeIN Connect
Eurosport Player
RMC Sport
OCS
Netflix
Disney+

FilmoTV
NBA League Pass
F1 TV

La Cinétek
Okidoki
Crunchyroll
ADN
Spicee
YouTube Premium
INA Premium
Mubi
Tënk
National.fff

DISTRIBUTION OTT VIA UN TIERS

Molotov
La TV d’Orange
B.tv
SFR TV
myCANAL

(selon partenariats)

YouTube
Facebook
(hébergeurs)

Distributeurs
(selon partenariats)

Distributeurs
(selon partenariats)

Source : ACCeS

EXEMPLES DE SERVICES AUDIOVISUELS DISPONIBLES EN SERVICES GÉRÉS, EN OTT EN FRANCE 
 (le recensement des offres a été réalisé à la date du 15 avril 2021) 
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CHAPITRE 4

L’AUDIENCE  
DES CHAÎNES 
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1. L’AUDIENCE DE LA TÉLÉVISION
La durée d’écoute individuelle (DEI) est depuis 2012 en légère baisse, malgré l’élargissement de la mesure au différé d’abord (2011) puis à la 
télévision de rattrapage (2014 et 2016) et à la consommation hors domicile (2020).
La tendance s’est inversée en 2020 sous l’effet des mesures de confinement et de couvre-feu prises pour lutter contre la pandémie de 
COVID-19. En effet, la DEI de la télévision a enregistré une augmentation exceptionnelle par rapport aux années précédentes : les Français 
ont passé en moyenne 3 heures et 54 minutes par jour à l’écoute de la télévision, soit une hausse de 24 minutes sur un an. Cette forte pro-
gression de la DEI est la plus importante enregistrée depuis 1996.

La DEI de la télévision varie de façon importante, en tendance et en niveau, selon le sexe, l’âge et la catégorie socioprofessionnelle des 
individus.
Elle augmente avec l’âge, allant de 1h28 en 2020 pour les 4-14 ans à plus de 5 h pour les 50 ans et plus. Les femmes responsables des achats 
(FRDA) de 15 à 49 ans (1) se situent à un niveau proche de celui des 4 ans et plus (3h29 en 2020) alors que les individus CSP+ sont à un 
niveau inférieur (3h14 en 2020).
Les catégories sociodémographiques les plus jeunes sont les plus affectées par la tendance baissière observée entre 2012 et 2019, notam-
ment les 15-34 ans (-50 min par rapport à 2011).
En 2020, la DEI des 4-14 ans est restée stable, celle des 15-34 ans enregistre une progression de 14 minutes, progression plus faible que 
celle des 15-49 ans (+16 minutes) et que celle des 50 ans et plus et des individus CSP+ (+34 minutes pour chacune de ces deux catégories).

Source : Médiamétrie, Médiamat. Ensemble des individus de 4 ans et plus équipés de téléviseurs, France métropolitaine.

REMARQUES MÉTHODOLOGIQUES

La mesure de référence de l’audience des chaînes de télévision est fournie en France par Médiamétrie. Ses deux enquêtes principales 
sont le Médiamat, qui porte sur l’ensemble des individus de 4 ans et plus équipés de téléviseurs et le Médiamat’Thématik, qui donne 
des résultats sur la population des individus de plus de 4 ans recevant une offre de télévision par le câble, le satellite, la fibre ou l’xDSL. 
Les chaînes recensées dans le Médiamat’Thématik ne sont pas toutes conventionnées par le CSA (certaines chaînes européennes non 
conventionnées y souscrivent) et, à l’inverse, certaines chaînes conventionnées ne souscrivent pas à cette étude.

DUREE D'ÉCOUTE INDIVIDUELLE DE LA TÉLÉVISION PAR INDIVIDU DE 2011 À 2020

2 h 45

3 h 00

3 h 15

3 h 30

3 h 45

2011 2012 2014 2015 20162013

3 h 60

2019 202020182017

Octobre 2014 : 
prise en compte  

de la TVR  
sur téléviseur.

Janvier 2011 : 
prise en compte  
du différé enregistré.

Janvier 2016 : 
prise en compte complète 
de la TVR et du différé.

Mars 2020 : 
prise en compte de l'écoute 

hors domicile
3 h 47

3 h 50
3 h 46

3 h 41
3 h 44 3 h 43

3 h 42
3 h 36

3 h 30

3 h 54

(1)  Catégorie de population considérée par Médiamétrie et les éditeurs comme une cible commerciale publicitaire.
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L’audience des chaînes hertziennes « historiques » en progression en 2020 après une tendance à la baisse observée depuis 
plusieurs années.

Les chaînes hertziennes dites « historiques » (TF1, France 2, France 3, Canal+, France 5, M6 et Arte) ont connu une longue période 
d’érosion de leurs audiences d’abord due au développement de la télévision payante puis au déploiement de nouvelles chaînes sur la TNT 
gratuite à partir de 2005. 
Ainsi, la part d’audience (Pda) agrégée des chaînes historiques est passée de 67,0 % en 2011 à 59,3 % en 2020 soit une baisse de 7,7 points. 
Cependant, leur audience augmente en 2020 par rapport à 2019, et passe de 59,1 % à 59,3 %.  
L’audience des chaînes payantes et des chaînes locales est en recul, passant d’une Pda de 11,6 % en 2011 à une Pda de 9,6 % en 2020 (soit 
une baisse de 2 points).
Sur cette même période, les chaînes de la TNT lancées en 2005 semblent avoir atteint un palier en 2012 et 2013 avec un niveau de part 
d’audience de 22 %. Elles se sont stabilisées depuis autour d’une Pda de 21 %. 
Les chaînes de la TNT lancées fin 2012 ont progressé tout au long de la période, passant d’une part d’audience de 2,3 % en 2013 à 9,7 % en 2020. 

Source : Médiamétrie, Médiamat. Ensemble des individus de 4 ans et plus équipés de téléviseurs, France métropolitaine.

ÉVOLUTION DE LA DURÉE D’ÉCOUTE INDIVIDUELLE QUOTIDIENNE DE LA TÉLÉVISION PAR CIBLE DE 2016 A 2020

2. L’AUDIENCE DES CHAÎNES GRATUITES
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REMARQUE MÉTHODOLOGIQUE

Cette partie s’appuie sur les résultats de l’enquête Médiamat de Médiamétrie. Fin décembre 2020, le panel Médiamat était composé de 
11 502 individus âgés de 4 ans et plus vivant dans 5 000 foyers. Ce panel est construit pour être représentatif des individus de 4 ans et 
plus résidant en France métropolitaine et possédant au moins un téléviseur dans leur résidence principale. 
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Source : Médiamétrie, Médiamat. Ensemble des individus de 4 ans et plus équipés de téléviseurs, France métropolitaine.
Chaînes hertziennes historiques : TF1, France 2, France 3, Canal+, France 5, M6, Arte.
Chaînes de la TNT 2005 : C8, W9, TMC, TFX, NRJ 12, LCP, France 4, BFM TV, CNews, CStar, Gulli, France Ô (plus présente depuis 2018).
Chaînes TNT 2012 : TF1 Séries Films, L’Equipe 21, 6ter, RMC Story, RMC Découverte, Chérie 25.

Source : Médiamétrie, Médiamat. Ensemble des individus de 4 ans et plus équipés de téléviseurs, France métropolitaine.

ÉVOLUTION DE LA PART D'AUDIENCE DES AGRÉGATS DE CHAÎNES ENTRE 2011 ET 2020

ÉVOLUTION DES PARTS D’AUDIENCE DES CHAÎNES HISTORIQUES DE 2011 A 2020

De 2011 à 2020, TF1 a perdu 4,5 points de Pda. Après s’être stabilisée en 2013 et 2014, la première chaîne gratuite a enregistré une nouvelle 
baisse de 2014 à 2017 pour atteindre 20 % de Pda. Depuis, TF1 a connu une faible hausse en 2018 avant de baisser à nouveau pour atteindre 
19,2 % en 2020.
France 2 connaît également une baisse de ses performances, dans des proportions toutefois moindres, et passe de 14,9 % à 14,1 % de Pda entre 
2011 et 2020 soit une baisse de 0,8 point, malgré une progression en 2020 (+0,2 point). France 3 enregistre aussi une diminution de sa part 
d’audience de 2011 à 2020 (-0,7 point). 
La Pda de M6 a baissé de 1,8 point entre 2011 et 2020, malgré des rebonds en 2012 et 2016. 
Canal+ passe de 3,1 % à 1,2 % de part d’audience sur cette période. Cette baisse est particulièrement significative depuis cinq ans (-1,4 point entre 
2015 et 2020).
A contrario, les parts d’audience de France 5 et Arte progressent entre 2011 et 2020 (respectivement +0,2 point et +1,4 point). France 5 a toute-
fois enregistré une baisse sur l’année 2020 (-0,1 point par rapport à 2019) alors qu’Arte a progressé (+0,3 point).

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

80

60

40

20

0

67,0 % 66,8 %

22,0 % 22,0 % 21,0 % 21,6 % 21,4 % 21,4 %21,5 % 21,3 %

65,0 % 64,5 % 63,0 % 60,5 %
58,6 % 59,3 % 59,3 %59,1 %

21,0 %

10,3 % 9,7 %

21,4 %

11,6 % 11,1 % 2,3 %

10,8 % 10,7 % 9,9 % 10,0 % 10,0 % 10,1 %

3,8 %
5,5 % 7,8 % 9,1 % 9,3 % 9,6 % 9,6 %

• Chaînes hertziennes historiques (dont Canal+). • Chaînes payantes et locales. • Chaînes de la TNT 2005. • Chaînes de la TNT HD 2012. 

TF1 Canal+France 2 France 3 M6 France 5 Arte

2012 2014 201620132011 2015 2017 2018 2019 2020
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Source : Médiamétrie, Médiamat. Ensemble des individus de 4 ans et plus équipés de téléviseurs, France métropolitaine.

ÉVOLUTION DES PARTS D’AUDIENCE DES CHAÎNES GRATUITES DE LA TNT 2005, DE 2011 À 2020 (2)  

Une recomposition des audiences des chaînes de la TNT depuis le lancement de six nouvelles chaînes en 2012

Si, de 2005 à 2012, l’audience des chaînes de la TNT lancées en 2005 ne cesse d’augmenter, le lancement de six nouvelles chaînes fin 2012 a mis 
fin à cette tendance.
 En 2012, un duo de chaînes, TMC et W9, s’était hissé à la tête de l’ensemble, suivi ensuite par un groupe de six chaînes dont les parts d’audience 
annuelles s’établissaient autour de 2 % : C8, NRJ 12, TFX, BFM TV, France 4 et Gulli. La fin du classement était occupée par CStar et CNews.
Le lancement de six nouvelles chaînes en décembre 2012 et l’évolution des grilles de programmes de certaines des chaînes lancées en 2005 ont 
fait évoluer les équilibres au sein des chaînes dites de la TNT.
En 2020, l’agrégat des chaînes TNT lancées en 2005 reste globalement stable depuis 2012. Il est dominé par TMC et BFM TV, à respectivement 
3,0 % et 2,9 % de Pda, la chaîne d’information en continu enregistrant un gain net d’audience de 0,6 point par rapport à 2019. A l’inverse, W9 
connaît un décrochage par rapport à 2012, avec une part d’audience de 2,6 % en 2020 et se place au même niveau que C8 dont l’audience est 
en déclin constant depuis 2016 (-0,8 point). NRJ 12, Gulli et TFX enregistrent de fortes baisses depuis 2012 (respectivement -1,1 point, -0,6 
point et –0,5 point), et France 4 signe également une baisse très nette, la chaîne perdant 0,9 point, passant derrière CNews en forte croissance 
(+0,6 point). CStar ferme toujours la marche des chaînes de la TNT lancées en 2005 avec une légère diminution de sa part d’audience (-0,1 point). 
Concernant les chaînes de la TNT lancées fin 2012, leurs audiences sont, pour la majorité, en croissance depuis leur création. Plusieurs d’entre 
elles ont pu rattraper le peloton des chaînes lancées en 2005. En particulier, RMC Découverte, TF1 Séries Films et 6ter atteignent respectivement 
2,3 %, 1,8 % et 1,7 % de part d’audience en 2020. La chaîne documentaire est d’ailleurs en croissance constante depuis son apparition dans le 
paysage audiovisuel français (+1,3 point depuis 2014). RMC Story a légèrement progressé en 2020 (+0,2 point). Chérie 25, La Chaîne L’Equipe et 
LCI dépassent 1 % de part d’audience. franceinfo:, qui est mesurée depuis octobre 2015, enregistre 0,7 % de part d’audience en 2020. 

2012 2013 2014 20162011 2015 2017 2018 2019 2020
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BFM TV
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1,1 %
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(2) Pour mémoire, France Ô a été mesurée de 2014 à février 2018 dans le cadre du Médiamat national. Elle n’est plus diffusée sur la TNT depuis août 2020. 
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2015 2016 2017 2018 2019 2020

1,3 %

2,1 %
2,3 % 2,3 %

1,8 %
1,8 %

1,7 %
1,7 %

1,9 %

1,7 %

1,3 % 1,4 %
1,5 %

1,2 %

1,1 %
1,1 %

1,2 %
1,2 %

1,1 %

0,6 %

0,3 %
0,5 %

0,7 %
0,6 %

0,3 %

1,2 %
1,1 %

0,7 % 1,0 %

0,6 %

Source : Médiamétrie, Médiamat. Ensemble des individus de 4 ans et plus équipés de téléviseurs, France métropolitaine. 

Source : Médiamétrie, Médiamat’Thématik. Note : Canal + est isolée du reste des chaînes payantes du fait de son ancienneté et de sa part d’audience élevé par rapport aux autres chaînes payantes. 

ÉVOLUTION DES PARTS D’AUDIENCE DES CHAÎNES GRATUITES DE LA TNT 2012, DE 2015 À 2020

France Ô TF1 Séries Films La Chaîne l’Équipe

6ter RMC Story RMC Découverte

Chérie 25 LCI franceinfo:

3. L’AUDIENCE DES CHAÎNES PAYANTES

REMARQUES MÉTHODOLOGIQUES
Cette partie s’appuie sur les résultats de l’enquête Médiamat’Thématik de Médiamétrie. Cette étude porte sur la population des abonnés 
à une offre élargie de chaînes et permet de mesurer l’audience individuelle des chaînes thématiques. A la différence du Médiamat, ses 
résultats ne sont publiés que deux fois par an, à l’issue de 24 semaines de recueil des données. La dernière vague de l’enquête, portant 
sur la période du 30 décembre 2019 au 14 juin 2020 a été réalisée sur un échantillon de référence de 9 372 personnes âgées de 4 ans et 
plus composant 3 913 foyers.
La population étudiée dans le Médiamat’Thématik, appelée « Ensemble Univers » inclut toute la réception par câble (dont le service 
antenne), toute la réception par satellite (avec ou sans abonnement), toute la réception TV par xDSL (avec ou sans option ou bouquet 
payant de chaînes) et toute la réception par fibre optique. Cet ensemble constitue 79 % de la population équipée TV résidant en France.
Au sein de cet univers, Médiamétrie isolait auparavant une population dite « Univers payant abonnés CanalSat ou câble » qui correspon-
dait à l’ancienne population étudiée par le MédiaCabSat. Les offres TV par câble ne peuvent aujourd’hui plus être distinguées des offres 
TV ADSL ou fibre optique. En conséquence, l’univers payant n’est plus restitué depuis la vague du second semestre de 2017.  
A l'instar du Médiamat, l’enquête Médiamat’Thématik intègre, depuis janvier 2011, dans les audiences des programmes les visionnages 
en différé effectués par enregistrement personnel ou contrôle du direct. Depuis fin 2014, l’audience des services de rattrapage dispo-
nibles sur téléviseur est également mesurée pour certaines chaînes thématiques.
De 2017 à 2020, les parts d’audience ont été les suivantes : 

Dans ce chapitre, les résultats d’audience des chaînes payantes sont présentés par rapport à la population « Ensemble Univers ».
Plusieurs précautions doivent être prises pour l’interprétation des résultats d’audience de l’enquête Médiamat’Thématik. Les chaînes 
recensées peuvent en effet être destinées à des publics spécifiques, être reprises sur différentes plateformes en basique ou en option, 
dans des niveaux d’offres différents et bénéficier de plus ou moins d’ancienneté sur ces plateformes.
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* hbts = Habitants.
Source : Médiamétrie, Médiamat Thématik Vague 37. Individus de 4 ans et plus.*FRDA : femmes responsables des achats.

Le profil socio-économique des personnes recevant la télévision par xDSL, câble, fibre optique ou satellite 

Les personnes recevant la télévision par xDSL, câble, fibre optique ou satellite (i.e., ci-après la population « Ensemble Univers ») ont un 
profil socio-démographique sensiblement différent de celui de l’ensemble des individus équipés d’un téléviseur (i.e., ci-après la population 
« Equipés TV »). 
Les principales différences observables sont : 
- l’âge : la population de 50 ans et plus est sous-représentée parmi « l’Ensemble Univers» comparativement aux personnes « Equipées TV » ; 
- la catégorie socio professionnelle (CSP) : la part d’inactifs chefs de foyer est sous-représentée au sein de l’« Ensemble Univers » ; 
- le nombre d’enfants : la part de personnes vivant dans des foyers sans enfant est sous-représentée parmi l’ « Ensemble Univers », compte tenu 
d’une population globalement plus jeune.

Les parts d’audience des chaînes et des différentes thématiques
La vague du premier semestre 2020 du Médiamat’Thématik recense l’audience de 97 chaînes thématiques. Quand bien même ce chiffre est 
important, un nombre non négligeable de chaînes thématiques diffusées en France ne souscrivent pas à l’étude de Médiamétrie et ne sont donc 
pas comptabilisées.
Les parts d’audience des chaînes sont présentées ici tout d’abord de manière agrégée (3) par thématique puis individuellement (4). Par ailleurs, 
un nombre significatif de chaînes réalise une part d’audience inférieure à 0,1 %. Ces parts d’audience ne sont pas prises en compte dans les gra-
phiques présentant les parts d’audience agrégées, leur niveau n’étant pas disponible précisément. Pour autant, ces chaînes sont prises en compte 
dans le nombre de chaînes par thématique.
La vague de janvier-juin 2020 montre une baisse de la part d’audience des chaînes payantes par rapport à la vague réalisée un an plus tôt :  
elle passe ainsi de 14,5 % à 14,1 % sur « l’Ensemble Univers ».
Les chaînes payantes réalisant les meilleures parts d’audience en 2020 sont TV Breizh (0,7 %), Paris Première (0,7 %), RTL9 (0,6 %) et  
Nickelodeon Junior (0,4 %).

PROFILS COMPARÉS DE LA POPULATION « ENSEMBLE UNIVERS » ET DE L’ENSEMBLE DES INDIVIDUS ÉQUIPÉS DE TÉLÉVISEURS EN 2020

Profils Réception TV Équipés TV
 par xDSL, câble, fibre optique ou satellite 
 en milliers en % en milliers en %
Individus 4 ans et + 45 851  100,0 57 642  100,0 
Foyers 20 278  - 26 645  -
Sexe     
Hommes 4 ans et + 22 232  48,5 27 829  48,3
Femmes 4 ans et + 23 619  51,5 29 813  51,7
FRDA* 17 287  37,7 22 226  38,6
FRDA* moins de 50 ans 7 619  16,6 9 185  15,9
Age      
4-14 ans 6 897  15,0 8 075  14,0
15-24 ans 5 723  12,5 6 873  11,9
25-34 ans 5 404  11,8 6 309  10,9
35-49 ans 9 498  20,7 11 303  19,6
50 ans et + 18 330  40,0 25 082  43,5
CSP du chef de foyer      
CSP+ 16 766  36,6 20 464  35,5
CSP- 16 006  34,9 21 740  37,7
Inactifs 13 080  28,5 15 438  26,8
CSP par individu      
CSP+ 10 897  23,8 12 385  21,5
CSP- 10 593  23,1 13 585  23,6
Inactifs 24 360  53,1 31 672  54,9
Taille d'agglomération      
Communes rurales 11 130  24,3 13 186  22,9
Agglomération de 2 000 à 19 000 hbts* 8 601  18,8 10 294  17,9
Agglomération de 20 000 à 99 000 hbts* 5 994  13,1 7 985  13,9
Agglomération de + 100 000 hbts* (hors Paris) 13 216  28,8 16 908  29,3
Agglomération parisienne 6 910  15,1 9 269  16,1
Nombre d'enfants      
Aucun enfant 27 605  60,2 36 414  63,2
Au moins 1 enfant 18 246  39,8 21 228  36,8

(3)  Les parts d’audience agrégées doivent être considérées avec précaution car le nombre de chaînes souscriptrices au Médiamat’Thématik varie selon les thématiques.
(4) Les résultats agrégés de la thématique information ne sont pas présentés dans la mesure où France 24, qui était l’unique représentante de la thématique, n’est plus mesurée. De même, depuis 
la vague janvier-juin 2015, les chaînes composant l’agrégat art de vivre ne sont plus mesurées ou ne sont plus exploitées. La chaîne météo de la thématique service ne souscrit plus à la mesure 
Médiamat’Thématik et donc cette thématique n’est plus présentée.



36 - Chapitre 4

< Début du chapitre Sommaire général >Page précédente > < Page suivante

En 2020, la première thématique en termes d’audiences est la thématique cinéma qui, avec une part d’audience de 2,7 % pour 15 chaînes, est celle 
qui enregistre la plus forte augmentation par rapport à 2019 (+0,6 point).
La thématique généraliste est en seconde position, avec une Pda de 2,4 % pour 8 chaînes (+0,1 point). Cependant, l’audience se concentre 
presque intégralement sur quatre chaînes (Paris Première à 0,7 %, RTL9 à 0,6 %, Téva à 0,3 % et TV Breizh à 0,7 %). 
La thématique jeunesse, première thématique en 2019, est en troisième position en 2020, avec une part d’audience de 2,0 % pour 22 chaînes, en 
forte baisse par rapport à 2019 (-0,4 point).  
La thématique documentaire regroupe 16 chaînes pour 1,5 % de part d’audience.
A la 5ème place, la thématique fiction réalise 1,3 % de part d’audience (+0,1 point). 
La thématique sport connaît une forte baisse de sa part audience passant de 1,7 % en 2019 à 0,9 % en 2020 (soit –0,8 point) (5).   
La part d’audience des chaînes musicales accuse une faible baisse en 2020, à 0,5 % (soit -0,1 point par rapport à 2019). 
Les chaînes pour adolescents ferment le classement à 0,3 % (+0,1 point). 

(5)  Cette thématique a particulièrement souffert de la crise sanitaire compte tenu de l’annulation de nombreuses manifestations sportives pendant le premier confinement.

PARTS D’AUDIENCE (%) ET NOMBRE DE CHAÎNES PAYANTES PAR THÉMATIQUE DE JANVIER À JUIN 2020

Source : Médiamétrie, Médiamat’Thématik, Ensemble Univers Médiamat’Thématik.

Source : Médiamétrie, Médiamat’Thématik, Ensemble Univers Médiamat’Thématik.

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE CHAÎNES ET DES PARTS D’AUDIENCE DES CHAÎNES PAYANTES  
PAR THÉMATIQUE DU 1er SEMESTRE 2017 AU 1er SEMESTRE 2020
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PARTS D’AUDIENCE DES CHAÎNES THÉMATIQUES DE JANVIER À JUIN 2020 
(en italique, les chaînes non-conventionnées en France)

Chaînes cinéma
Chaînes Part d’audience en %
Canal+ Cinéma 0,3
Ciné+ Frisson 0,3
Polar+ 0,3
Action 0,2
Ciné+ Premier 0,2
Canal+ Family 0,2
Ciné+ Famiz 0,2
Paramount Channel 0,2
TCM Cinéma 0,2
Ciné+ Classic 0,1
Ciné+ Club 0,1
Canal+ Décalé 0,1
Ciné+ Emotion 0,1
Disney Cinéma 0,1
Paramount Channel Décalé 0,1
Total 2,7 %
Moyenne 0,18 %

Chaînes jeunesse
Chaînes Part d’audience en %
Nickelodeon Junior 0,4
Disney Channel 0,2
Tiji 0,2
Boomerang 0,1
Boing 0,1
Cartoon Network 0,1
Canal J 0,1
Discovery Family 0,1
Disney Channel +1 0,1
Disney Junior 0,1
J-One 0,1
Nickelodeon+1 0,1
Piwi+ 0,1
Nickelodeon 0,1
Toonami 0,1
Boomerang+1 <0,1
Disney XD <0,1
Gong <0,1
Nickelodeon Teen <0,1
Télétoon+ <0,1
Télétoon+1 <0,1
TV Pitchoun <0,1
Total 2,0 %
Moyenne 0,09 %

Chaînes généralistes
Chaînes Part d’audience en %
TV Breizh 0,7
Paris Première 0,7
RTL9 0,6
Téva 0,3
TV5 Monde 0,1
Bet <0,1
E! <0,1
Myzen TV <0,1
Non Stop People <0,1
Total 2,4 %
Moyenne 0,22 %

Chaînes sport
Chaînes Part d’audience en %
Canal+ Sport 0,2
beIN SPORTS 1 0,2
Eurosport 0,1
Eurosport 2 0,1
AutoMoto La Chaîne 0,1
beIN SPORTS 2 0,1
RMC Sport 1 0,1
beIN SPORTS 3 <0,1
ES1 <0,1
Infosport+ <0,1
RMC Sport 2 <0,1
RMC Sport 3 <0,1
RMC Sport Access 1 <0,1
RMC Sport Access 2 <0,1
Total 0,9 %
Moyenne 0,06 %

Chaînes documentaires
Chaînes Part d’audience en %
Discovery Channel 0,2
Planète+ CI 0,2
Discovery Investigation 0,1
Discovery Science 0,1
Histoire TV 0,1
Nat Geo Wild 0,1
National Geographic 0,1
Planète+ 0,1
Planète+ A&E 0,1
Science & Vie TV 0,1
Toute l'histoire 0,1
Ushuaïa TV 0,1
Voyage 0,1
Animaux <0,1
Chasse et Pêche <0,1
Museum <0,1
Total 1,5 %
Moyenne 0,09 %

Chaînes adolescents
Chaînes Part d’audience en %
Game One 0,1
Game One +1 0,1
Mangas 0,1
Total 0,3 %
Moyenne 0,10 %
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Source : Médiamétrie, Médiamat’Thématik, Ensemble Univers Médiamat Thématik. Note : Les parts d’audience inférieures à 0,1 % ne sont pas prises en compte 
pour le total ni la moyenne. Les chaînes ayant une part d’audience inférieure à 0,1 % sont toutefois prises en compte au dénominateur pour le calcul de la moyenne.

Chaînes musique
Chaînes Part d’audience en %
NRJ Hits 0,2
M6 Music 0,1
MTV 0,1
RFM TV 0,1
MCM <0,1
MTV Hits <0,1
Trace Latina <0,1
Trace Urban <0,1
Virgin Radio TV <0,1
Total 0,5 %
Moyenne 0,06 %

Chaînes fiction
Chaînes Part d’audience en %
13ème Rue 0,3
AB 1 0,2
Série Club 0,2
Warner TV 0,2
Comédie+ 0,1
Canal+ Séries 0,1
SyFy 0,1
Comedy Central 0,1
Novelas TV <0,1
Total 1,3 %
Moyenne 0,14 %
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CHAPITRE 5

LA PRODUCTION  
AUDIOVISUELLE ET  

CINÉMATOGRAPHIQUE
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REMARQUES MÉTHODOLOGIQUES

Ce chapitre a été établi à partir des statistiques du CNC sur la production aidée par le fonds de soutien. Seules les œuvres audiovisuelles 
(au sens du décret n°90-66 du 17 janvier 1990 modifié le 28 mars 1992) qui bénéficient de l’aide du CNC sont prises en compte dans ces 
données. Les productions ne bénéficiant pas du statut d’œuvre audiovisuelle sont essentiellement des programmes de flux non éligibles 
au fonds de soutien. Les données du CNC couvrent les œuvres d’animation, les documentaires de création, la fiction, les captations et 
recréations de spectacle vivant et les magazines d’intérêt culturel.
Le classement des diffuseurs qui financent des programmes audiovisuels aidés par le CNC a été modifié dans les statistiques établies par 
le CNC, afin de distinguer les services de télévision en fonction, d’une part, de leur actionnariat (public ou privé) et d’autre part, de leur 
mode d’accès (gratuit ou payant). L’ensemble des diffuseurs est désormais divisé en 14 sous-ensembles :
•  10 groupes audiovisuels (AB Groupe/Mediawan, Arte, Disney Channel, France Télévisions, Groupe Canal+, Groupe M6, Lagardère, 

NextRadio TV, Orange, TF1), qui regroupent les chaînes publiques nationales, les chaînes privées à diffusion nationale, les chaînes 
privées de la TNT gratuite hors chaînes d’information, les chaînes payantes et les services en ligne ;

•  les autres chaînes gratuites, qui regroupent les chaînes n’appartenant pas aux groupes précédemment cités ;
•  les autres chaînes payantes, qui regroupent les chaînes n’appartenant pas aux groupes précédemment cités ;
•  les autres services en ligne accessibles sur internet qui regroupent les services n'appartenant pas aux groupes précédemment cités ;
• les chaînes locales sont également intégrées, qui participent à la production d’œuvres audiovisuelles aidées par le CNC.

1. LA PRODUCTION AUDIOVISUELLE
ÉQUILIBRE GLOBAL
En 2019, les chaînes (chaînes gratuites, chaînes payantes, chaînes locales et services en ligne) ont commandé 4 251 heures de pro-
grammes audiovisuels aidés par le CNC, soit un volume en recul de 9,9 %. Avec 850,3 M€ d’investissements en 2019, les apports des 
chaînes sont en revanche en hausse de 1,6 % entre 2018 et 2019.

VOLUME HORAIRE* ET INVESTISSEMENTS** DES CHAÎNES DANS LES ŒUVRES AUDIOVISUELLES AIDÉES

* En tant que premier diffuseur.
**Investissements tous rangs de diffusion confondus
Source : CNC.
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Les chaînes du groupe France Télévisions représentent 40,3 % du nombre d’heures commandées par l’ensemble des chaînes en 2019. 
Arte France participe à la production de 10,7 % du volume horaire de programmes audiovisuels aidés. Les chaînes publiques (France 
Télévisions et Arte) représentent au total 51,0 % du volume horaire total des programmes audiovisuels aidés par le CNC et ont donc 
un rôle déterminant dans la production. Le groupe TF1, premier groupe privé en termes de volume horaire commandé, représente 
12,4 % du volume horaire total. Les chaînes locales représentent, quant à elles, 7,0 % du volume horaire total.

784,0

862,8

813,0
836,6

850,3

900

850

800

750

 Volume horaire   Investissements



41 - Chapitre 5

< Début du chapitre Sommaire général >Page précédente > < Page suivante

RÉPARTITION DU VOLUME HORAIRE* ET DES INVESTISSEMENTS** DANS LES ŒUVRES AIDÉES SELON LE GROUPE (en %) 

*En tant que premier diffuseur.
**Investissements tous rangs de diffusion confondus.
Source : CNC.

En 2019, les chaînes du groupe France Télévisions financent la production audiovisuelle aidée à hauteur de 387,7 M€, soit 45,6 % de l’en-
semble des investissements des chaînes (50,2 % en 2018). La participation des chaînes du groupe TF1 représente 22,7 % des investissements 
des diffuseurs en 2019 (19,8 % en 2018). Les chaînes locales contribuent à hauteur de 7,8 M€, soit 0,9 % des investissements totaux (1,1 % 
en 2018).

 2015 2016 2017 2018 2019  
      2019/2018

Groupe France Télévisions 385,6 435,4 413,3 419,9 387,7 -7,7 %
Groupe TF1 127,7 166,0 156,6 165,7 192,9 +16,4 %
Arte France 74,8 80,2 73,2 79,8 62,8 -21,4 %
Groupe Canal+ 102,5 67,4 75,0 68,7 107,3 +56,1 %
Groupe M6 38,5 61,1 45,5 47,7 51,8 +8,6 %
NextRadioTV 4,6 6,5 8,9 9,0 7,2 -20,7 %
Lagardère** 8,1 12,7 4,3 8,1 7,2 -11,1 %
Orange 4,9 4,6 4,3 5,2 5,3 +1,4 %
Disney Channel 4,5 4,1 4,1 2,5 4,7 +92,3 %
AB Groupe / Médiawan 3,5 2,7 3,0 1,7 1,6 -6,8 %
NRJ Group 0,7 0,1 0,0 0,2 0,0 -
Editions Philippe Amaury (l’Equipe TV) 0,1 0,1 0,0 0,0 0,0 -
Autres chaînes gratuites 1,1 0,9 1,0 1,1 0,9 -20,0 %
Autres chaînes payantes 9,7 8,0 5,7 4,5 4,5 -0,4 %
Autres services en ligne 6,1 4,8 8,8 13,2 8,8 -32,9 %
Chaînes locales 11,6 8,3 9,1 9,3 7,8 -15,2 %
Autres chaînes 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 -71,4 %
TOTAL 784,0 862,8 812,9 836,6 850,3 +1,6 % 

ÉVOLUTION

APPORTS* DANS LES ŒUVRES AUDIOVISUELLES AIDÉES SELON LE GROUPE (en M¤)

* Apports tous rangs de diffusion confondus.
** Les chaînes éditées par le groupe Lagardère (hors Mezzo) ont été rachetées en 2019 par le groupe M6. L’intégration dans le groupe ayant eu lieu en septembre, 
par convention, il a été décidé de faire apparaître de façon distincte les apports de Lagardère. 
Source : CNC. 
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HEURES TOTALES DE PROGRAMMES AUDIOVISUELS COMMANDÉS PAR LES GROUPES AUDIOVISUELS SELON LE GENRE

Source : CNC. 

 FICTION DOCUMENTAIRE ANIMATION SPECTACLE VIVANT MAGAZINE  TOTAL 
 2018 2019 2018 2019 2018 2019 2018 2019 2018 2019 2018 2019
Groupe France Télévisions 545 505 978 847 114 129 376 239 212 135 2 224 1 855
Groupe TF1 271 327 181 184 39 39 17 17 2 - 511 566
Arte France 46 38 263 254 3 4 180 147 64 56 556 499
Groupe Canal+ 51 69 228 235 48 53 66 91 17 17 411 465
Groupe M6 66 74 115 108 41 30 23 15 - - 244 227
NextRadioTV - - 123 98 - - - - - - 123 98
Lagardère - - 2 5 53 39 163 147 - - 217 191
Orange 27 16 14 17 - - - - 20 10 61 43
Disney Channel 13 3 - - 20 50 - - - - 33 54
AB Groupe/Mediiawan 27 2 54 67 - - - - - 1 81 70
NRJ Group 1 - - - - - - - - - 1 -
Editions Philippe Amaury (l’Equipe TV) - - - - - - - - - - - -
Autres chaînes gratuites - - 68 67 - - 1 1 - - 70 68
Autres chaînes payantes 17 23 143 114 - 1 31 13 8 - 200 152
Autres services en ligne - 1 70 73 6 10 318 137 30 3 424 224
Chaînes locales 56 44 208 182 1 2 304 198 23 60 592 486
Autres chaînes - - 1 1 - - 3 - - - 4 1
TOTAL 995 1 040 2 141 1 960 289 295 939 693 353 263 4 716 4 251

2. LA PRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE
ÉQUILIBRE GLOBAL
Seuls apparaissent dans ces résultats les investissements dans les films dont la production a débuté (agrément des investissements) ou s’est 
achevée durant l’année (agrément de production). Ce calendrier explique les éventuels écarts avec les montants d’investissement déclarés 
chaque année par les chaînes au CSA. Les évolutions sont donc à considérer avec précaution, notamment au regard des obligations de 
production des chaînes.
En 2019, parmi les 301 films agréés par le CNC, les chaînes de télévision (payantes et gratuites) ont préfinancé 171 films (56,8 % des films agréés) 
dont 153 d’initiative française, soit 63,8 % des films d’initiative française, 22 films d’initiative française sont financés par une seule chaîne de télé-
vision en 2019 (20 en 2018). À l’inverse, cinq films sont financés par cinq chaînes (quatre en 2018).
A 273,3 M€, les investissements des chaînes de télévision reculent en 2019 de 3,0 %, pour un nombre de films financés en baisse de 2,3 % 
(4 films de moins).

NOMBRE DE FILMS AGRÉÉS FINANCÉS PAR LES CHAÎNES

n Films d'initiative française.   n Coproductions minoritaires.

Périmètre : Arte, France 2, France 3, France 4, France 5, France Ô, 6ter, C8, Gulli, M6, NRJ12, RMC Story, TF1, TF1 Séries Films, TFX, TMC, W9, Altice Studio, Canal+, Ciné+, OCS et TV5 Monde.
Source : CNC.
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INVESTISSEMENTS DES CHAÎNES DANS LA PRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE AGRÉÉE PAR LE CNC (en M¤)

n Films d'initiative française.   n Coproductions minoritaires.

Périmètre : Arte, France 2, France 3, France 4, France 5, France Ô, : 6ter, C8, Gulli, M6, NRJ12, RMC Story, TF1, TF1 Séries Films, TFX, TMC, W9, Altice Studio, Canal+, Ciné+, OCS et TV5 Monde.
Source : CNC.
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En 2019, les investissements de cinq chaînes payantes sont recensés (Altice Studio, Canal+, Ciné+, OCS et TV5 Monde). Elles totalisent 
55,5 % des investissements des chaînes de télévision. Cinq chaînes publiques participent au financement de films agréés (Arte, France 2, 
France 3, France 4 et France Ô) en 2019 et représentent 23,7 % du total des investissements des chaînes, tandis que huit chaînes privées 
gratuites (6ter, C8, RMC Story, M6, TFX, TF1, TMC et W9) participent à hauteur de 20,8 %.

n Chaînes publiques nationales.**    n Chaînes privées nationales gratuites.***    n  Chaînes payantes.****
* Préachats + apports en coproduction.
** Chaînes publiques dont les investissements sont recensés en 2019 : Arte, France 2, France 3, France 4, France 5, France Ô.
*** Chaînes privées nationales gratuites dont les investissements sont recensés en 2019 : 6ter, C8, Gulli, M6, NRJ12, RMC Story, TF1, TF1 Séries Films, TFX, TMC, W9.
**** Chaînes payantes dont les investissements sont recensés en 2019 : Altice Studio, Canal+, Ciné+, OCS et TV5 Monde.
Source : CNC

RÉPARTITION DES INVESTISSEMENTS* DANS LA PRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE SELON LE TYPE DE CHAÎNE (en %)

%

20

30

50

70

10

40

60

2015 2016

20,7

58,2

21,1

2017

21,6

60,4

17,9

2018 2019

20,7

58,2

21,1 20,8

57,0

22,3 20,8

55,5

23,7

CONTRIBUTION DES CHAÎNES GRATUITES
En 2019, parmi les 301 films agréés, les chaînes gratuites ont financé 108 films au total, dont 99 films d’initiative française (116 films dont 
107 d’initiative française en 2018). Parmi elles, les chaînes publiques ont financé 86 films (dont 78 d’initiative française), tandis que les 
chaînes privées ont participé au financement de 29 films (dont 28 d’initiative française). En 2019, 69 films d’initiative française sont financés 
par une seule chaîne en clair (73 films en 2018), six films sont financés par trois chaînes en clair en 2019 (4 films en 2018).
Les investissements des chaînes en clair dans la production cinématographique progressent de 0,3 % en 2019 à 121,6 M€, pour un nombre 
de films en retrait de 6,9 % (-8 films). Leur intervention est inférieure à la moyenne constatée sur les dix dernières années (130,1 M€ investis 
par an en moyenne entre 2010 et 2019).
Les interventions des chaînes en clair reculent de 1,1 % sur les films d’initiative française (116,8 M€ en 2019) et progressent de 52,4 % sur les 
coproductions minoritaires françaises (4,8 M€). Dans le même temps, le nombre de films d’initiative française préfinancés diminue de 7,5 %, 
tandis que le nombre de coproductions minoritaires reste stable.
En 2019, 30 films sont préachetés par les nouvelles chaînes de la TNT gratuite, dont 29 d’initiative française (38 films tous d’initiative 
française en 2018). Ces chaînes apportent 8,4 M€ (9,8M€ en 2018), soit 280 K€ par film en moyenne (259 K€ en 2018). Six chaînes de la 
TNT gratuite investissent dans la production cinématographique (huit chaînes en 2018). W9 est la chaîne la plus active devant TMC. Elle 
préachète 11 films, dont 10 d’initiative française, pour 2,9 M€.
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En 2019, les investissements des chaînes en clair sont constitués à 63,1 % par des préachats de droits de diffusion (62,2 % en 2018). La part 
des apports en coproduction est en baisse à 36,9 % (37,8 % en 2018).

INVESTISSEMENTS DES CHAÎNES NATIONALES GRATUITES DANS LA PRODUCTION  
CINÉMATOGRAPHIQUE AGRÉÉE PAR LE CNC (en M¤)

* Chaînes publiques dont les investissements sont recensés en 2019 : Arte, France 2, France 3, France 4, France 5, France Ô.
** Chaînes privées gratuites dont les investissements sont recensés en 2019 : 6ter, C8, Gulli, M6, NRJ12, RMC Story, TF1, TF1 Séries Films, TFX, TMC, W9.
Source : CNC.

  2015 2016 2017 2018  ÉVOLUTION       2019 2019/2018
Films d’initiative française Chaînes publiques* 75,6 54,3 71,9 59,6 61,9 +3,9 %

 Chaînes privées gratuites** 77,8 68,2 73,4 58,5 54,9 -6,2 %

 Chaînes gratuites 153,5 122,4 145,3 118,1 116,8 -1,1 %

Coproductions minoritaires Chaînes publiques* 4,1 2,3 4,8 3,2 2,8 -11,1 %

 Chaînes privées gratuites** 0,4 0,0 1,7 0,0 2,0 -

 Chaînes gratuites 4,5 2,3 6,5 3,2 4,8 +52,4 %

Total chaînes publiques  79,7 56,5 76,7 62,7 64,7 +3,2 %
Total chaînes privées gratuites  78,2 68,2 75,1 58,5 56,9 -2,8 %
TOTAL  157,9 124,7 151,8 121,2 121,6 +0,3 %

En 2019, 3,0 % des films d’initiative française financés par au moins une chaîne en clair ont un devis inférieur à 1 M€ (4,7 % en 2018), 29,3 % 
ont un devis compris entre 1 M€ et 4 M€ (24,3 % en 2018), 34,3 % un devis compris entre 4 M€ et 7 M€ (42,1 % en 2018) et 33,3 % un devis 
supérieur ou égal à 7 M€ (29,0 % en 2018). Les films à moins de 1 M€ captent 0,4 % des investissements de ces chaînes (0,9 % en 2018), les 
films de 1 M€ à 4 M€ en mobilisent 11,3 % (9,3 % en 2018), les films de 4 à 7 M€ 25,6 % (33,0 % en 2018) et les films à 7 M€ ou plus 62,7 % 
(56,9 % en 2018).

NOMBRE DE FILMS D’INITIATIVE FRANÇAISE FINANCÉS PAR LES CHAÎNES NATIONALES GRATUITES SELON LE BUDGET

DEVIS MOYEN DES FILMS FINANCÉS PAR LES CHAÎNES GRATUITES (en M¤)

* Chaînes publiques dont les investissements sont recensés en 2019 : Arte, France 2, France 3, France 4, France 5, France Ô.
** Chaînes privées gratuites dont les investissements sont recensés en 2019 : 6ter, C8, Gulli, M6, NRJ12, RMC Story, TF1, TF1 Séries Films, TFX, TMC, W9.
Source : CNC.

* Chaînes publiques dont les investissements sont recensés en 2019 : Arte, France 2, France 3, France 4, France 5, France Ô.
** Chaînes privées gratuites dont les investissements sont recensés en 2019 : 6ter, C8, Gulli, M6, NRJ12, RMC Story, TF1, TF1 Séries Films, TFX, TMC, W9.
Source : CNC.

   <1 M¤ 1 à 4 M¤ 4 à 7 M¤ 7 à 15 M¤ >15 M¤ TOTAL

 Chaînes publiques* 5 22 35 14 2 78

2018 Chaînes privées gratuites** 0 4 16 12 7 39

 Chaînes gratuites 5 26 45 22 9 107

 Chaînes publiques* 3 27 29 16 3 78

2019 Chaînes privées gratuites** 0 4 8 13 3 28

 Chaînes gratuites 3 29 34 27 6 99

Le devis moyen des films financés par les chaînes gratuites est stable entre 2018 et 2019 à 6,8 M€. En 2019, le devis moyen des films d’ini-
tiative française financés par les chaînes gratuites s’élève à 6,8 M€ et celui des films minoritaires à 7,1 M€.
Le devis moyen des films financés par les chaînes publiques est stable à 5,7 M€ en 2019. Le devis moyen des films financés par les chaînes 
privées gratuites progresse de 9,1 M€ en 2018 à 9,9 M€ en 2019.
En 2019, les investissements des chaînes gratuites couvrent en moyenne 16,6 % des devis des films qu’elles financent, contre 15,4 % en 2018.

  2015 2016 2017 2018 2019 ÉVOLUTION 
       2019/2018

Chaînes publiques* 5,1 5,5 6,2 5,7 5,7 -0,9 %

Chaînes privées gratuites** 10,4 16,0 9,8 9,1 9,9 +8,7 %

CHAÎNES GRATUITES 6,5 9,2 7,4 6,8 6,8 +0,2 %
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* Chaînes payantes dont les investissements sont recensés en 2019 : Canal+, Ciné+, OCS et TV5 Monde.
Source : CNC.

NOMBRE DE FILMS D’INITIATIVE FRANÇAISE FINANCÉS PAR LES CHAÎNES PAYANTES* SELON LE BUDGET

PRÉACHATS DES CHAÎNES PAYANTES* DANS LA PRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE AGRÉÉE PAR LE CNC (en M¤)

* Chaînes payantes dont les investissements sont recensés en 2019 : Canal+, Ciné+, OCS et TV5 Monde.  
Source : CNC.

CONTRIBUTION DES CHAÎNES PAYANTES
Ces données n’incluent ni les indexations de prix calculés sur les recettes salles, ni les films financés par une chaîne payante et sans finance-
ments encadrés qui ne sont pas comptabilisés dans les statistiques du CNC.
En 2019, parmi les 301 films agréés, les chaînes payantes ont préacheté 160 films (53,2 % des films agréés) dont 147 d’initiative française, 
soit 61,3 % des films d’initiative française (164 films dont 154 d’initiative française en 2018). 32 films d’initiative française font l’objet d’un 
préachat d’une seule chaîne payante en 2019 (39 films en 2018), 111 films de deux chaînes payantes (110 films en 2018). Quatre films ont été 
préachetés par trois chaînes payantes (5 en 2018).
Le volume global d’investissement des chaînes payantes diminue de 5,5 % à 151,6 M€ en 2019, pour un nombre de films préachetés en recul 
de 2,4 % (-4 films). En moyenne, sur la période 2010-2019, les chaînes payantes investissent chaque année 202,2 M€ dans le préachat des 
films agréés. En 2019, l’investissement des chaînes payantes dans les films d’initiative française représente 96,6 % de leurs investissements 
totaux, et les coproductions minoritaires 3,4 %.
Films à majorité étrangère inclus, les chaînes payantes participent au financement de 33 premiers films d’initiative française et 33 deuxièmes 
films (respectivement 42 et 27 films en 2018).

En 2019, la majorité des films d’initiative française financés par au moins une chaîne payante ont un devis compris entre 1 M€ et 10 M€ 
(81,0 %). En 2019, 3,4 % des films d’initiative française financés par au moins une chaîne payante ont un devis inférieur à 1 M€ (7,1 % en 2018), 
45,6 % un devis compris entre 1 M€ et 4 M€ (36,4 % en 2018), 26,5 % un devis compris entre 4 M€ et 7 M€ (35,1 % en 2018) et 24,5 % un 
devis supérieur ou égal à 7 M€ (21,4 % en 2018). Les films à moins de 1 M€ captent 0,7 % des investissements des chaînes payantes dans 
les films d’initiative française en 2019 (0,8 % en 2018), les films de 1 M€ à 4 M€ en mobilisent 24,7 % (20,4 % en 2018), les films de 4 M€ à 
7 M€, 29,3 % (36,7 % en 2018) et les films à 7 M€ ou plus, 45,3 % (42,1 % en 2018).

Le devis moyen des films financés par les chaînes payantes est stable à 5,8 M€ en 2019. Comme pour l’année 2018, il est plus élevé pour les 
coproductions minoritaires (8,0 M€, contre 6,8 M€ en 2018) que sur les films d’initiative française (5,6 M€ en 2019 contre 5,7 M€ en 2018).
Les investissements des chaînes payantes couvrent en moyenne 16,4 % des devis des films qu’elles financent (17,0 % en 2018). Ce taux s’élève 
à 17,8 % pour les films d’initiative française et à 5,0 % pour les coproductions minoritaires.

  2015 2016 2017 2018 2019 ÉVOLUTION 
       2019/2018

Films d’initiative française 209,5 184,2 202,0 155,9 146,5 -6,0 %

Coproductions minoritaires 10,5 6,2 9,6 4,6 5,2 +13,2 %

ENSEMBLE DES FILMS AGRÉÉS 220,0 190,4 211,5 160,5 151,6 -5,5 %

 <1 M¤ 1 à 4 M¤ 4 à 7 M¤ 7 à 15 M¤ >15 M¤ TOTAL 

2015 10 60 33 39 10 152

2016 5 53 43 25 15 141

2017 8 52 47 35 12 154

2018 11 56 54 23 10 154

2019 5 67 39 30 6 147
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Source : CNC.

DEVIS MOYEN DES FILMS FINANCÉS PAR LES CHAÎNES PAYANTES (en M¤)

  2015 2016 2017 2018 2019 ÉVOLUTION 
       2019/2018

Films d’initiative française 6,2 8,2 6,5 5,7 5,6 -1,6 %

Coproductions minoritaires 6,5 6,8 4,4 6,8 8,0 +16,3 %

TOTAL DES FILMS AGRÉÉS 6,2 8,1 6,2 5,8 5,8 +0,5 %

Les chaînes payantes concentrent leurs investissements sur des fenêtres de diffusions différentes. Ainsi, en 2019, Canal+ achète la première 
diffusion cryptée pour 97,2 % des films d’initiative française qu’elle finance (dont 5,5 % en tant que seule chaîne payante, c’est-à-dire en 
exclusivité). OCS achète la première diffusion pour 72,5 % des films qu’elle finance (40,0 % en tant que seule chaîne payante) et la deuxième 
diffusion pour 25,0 % d’entre eux. Ciné+ achète quant à elle 9,8 % de ses films en première exclusivité et 88,4 % d’entre eux en deuxième 
diffusion.

NOMBRE DE FILMS D’INITIATIVE FRANÇAISE SELON LES FENÊTRES PRÉ-ACHETÉES 
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LES CHAÎNES LES PLUS ACTIVES
Ciné+ arrive en tête du classement des chaînes de télévision les plus actives, en nombre de films aidés. En 2019, la chaîne préachète 124 des 
171 films agréés financés par des chaînes, pour un montant global de 18,7 M€. Canal+ arrive quant à elle en tête du classement des chaînes 
de télévision les plus actives en termes de volumes investis. La chaîne investit 106,2 M€ soit 38,9 % des investissements de l’ensemble des 
chaînes de télévision, et plus de trois fois plus que les investissements de la deuxième chaîne la plus active (France 2 avec 33,2 M€ en 2019). 

Source : CNC.

Source : CNC.
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CHAPITRE 6

L’ÉCONOMIE  
DES CHAÎNES
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PARTIE 1. RÉSULTATS ÉCONOMIQUES DU SECTEUR 

1. BILAN FINANCIER DES CHAÎNES GRATUITES EN 2019

Le chiffre d’affaires réalisé par l’ensemble des chaînes nationales, gratuites et payantes, autorisées ou conventionnées par le Conseil supé-
rieur de l’audiovisuel (1), s’élève en 2019 à 8 521,4 M€, répartis de la façon suivante :
• 67 % sont réalisés par les chaînes gratuites : TF1, France Télévisions (France 2, France 3, France 4 (2), France 5 et France Ô, Outre-mer 1ère, 
franceinfo:), M6, les chaînes gratuites privées de la TNT créées en 2005 (BFM TV, C8, CStar, CNews, Gulli, NRJ 12, TFX, TMC et W9), les 
chaînes gratuites de la TNT créées en 2012 (TF1 Séries Films, La Chaîne L’Equipe, 6ter, RMC Découverte, RMC Story et Chérie 25) et LCI ; 
• 33 % sont réalisés par les chaînes payantes (dont les chaînes Canal+  (3)) diffusées sur la TNT payante, le câble, le satellite ou l’xDSL. 

CHIFFRE D’AFFAIRES TOTAL ET CHIFFRE D’AFFAIRES PUBLICITAIRE DE L’ENSEMBLE DES CHAÎNES EN 2019

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis. 
* BFM TV, C8, C17, CNews, Gulli, NRJ 12, TFX, TMC, W9 et LCI. 
** 6ter, Chérie 25, TF1 Séries Films, La Chaîne L’Equipe, RMC Story et RMC Découverte. 
*** Canal+, Canal+ Cinéma, Canal+ Sport, Canal+ Family, Canal+ Séries et Canal+ Décalé.

1.1 SYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS CONSTATÉES EN 2019 PAR AGRÉGAT DE CHAÎNES
Chiffre d’affaires en baisse et des résultats qui se détériorent 
Après une année 2018 où les chaînes gratuites affichaient une hausse de leur chiffre d’affaires et une amélioration de leur rentabilité, l’année 
2019 présente une légère détérioration de leurs performances. Leur chiffre d’affaires cumulé, qui s’établit à 5 727,7 M€, est en diminution de 
1,5 % par rapport à 2018. De même, leur chiffre d’affaires publicitaire affiche une baisse de 1,2 %. Cette baisse de performance concerne les 
chaînes gratuites privées (diminution de 0,9 % de leur chiffre d’affaire soit –26,2 M€) et plus encore les chaînes publiques (-2 % soit –59,8 M€).  
Parallèlement, les chaînes privées prises globalement sont moins rentables en 2019. Quand bien même leurs résultats d’exploitation et leurs 
résultats nets sont positifs, ceux-ci sont en diminution par rapport à 2018 (respectivement -34 % et –67 %). 
Les chaînes publiques présentent quant à elles, comme en 2018, un résultat d’exploitation négatif (-40,2 M€). En revanche, après deux 
années de forts déficits, leur résultat net est positif et s’élève à 20,9 M€ (4). 

(1) Cette étude est réalisée sur la base des données financières communiquées par les chaînes au Conseil. Les chiffres d’affaires de La Chaîne parlementaire (Public Sénat et LCP-AN) et d’Arte 
ne sont pas pris en compte. En effet, le CSA ne dispose d’aucun élément financier les concernant, ces services ne s’inscrivant pas dans son champ de compétence. Par ailleurs, les chaînes locales 
ne sont pas non plus prises en compte. Concernant les chaînes payantes, l’étude porte sur les résultats financiers 2019 de 77 chaînes diffusées en langue française en France métropolitaine, 
autorisées pour une diffusion sur la TNT ou conventionnées.
(2)  France 4 n’est pas comptabilisée avec les « chaînes de la TNT créées en 2005 » mais avec le groupe France Télévisions, le CSA ne disposant pas d’éléments financiers propres à chacun des 
services de France Télévisions depuis la constitution de ce groupe en société unique. Les éléments financiers retenus dans cette étude pour ce groupe sont ceux issus des comptes sociaux 2018 
de France Télévisions SA.
(3) L’appellation « les chaînes Canal+ » regroupe les chaînes suivantes : Canal+, Canal+ Cinéma, Canal+ Sport, Canal+ Série, Canal+ Family et Canal+ Décalé.
(4) Le rapport de gestion 2019 de France Télévisions précise que le résultat net largement positif s’explique par un résultat exceptionnel de 35,9 M€ qui « intègre principalement une reprise nette 
aux amortissements dérogatoires à hauteur de 15,4 M€ et des plus-values de cessions sur éléments d’actifs pour un montant de 20,7 M€ ». Les documents n’apportent toutefois pas plus de 
précision sur les cessions d’actifs. 

 CHIFFRE D'AFFAIRES CHIFFRE D'AFFAIRES PUBLICITAIRE

Chaînes  2018 2019   Évolution  Part  2018 2019   Évolution  Part  
 en M€ en M€ 2019/2018  du total en M€ en M€ 2019/2018  du total 
   en %    en %

Total chaînes gratuites dont :  5 813,7  5 727,7 -1 % 67 % 3 010,6 2 974,2 -1 % 95 %

TF1 1 198,7 1 171,0 -2 % 14 % 1 156,3 1 117,0 -3 % 36 %

M6  703,8  682,5 -3 % 8 %  669,1  663,4 -1 % 21 %

France Télévisions 3 005,5 2 945,7 -2 % 35 %  351,1  355,9 1 % 11 %

Chaînes TNT 2005*  693,5  698,6 1 % 8 %  627,7  622,4 -1 % 20 %

Chaînes TNT 2012**  212,1  229,9 8 % 3 %  206,5  215,5 4 % 7 %

Total chaînes payantes dont :   2 869,6  2 793,7 -3 % 33 %  156,2  155,6 0 % 5 %

Les chaînes Canal+*** 1 502,0 1 516,0 1 % 18 % 20,0 21,0 5 % 1 %

Autres chaînes payantes  1 367,6 1 277,7 -7 % 15 % 136,2 134,6 -1 % 4 %

Total  8 683,3  8 521,4  -2 % 100 %  3 166,8   3 129,8  -1 % 100 %
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CHIFFRE D’AFFAIRES TOTAL ET CHIFFRE D'AFFAIRES PUBLICITAIRE DES CHAÎNES GRATUITES EN 2019

RÉSULTAT D’EXPLOITATION ET RÉSULTAT NET DES CHAÎNES GRATUITES EN 2019 (5)

ÉVOLUTION DEPUIS 2006 DU CHIFFRE D’AFFAIRES DES CHAÎNES GRATUITES PRIVÉES 
(Progression en % par rapport à l’année n-1)

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis.

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis

 CHIFFRE D'AFFAIRES CHIFFRE D'AFFAIRES PUBLICITAIRE

Chaînes  2018 2019   Évolution  Evolution  2018 2019   Évolution  Evolution  
 en M€ en M€ 2019/2018  2019/2018 en M€ en M€ 2019/2018  2019/2018 
   en % en M€   en % en M€
Chaînes gratuites privées  
(18 chaînes)   2 808,2  2 782,0  -0,9 % -26,2 2 659,5   2 618,3  -1,5 % -41,2

Chaînes gratuites publiques 
(6 chaînes) 3 005,5  2 945,7  -2,0 % -59,8 351,1  355,9  1,4 % 4,8

Total chaînes gratuites  5 813,7  5 727,7  -1,5 % -86,0  3 010,6  2 974,2  -1,2 % -36,4

 RÉSULTAT D'EXPLOITATION RÉSULTAT NET

Chaînes  2018 2019   Évolution  Evolution  2018 2019   Évolution  Évolution  
 en M€ en M€ 2019/2018  2019/2018 en M€ en M€ 2019/2018  2019/201 
   en % en M€   en % en M€
Chaînes gratuites privées  
(18 chaînes)  81,3 53,3 -34 % -28,0 188,6 61,7 -67 % -126,9

Chaînes gratuites publiques   
(6 chaînes)   -32,7 -40,2 23 % -7,5 -127,8 20,9 NS 148,7

Total chaînes gratuites  48,6 13,1 -73 % -35,5 60,8 82,6 36 % 21,8

En 2019, le chiffre d’affaires total des chaînes gratuites qui s’élève à 5 727,7 M€ est composé à hauteur de 52 % de recettes publicitaires  
(2 974,2 M€), de 43 % de ressources publiques versées au groupe France Télévisions (2 491,3 M€) et de 4 % de recettes diverses (262,2 M€) (6). 

1.2 FOCUS SUR L’ÉCONOMIE DES CHAÎNES PRIVÉES GRATUITES 
Diminution en 2019 du chiffre d’affaires total des chaînes gratuites privées après cinq années d’augmentation 
Le chiffre d’affaires total des chaînes gratuites privées est en légère baisse en 2019 (-1 %), après cinq années d’une augmentation continue 
et mesurée.

(5)  Remarque de présentation valant pour l’ensemble du document : une évolution entre 2019 et 2018, dont le taux est négatif en pourcentage entre deux situations déficitaires, traduit une 
amélioration de la situation en 2019 (qui reste toutefois déficitaire).
(6) Les recettes de distribution sont intégrées dans ces recettes diverses, mais le Conseil n’a pas connaissance du montant qu’elles représentent. 
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Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce graphique contient des arrondis.
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Cette dégradation du chiffre d’affaires des chaînes gratuites privées est essentiellement due aux chaînes TF1 et M6. En effet, après une 
embellie en 2018 où leurs chiffres d’affaires avaient connu une croissance significative (+3 % pour la chaîne TF1 après 8 années de baisse 
consécutive et +4 % pour M6), elles enregistrent en 2019 une baisse de leur chiffre d’affaires de respectivement -2 % et -3 %. 
Les bons résultats de 2018 s’expliquaient essentiellement par les nouvelles relations contractuelles tissées entre les groupes TF1 et M6 et les 
distributeurs, qui avaient conduit ces derniers à accepter de rémunérer les chaînes gratuites de chacun de ces groupes en contrepartie de 
leur présence dans leurs bouquets (7). 
Ces recettes de distribution, pourtant en augmentation en 2019 (8), n’ont pas permis de compenser, comme en 2018, la baisse tendancielle 
des recettes publicitaires des deux chaînes (respectivement -3 % et -1 %), tendance qui n’est pas nouvelle : pour TF1, à l’exception de l’année 
2018, elle est constante depuis 8 ans ; pour M6, plus récente, elle s’observe depuis deux ans. 
S’agissant de M6 cependant, la baisse des ressources publicitaires n’explique pas à elle seule celle de son chiffre d’affaires. La baisse significa-
tive des « recettes diverses » (9), qui passent de 34,7 M€ en 2018 à 19,1 M€ en 2019, explique pour beaucoup la diminution du chiffre d’affaires 
de la chaîne.  
A contrario, les chiffres d’affaires des chaînes de la TNT 2005 et 2012 sont toujours en hausse (+3 %) de même que leurs recettes publicitaires 
(+1 % soit +9,5 M€). Cependant leur croissance est, d’année en année, de moins en moins significative.   

Depuis 2006, le chiffre d’affaires cumulé des chaînes gratuites privées a augmenté de 17 % (soit 403 M€). Cette croissance tient à l’augmen-
tation régulière du nombre de chaînes gratuites hors historiques éditées en France (18 chaînes jusqu’en 2012, 24 entre 2013 et 2015, et 26 
en 2016), et donc à la croissance régulière de leur chiffre d’affaires total. A contrario, le chiffre d’affaires des chaînes historiques TF1 et M6 a 
connu une baisse significative sur la période (-459 M€). 

(7)  Le Conseil n’a pas eu communication du montant de ces contrats, et les comptes de résultats de TF1 et de M6 ne font pas apparaître ces recettes.  
(8) Le montant précis de ces nouvelles recettes affecté à la chaîne TF1 n’est pas indiqué dans les éléments financiers de TF1 SA. Cependant, les comptes de résultats des autres chaînes gratuites 
éditées par le groupe font apparaître une progression par rapport à 2018. Cette progression tient au fait qu’en 2018, la signature des contrats avec les distributeurs s’étant étalée sur tout le 
premier semestre de l’année, les versements des redevances de distribution aux chaînes du groupe TF1 avaient été calculés prorata temporis sur l’année. En revanche, les documents financiers 
des chaînes gratuites éditées par le groupe M6 ne donnent aucune information sur le montant de ces recettes. 
(9) Ces « recettes diverses » sont essentiellement des refacturations à RTL Radio France par Métropole Télévisions de dépenses liés à la production d’émissions radiophoniques.

CHIFFRE D’AFFAIRES ET CHIFFRE D’AFFAIRES PUBLICITAIRE DE L’ENSEMBLE DES CHAÎNES PRIVÉES GRATUITES EN 2019

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis.

 CHIFFRE D'AFFAIRES CHIFFRE D'AFFAIRES PUBLICITAIRE

 Chaînes 2018 2019   Évolution  Évolution  2018 2019   Évolution  Évolution  
 en M€ en M€ 2019/2018  2019/2018 en M€ en M€ 2019/2018  2019/2018 
   en % en M€   en % en M€
Chaînes historiques 
privées gratuites  1 902,5   1 853,5  -3 % -49,0 1 825,4   1 780,4  -2 % -45,0

TF1 1 198,7 1 171,0 -2 % -27,7 1 156,3   1 117,0  -3 % -39,3

M6 703,8 682,5 -3 % -21,3 669,1 663,4 -1 % -5,7

Chaînes privées 
gratuites de la TNT   905,7   928,5  3 % 22,8 834,1 843,6 1 % 9,5

Chaînes TNT 2005 (y compris LCI) 693,5 698,6  1% 5,1 627,7 622,4 -1 % -5,3

Chaînes TNT 2012 212,1 229,9 8 % 17,8 206,5 215,5 7 % 14,7

Total chaînes  
gratuites privées  2 808,2 2 782,0 -1 % -26,2 2 659,5 2 618,3 -1 % -35,5
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Depuis 2016, une détérioration des bénéfices réalisés par le secteur est constatée.

(10)  D’après le compte de résultat social 2019 de TF1 SA, la baisse du résultat net de TF1 en 2019 s’explique notamment par une baisse significative des produits financiers (constitution de 
« provisions pour dépréciation de titres » à hauteur de 41,2 M€).

ÉVOLUTION DU CHIFFRE D’AFFAIRES DES CHAÎNES PRIVÉES GRATUITES PAR AGRÉGAT DE CHAÎNES ENTRE 2006 ET 2019 (EN M€) 

RÉSULTAT D’EXPLOITATION ET RÉSULTAT NET DES CHAÎNES PRIVÉES GRATUITES EN 2019

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis.
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Détérioration des résultats des chaînes historiques en 2019 et légère amélioration des résultats  
des chaînes de la TNT 2005 et 2012
En 2019, la diminution du chiffre d’affaires des deux chaînes historiques privées s’accompagne d’une détérioration de leur résultat d’exploita-
tion et de leur résultat net, qui restent néanmoins globalement positifs (10). Prises globalement, les chaînes de la TNT 2005 et 2012 présentent 
toujours des déficits, moins marqués cependant qu’en 2018. 

 RÉSULTAT D'EXPLOITATION RÉSULTAT NET

 Chaînes 2018 2019   Évolution  Évolution  2018 2019   Évolution  Évolution  
 en M€ en M€ 2019/2018  2019/2018 en M€ en M€ 2019/2018  2019/2018  
   en % en M€   en % en M€
Chaînes historiques 
privées gratuites  175,5 141,6 -19 % -33,9 258,7 174,1 -33 % -84,6

TF1 61,0 49,3 -19 % -11,7 91,7 18,3 -80 % -73,4

M6 114,5 92,3 -19 % -22,2 167,0 155,8 -7 % -11,2
Autres chaînes  
privées gratuites  -94,2 -88,3 -6 % 5,8 -70,1 -112,4 60 % -42,3

Chaînes TNT 2005 -65,9 -65,7 0 % 0,2 -34,8 -82,9 138 % -48,1

Chaînes TNT 2012 -28,3 -22,6 -20 % 5,6 -35,3 -29,5 -16 % 5,8
Total chaînes  
privées gratuites  81,3 53,3 -35 % -28,1 188,6 61,7 -67 % -126,9

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce graphique contient des arrondis.
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ÉVOLUTION DEPUIS 2006 DU CHIFFRE D’AFFAIRES ET DU RÉSULTAT D'EXPLOITATION DES CHAÎNES PRIVÉES GRATUITES (en M¤) 

ÉVOLUTION DU RÉSULTAT D’EXPLOITATION DES CHAÎNES PRIVÉES GRATUITES PAR AGRÉGAT DE CHAÎNES ENTRE 2006 ET 2019 (EN M¤) 
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Cette baisse globale des résultats des chaînes gratuites privées n’est pas homogène par agrégat de chaînes. En effet, un double mouvement 
des résultats d’exploitation des chaînes gratuites est constaté : les chaînes historiques affichent une baisse tendancielle de leur bénéfice 
alors que les chaînes lancées en 2005 et 2012 sont toujours déficitaires (à l’exception de l’année 2012 pour les chaînes de la TNT 2005) avec 
toutefois des déficits qui se résorbent progressivement.

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis.
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Comme en 2018, sept chaînes de la TNT 2005 et de la TNT 2012 sont bénéficiaires en 2019, alors qu’elles n’étaient que trois à avoir atteint 
l’équilibre il y a encore quatre ans. Cependant, elles sont encore nombreuses à présenter de forts déficits, même si pour certaines d’entre elles 
(CNews, Chérie 25, LCI et C8), ils ont tendance à se réduire depuis 3 ans.   

Légère diminution des charges des chaînes gratuites privées imputable à la chaîne M6  
En 2019, une faible diminution des charges des chaînes privées gratuites est observée, imputable essentiellement à la baisse relativement 
conséquente de celles de M6 (-5 % soit –40,9 M€), baisse qui intervient après une hausse de 11 % observée en 2018 (soit +75,5 M€). 
Les charges de TF1 sont stables, après une augmentation de 5 % en 2018 (11). 
Les charges des chaînes de la TNT 2005 et 2012, prises globalement, augmentent en 2019, mais de façon modérée (+2 %), et cela après deux 
années consécutives de baisse (-2 % en 2017 et en 2018). 

CHARGES D’EXPLOITATION DES CHAÎNES PRIVÉES GRATUITES EN 2019 

POIDS DES GROUPES AUDIOVISUELS DANS LE CHIFFRE D’AFFAIRES TOTAL  
ET DANS LE CHIFFRE D’AFFAIRES PUBLICITAIRE TOTAL RÉALISÉS DANS L’ÉDITION DE CHAÎNES GRATUITES EN 2019

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis.

Chaînes Résultat Résultat Évolution  Évolution  
 2018 2019 2019/2018  2019/2018 
 en M¤ en M¤ en % en M¤

Chaînes historiques privées gratuites  2 046,3 2 004,5 -2 % -41,8

TF1 1 281,9 1 281,0 0 % -0,9

M6 764,4 723,5 -5 % -40,9

Autres chaînes privées gratuites  1 032,1  1 056,1  2 % 24,0

Chaînes TNT 2005  785,2   794,0  1 % 8,8

Chaînes TNT 2012  246,9   262,1  6 % 15,2

Total chaînes privées gratuites 3 078,4 3 060,6 -1 % -17,8

1.3 ANALYSE DES ÉVOLUTIONS CONSTATÉES EN 2019, PAR GROUPE (12) 
Les groupes France Télévisions (13), TF1 et M6 réalisent à eux trois plus de 90 % du chiffre d’affaires du secteur de l’édition de chaînes gratuites 
en 2019. Les groupes TF1 et M6 concentrent les trois quarts (75 %) du chiffre d’affaires publicitaire total de la télévision gratuite.

(11)  TF1, après quatre années de réduction de charges, avait en 2018 enregistré une augmentation de ses charges de près de 59 millions d'euros due essentiellement à l'acquisition des droits de 
retransmission des matches de la Coupe du monde masculine de football 2018. 
(12)  Rappel : cette analyse par groupe est effectuée en ne prenant en compte que les principaux indicateurs de chacune des chaînes gratuites éditées par chacun de ces groupes. Elle ne retrace 
donc que l’activité d’édition de chaînes gratuites des groupes étudiés. Elle n’est donc pas comparable aux comptes consolidés par groupe qui sont édités chaque année par les principaux 
groupes audiovisuels français. 
(13) Source : Comptes sociaux 2019 de France Télévisions SA. 
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Diminution des ressources des chaînes de France Télévisions 
Le chiffre d’affaires de France Télévisions SA (14) est en diminution de 2 % (-59,8 M€) alors que ses recettes publicitaires augmentent très 
légèrement (+1 % soit 4,8 M€). 
L’exercice 2019 est marqué, comme en 2018 et en 2017, par une légère diminution des ressources publiques perçues par France Télévisions 
(-26 M€ soit -1 % en 2019). Elles s’établissent à 2 491,3 M€ soit 85 % de son chiffre d’affaires. 
Le résultat d’exploitation de France Télévisions SA est négatif et accuse une baisse de 23 % par rapport à 2018 (-7,5 M€), après trois ans de 
quasi stabilité (-32,7 M€ en 2018, -31,3 M€ en 2017 et –32,2 M€ en 2016). Son résultat net, en revanche, est largement positif (20,9 M€) 
après une forte détérioration observée en 2018 (passage de -21 M€ en 2017 à -112,1 M€ en 2018 (15)). Cette très nette amélioration s’explique 
par un résultat exceptionnel de 35,9 M€ (16) inscrit au compte de résultat.
Pour la troisième année consécutive, les charges d’exploitation (4 112,2 M€) sont en diminution (–2 % soit -65,7 M€). 

Baisse des performances du groupe TF1 malgré la bonne dynamique des chaînes TMC et TF1 Films Séries
En 2019, les indicateurs du groupe TF1 ne sont pas dynamiques : le chiffre d’affaires cumulé des chaînes du groupe diminue (-1 %) ainsi que 
le chiffre d’affaires publicitaire (-2 %). De même, l’audience (-1,4 % (17)), le résultat d’exploitation (positif mais en baisse de 5 %) et le résultat 
net (baisse de 72 %) sont en retrait.
Pourtant, la situation économique de ce groupe avait connu une embellie en 2017 et 2018. En effet, alors qu’en 2016, les chaînes du groupe 
TF1 présentaient pour la première fois un résultat d’exploitation cumulé négatif (-32,5 M€) et que la chaîne TF1 enregistrait depuis 2010 
une baisse continue de son chiffre d’affaires, le résultat d’exploitation cumulé de l’ensemble des chaînes du groupe était redevenu positif en 
2017 et en 2018 (respectivement 69,9 M€ en 2017 et 66,1 M€ en 2018), grâce à une progression de leur chiffre d’affaires cumulé de 2 % en 
2017 et de 3 % en 2018. 
Ce nouveau ralentissement de l’économie globale des chaînes gratuites du groupe TF1 en 2019 est dû essentiellement aux moins bonnes 
performances de la chaîne TF1, dont le chiffre d’affaires diminue de 2 % et les recettes publicitaires de 3 %. Les autres chaînes du groupe, 
prises globalement, enregistrent une progression de 7 % de leur chiffre d’affaires. A l’exception de TFX, toutes observent une progression 
de leur chiffre d’affaires et de leurs recettes publicitaires. De plus, à l’exclusion de LCI encore lourdement déficitaire, toutes les chaînes de la 
TNT 2005 et de la TNT 2012 du groupe présentent en 2019 des résultats d’exploitation positifs. 
Parmi ces chaînes, les chaînes TMC et TF1 Séries Films font figure de locomotives. En effet, tous leurs indicateurs sont positifs (chiffre 
d’affaires, recettes publicitaires, audiences, résultats). TMC atteint en 2019 un chiffre d’affaires particulièrement élevé, bien supérieur à celui 
de ses concurrentes.  

Croissance externe du groupe M6 avec l’acquisition de Gulli 
Dans l’hypothèse, retenue dans ce bilan, où la chaîne Gulli, rachetée au groupe Lagardère en 2019, aurait été intégrée au périmètre du 
groupe M6 sur une année entière (18), le chiffre d’affaires cumulé des chaînes gratuites éditées par ce groupe enregistrerait une hausse de 
3 % de son chiffre d’affaires et de 4 % de son chiffre d’affaires publicitaire. A périmètre constant (sans Gulli), le chiffre d’affaires cumulé des 
chaînes gratuites du groupe M6 aurait diminué de 3 %, et ses recettes publicitaires de 1 %. En effet, l’année 2019 n’aura pas été favorable 
aux chaînes M6, W9 et 6ter qui enregistrent chacune une détérioration de leur situation économique (baisse du chiffre d’affaires, du chiffre 
d’affaires publicitaire, de l’audience (sauf 6ter) et de leur bénéfice).
Malgré ce ralentissement de l’activité, les chaînes gratuites du groupe restent largement bénéficiaires (109 M€ de résultat d’exploitation en 
2019), chacune étant excédentaire. 
Afin de maintenir cette rentabilité, les charges de la chaîne M6 ont été réduites de 5 % en 2019 (soit –40,9 M€) et celles des autres chaînes 
du groupe ont très faiblement augmenté.
Les indicateurs 2019 de la chaîne Gulli font apparaître une diminution de ses performances : baisse de 3 % de son chiffre d’affaires, de 5 % 
de ses recettes publicitaires, perte de 0,3 % de part d’audience et bien que toujours excédentaires, très nette diminution de ses bénéfices 
(résultat d’exploitation en baisse de 46 %).

(14)  Les comptes annuels retenus dans cette étude pour France Télévisions ne sont pas les comptes consolidés du groupe mais les comptes sociaux de France Télévisions SA. 
(15)  Ce déficit important s’expliquait principalement par l’intégration de 92,8 M€ de provisions pour le plan de départs volontaires.
(16) France 4 n’est pas comptabilisée avec les « chaînes de la TNT créées en 2005 » mais avec le groupe France Télévisions, le CSA ne disposant pas d’éléments financiers propres à chacun des 
services de France Télévisions depuis la constitution de ce groupe en société unique. Les éléments financiers retenus dans cette étude pour ce groupe sont ceux issus des comptes sociaux 2018 
de France Télévisions SA. 
(17)  Source : Médiamétrie, part d’audience 4 ans et +.
(18)  Le groupe M6 a finalisé le 2 septembre 2019 l’acquisition de l’intégralité du capital des sociétés qui composaient le pôle Télévision du Groupe Lagardère (hors Mezzo). Le rapport annuel 
du groupe M6 pour l’année 2019 précise que le chiffre d’affaires consolidé du groupe M6 en 2019 « inclut notamment le pôle Jeunesse TV (ex-Lagardère) sur les 4 derniers mois de l’année ».
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Situation toujours lourdement déficitaire des chaînes éditées par Groupe Canal Plus (GCP)  
malgré les bonnes performances de CNews en 2019
Pour la deuxième année consécutive, le chiffre d’affaire cumulé des chaînes gratuites éditées par le Groupe Canal Plus (GCP) est stable, 
grâce à la chaîne CNews, dont le chiffre d’affaires augmente de 10 % en 2019, après une croissance de 9 % en 2018. Ses audiences sont 
également à la hausse, gagnant depuis deux ans 0,1 % de part d’audience par an (19). 
A contrario, les chiffres d’affaires de C8 et CStar diminuent en 2019 de respectivement –2 % et –6 %. Cette tendance baissière est observée 
depuis trois ans : le chiffre d’affaires de C8 a diminué de 30 % depuis 2016 et celui de CStar, de 32 %. 
Malgré la forte maîtrise des charges d’exploitation des chaînes éditées par GCP depuis trois ans (-25 % depuis 2016, soit plus de 82 M€ d’éco-
nomies), les trois chaînes gratuites éditées par GCP sont toujours déficitaires. C8 reste, parmi toutes les chaînes gratuites, celle présentant le 
résultat d’exploitation le plus lourdement déficitaire. De plus, en 2019, son résultat net est en très nette dégradation. 

Forte progression du chiffre d’affaires des chaînes éditées par NextRadioTV 
Le chiffre d’affaires cumulé des trois chaînes éditées par le groupe NextRadioTV connaît en 2019 une forte progression (+8 % soit +12,1 M€), 
qui profite à chacune des chaînes gratuites du groupe. 
Cette progression du chiffre d’affaires en 2019 est particulièrement marquée pour les chaînes RMC Découverte (+18 %) et RMC Story 
(+16 %), là où le chiffre d’affaires de BFM TV n’augmente que de 1 %. 
Le chiffre d’affaires publicitaire cumulé du groupe est en faible hausse (1 %). Cette tendance est probablement liée à l’évolution des au-
diences des chaînes du groupe. Celle de RMC Découverte ne cesse, depuis 2016, d’augmenter de façon régulière pour totaliser en 2019 une 
part d’audience de 2,3 %. En revanche, celle de BFM TV est en baisse (-0,3 % de part d’audience en 2019) ainsi que celle de RMC Story (perte 
de 0,1 % de part d’audience mais après deux années de progression).
Les résultats cumulés des trois chaînes éditées par NextRadioTV sont négatifs en 2019 comme en 2018 alors qu’elles étaient globalement 
bénéficiaires en 2017. Les bénéfices réalisés par BFM TV en 2019 ne permettent plus de compenser les pertes des deux autres chaînes 
gratuites éditées par ce groupe.  

Baisse significative du chiffre d’affaires des chaînes éditées par le groupe NRJ 
Le chiffre d’affaires des chaînes éditées par le groupe NRJ diminue globalement de 11 % en 2019, pâtissant de la baisse de 14 % de celui de 
NRJ 12. Pourtant en 2019, les audiences de ces chaînes restent stables, y compris celles de NRJ 12 en baisse depuis plusieurs années.

(19)  Pour mémoire, l’audience de la chaîne CNews avait fortement diminué entre 2016 et 2017 passant de 0,9 % de part d’audience en 2016 à 0,6 % en 2017. Depuis, la chaîne tend à retrouver 
son niveau de 2016.

 CHIFFRE D'AFFAIRES CHIFFRE D'AFFAIRES PUBLICITAIRE

Groupes  2018 2019   Évolution  Part  2018 2019   Évolution  Part  
Chaînes étudiées en M€ en M€ 2019/2018  du total en M€ en M€ 2019/2018  du total 
   en % en 2019 en %   en % en 2019 en %

Total groupe France Télévisions 
3 005,5 2 945,7 -2 % 51 % 351,1 355,9 1 % 12 %

 
F2, F3, F4, F5, FÔ, Finfo:        

Total chaînes groupe TF1 
TF1, TMC, TFX, TF1 Séries Films, LCI 1 484,9 1 476,4 -1 % 26 % 1 418,1 1 392,4 -2 % 47 %

Total chaînes groupe M6 
M6, W9, 6ter, Gulli  
(en 2019 uniquement) 

847,5 872,2 3 % 15 % 812,3 844,3 4 % 28 %

Total chaînes groupe Canal Plus 
C8, CStar, CNews 

175,9 175,8 0 % 3 % 142,2 140,6 -1 % 5 %

Autres chaînes 
NRJ 12, Chérie 25, La Chaîne L'Équipe  , 
 Gulli (en 2018 uniquement) 

148,4 94,0 -37 % 2 % 139,4 92,4 -34 % 3 %

Total chaînes gratuites   5 813,7 5 727,7 -1,5 % 100 % 3 010,6 2 974,2 -1,2 % 100 %

CHIFFRE D’AFFAIRES, CHIFFRE D’AFFAIRES PUBLICITAIRE, PAR GROUPE,  
RÉALISÉS DANS L’ÉDITION DE CHAÎNES GRATUITES EN 2019

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis.



58 - Chapitre 6

< Début du chapitre Sommaire général >Page précédente > < Page suivante

 RÉSULTAT D'EXPLOITATION RÉSULTAT NET

Groupes  2018 2019   Évolution  2018 2019   Évolution   
Chaînes étudiées en M€ en M€ 2019/2018  en M€ en M€ 2019/2018  
   en valeur   en valeur

Total groupe France Télévisions 
-32,7 -40,2 -7,5 -127,8 20,9 148,7 F2, F3, F4, F5, FÔ, Finfo      

Total chaînes groupe TF1 
TF1, TMC, TFX, TF1 Séries Films, LCI  66,1 62,5 -3,6 88,9 25,1 -63,8

Total chaînes groupe M6 
M6, W9, 6ter, Gulli  
(en 2019 uniquement) 

126,2 109,0 -17,2 176,8 170,1 -6,7

Total chaînes groupe Canal Plus 
C8, CStar, CNews -69,0 -63,4 5,6 -18,9 -71,7 -52,8

Total chaînes groupe NextRadioTV 
BFM TV, RMC Découverte,  
RMC Story  

-3,8 -6,5 -2,7 -17,8 -13,0 4,8

Autres chaînes  
NRJ 12, Chérie 25, La Chaîne L’Équipe,  
Gulli (en 2018 uniquement) 

-38,1 -48,3 -10,2 -40,4 -48,8 -8,4

Total chaînes gratuites   48,7 13,1 -35,6 60,8 82,6 21,8

Groupes  2018 2019   Évolution  Évolution   
Chaînes étudiées en M€ en M€ 2019/2018  2019/2018  
   en % en M€

Total groupe France Télévisions  
F2, F3, F4, F5, FÔ, Finfo: 4 177,9 4 112,2 -2 % -65,7

Total chaînes groupe TF1 
TF1, TMC, TFX, TF1 Séries Films, LCI  1 569,5 1 578,2 1 % 8,7

Total chaînes groupe M6 
M6, W9, 6ter, Gulli 
(en 2019 uniquement) 

910,4 915,2 1 % 4,8

Total chaînes groupe Canal Plus 
C8, CStar, CNews 252,4 244,9 -3 % -7,5

Total chaînes groupe NextRadioTV 
BFM TV, RMC Découverte, 
 RMC Story  

155,5 171,2 10 % 15,8

Autres chaînes  
NRJ 12, Chérie 25, La Chaîne L’Équipe, 
Gulli (en 2018 uniquement) 

190,7 151,1 -21 % -39,6

Total chaînes gratuites   7 256,3 7 172,8 -1 % -83,5

RÉSULTAT D’EXPLOITATION ET RÉSULTAT NET PAR GROUPE RÉALISÉS DANS L’ÉDITION DE CHAÎNES GRATUITES EN 2019

CHARGES D’EXPLOITATION, PAR GROUPE, DES CHAÎNES GRATUITES EN 2019

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis.

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis.
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Groupes  Part d'audience Part d'audience Évolution    
Chaînes étudiées agrégée agrégée 2019/2018  
 en 2018 en 2019 en %

Total groupe France Télévisions 
28,4 28,9 1,8 % F2, F3, F4, F5, Finfo:   

Total chaînes groupe TF1 27,6 27,2 -1,4 %

TF1 20,2 19,5 -3,5 %

TMC 3,0 3,1 3,3 %

TFX 1,9 1,8 -5,3 %

TF1 Séries Films 1,8 1,8 0,0 %

LCI 0,7 1,0 42,9 %

Total chaînes groupe M6 13,3 14,5 9,0 %

M6 9,1 8,9 -2,2 %

W9 2,6 2,5 -3,8 %

6ter 1,6 1,7 6,2 %

Gulli  -  1,4 NS

Total chaînes groupe Canal Plus 4,8 4,9 2,1 %

C8 3,0 2,9 -3,3 %

CStar 1,1 1,2 9,1 %

CNews 0,7 0,8 14,3 %

Total chaînes groupe NextRadioTV 6,2 5,9 -4,8 %

BFM TV 2,6 2,3 -11,5 %

RMC Découverte 2,2 2,3 4,5 %

RMC Story 1,4 1,3 -7,1 %

Total chaînes NRJ Group 2,6 2,6 0,0 %

NRJ 12 1,5 1,5 0,0 %

Chérie 25 1,1 1,1 0,0 %

Autres chaînes  2,9 1,4 -51,7 %

Gulli 1,7 -  NS

La Chaîne L'Équipe  1,2 1,4 16,7 %

Total chaînes gratuites   85,8 85,4 -0,5 %

PART D’AUDIENCE AGRÉGÉE PAR GROUPE EN 2019 (en %)

Source : Médiamétrie, parts d'audience 4 ans et plus. Ce tableau contient des arrondis.

Faible taux de rentabilité de l’activité d’édition de chaînes gratuites 
Le taux de rentabilité (rapport entre le résultat d’exploitation et le chiffre d’affaires réalisé dans l’édition de chaînes gratuites) des 18 chaînes 
gratuites privées ressort à 2 % en 2019 (3 % en 2018).
Ces 18 chaînes peuvent être regroupées en trois catégories : 
• celles qui dégagent un taux de rentabilité supérieur à 10 % : les chaînes du groupe M6 prises globalement ;
• celles qui dégagent un taux de rentabilité positif mais relativement faible : les chaînes du groupe TF1 ; 
• enfin, celles qui présentent un taux de rentabilité négatif (les chaînes du groupe NextRadioTV prises globalement), voire très largement 
négatif (les chaînes de GCP et de NRJ Group, prises globalement). 
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ÉVOLUTION DEPUIS 2006 DU CHIFFRE D’AFFAIRES DANS L’ÉDITION DE CHAÎNES GRATUITES  
DU GROUPE TF1, DE TF1, DU GROUPE M6 ET DE M6 (en M¤)

(20)  Ce taux de rentabilité est le rapport entre le résultat d’exploitation et le chiffre d’affaires.

TAUX DE RENTABILITÉ (20) DE L’ACTIVITÉ D’ÉDITION DE CHAÎNES GRATUITES DES GROUPES EN 2019

Groupe M6 
12 %

Groupe TF1 
4 %

Groupe NextRadioTV 
-4 %

Groupe Canal Plus 
-36 %

NRJ Group 
-55 %

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis.

TAUX DE RENTABILITÉ MOYEN SUR TROIS ANS DE L’ACTIVITÉ D’ÉDITION DE CHAÎNES GRATUITES DES GROUPES  
(années 2017, 2018 et 2019)

Groupe M6 
14 %

Groupe TF1 
5 %

Groupe NextRadioTV 
-1 %

Groupe Canal Plus 
-42 %

NRJ Group 
-57 %

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis.

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis

La moyenne sur trois ans des taux de rentabilité des groupes audiovisuels permet d’éviter les biais d’une analyse trop conjoncturelle d’un taux 
de rentabilité calculé sur une seule année. Les conclusions diffèrent peu de celles pour l’année 2019, signe que les trajectoires financières de 
chacun des groupes peuvent apparaître comme structurelles. La situation de GCP comme indiqué précédemment connaît une amélioration 
quand celle du groupe NextRadioTV tend à se dégrader en 2019.

Analyse de l’évolution depuis 2006 des groupes historiques TF1 et M6
Depuis 2006, année charnière où l’offre de chaînes gratuites privées est passée de deux (TF1 et M6) à onze chaînes (lancement de neuf 
chaînes en 2005), la situation économique du groupe TF1 n’a cessé de se détériorer. L’élargissement de l’offre de chaînes gratuites de ce 
groupe (une chaîne en 2006, trois chaînes en 2010, quatre en 2013 et cinq en 2016) n’a pas compensé l’érosion des audiences, qui passent 
de 31,6 % pour la seule chaîne TF1 en 2006 à 27,2 % en cumulé pour les cinq chaînes du groupe en 2019. 
Après une baisse régulière depuis 2010 du chiffre d’affaires de TF1 ainsi que de celui de l’ensemble des chaînes éditées par le groupe TF1, un 
retournement de tendance semblait s’être opéré en 2017. Mais l’année 2019 renoue avec cette tendance baissière. 
Parallèlement, la situation du groupe M6 a évolué selon une tendance différente, l’élargissement du nombre de chaînes gratuites éditées 
par ce groupe ayant permis une croissance constante de son chiffre d’affaires « édition ». De plus, le redressement du chiffre d’affaires de la 
chaîne M6 intervient dès 2015, après une période de baisse régulière de 2011 à 2014. Cette dernière accuse cependant en 2019, et pour la 
première fois depuis quatre ans, une baisse de son chiffre d’affaires. 

• TF1   • M6   • Groupe TF1   • Groupe M6  

1 648 1 651
1 578

1 377
1 485

1 608 1 594
1 511

1 433 1 417 1 408
1 406 1 438

1 485

1 199

848

704

1 476

1 171

872

683

1 169
1 2011 2301 2611 275

1 357
1 447

688 669664

671
714 721 693

778 797

687 659

772 776 746 755 782 815

654 642 644 659 680680
616

0 %

+3 % -3 %

-4 %

-8 %

-13 %

+10 % 

+8 %

+1 %

-3 %

-4%

-6%

-2 %

-6 %

-1 %

-1 %

0 %

-3 %

+2 % +3 % +4 %

+3 %

-3 %

-2 %-2 %
-3 %

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
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2. BILAN FINANCIER DES CHAÎNES PAYANTES EN 2019
PÉRIMÈTRE DE L’ÉTUDE
Cette étude a été réalisée à partir des données financières extraites des bilans et comptes de résultats arrêtés au 31 décembre 2019  
de 77 chaînes payantes (dont les chaînes Canal+) éditées par 39 sociétés (21). 
Est ici considérée comme chaîne payante tout service de télévision accessible uniquement par la souscription à un abonnement à une 
offre de télévision payante, que ce soit à une offre globale, couplée ou non avec d’autres services (internet, téléphonie, etc.), ou à des 
services disponibles à l’unité. Seules les chaînes payantes conventionnées ou autorisées à vocation nationale diffusées en France métro-
politaine en langue française sur une année entière sont retenues dans cette étude, quelle que soit leur plateforme de réception (TNT, 
satellite, câble, xDSL ou fibre). 
Ne sont pas incluses dans le périmètre de la présente étude les chaînes diffusées exclusivement sur internet, les chaînes temporaires ou 
à caractère événementiel, et TV5 Monde compte tenu de son statut particulier. Par ailleurs, ne sont pas comptabilisées les chaînes dont 
le chiffre d’affaires annuel est inférieur à 0,4 M€ (22).
Il convient enfin de noter que trois chaînes qui ne sont plus diffusées ne font plus partie du périmètre de cette étude : Onzéo, Télésud 
et Voyage (23).
Conformément à leur engagement conventionnel, les sociétés éditant plusieurs chaînes fournissent au Conseil Supérieur de  
l’Audiovisuel des éléments de comptabilité analytique distinguant chaque chaîne, nécessaires à la réalisation de cette étude. 
Onze sociétés éditent plusieurs chaînes :
Multithématiques (12 chaînes) : Ciné+ Premier, Ciné+ Emotion, Ciné+ Frisson, Ciné+ Classic, Ciné+ Famiz, Ciné+ Club, Comédie+, 
CStar Hits France, Piwi+, Polar+, Télétoon+ et Seasons ;
Médiawan/AB Thématiques (9 chaînes) : AB1, AutoMoto, Action, Animaux, Chasse et Pêche, Science & Vie TV, Trek, Mangas et 
Toute l’Histoire ;
Jeunesse Thématiques (24) (6 chaînes) : Canal J, Tiji, MCM, MCM TOP, RFM TV et La Chaîne du Père Noël ; 
OCS (4 chaînes) : OCS Choc, OCS Max, OCS Géants et OCS City ; 
Canal+ Thématiques (25) (3 chaînes) : Planète+, Planète+ Crime et Investigation et Planète+ A&E ;
Trace TV (3 chaînes) : Trace Urban, Trace Africa et Trace Tropical ;
beIN SPORTS France (3 chaînes) : beIN SPORTS 1, beIN SPORTS 2 et beIN SPORTS 3 ;
Société d’édition de Canal Plus (2 chaînes) : Les chaînes Canal+ (26) et Infosport ;
Game One SAS (2 chaînes) : Game One et J-One ;
Home Shopping Service (2 chaînes) : M6 Boutique et Best of Shopping ; 
SporcoTV (2 chaînes) : RMC Sport 1 et RMC Sport 3. 

(21)  La liste des chaînes retenues dans ce bilan figure en annexe 1. 
(22)  Par convention, et cela depuis la première édition de cette étude. 
(23)  Voyage a cessé d’émettre le 31 décembre 2020. Elle n’apparaît pas dans les données car elle n’a pas envoyé ses déclarations pour 2019.
(24)  Le groupe M6 a acquis en 2019 les chaînes payantes (hors Mezzo) précédemment détenues par le groupe Lagardère. 
(25)  Anciennement Planète Câble SA. 
(26) L’appellation « les chaînes Canal+ » regroupe les services suivants : Canal+, Canal+ Cinéma, Canal+ Sport, Canal+ Family, Canal+ Séries et Canal+ Décalé. Elles sont comptabilisées comme 
une seule chaîne, puisque juridiquement elles n’ont qu’une convention avec le CSA et bénéficient du statut de chaîne à programmation multiple. 
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PÉRIMÈTRE DES SERVICES PAYANTS RETENUS DANS L’ÉTUDE 

 CHAÎNES  CHAÎNES 
 CONVENTIONNÉES  AUTORISÉES 

 13eme RUE COMEDIE+ MCM RMC SPORT 2 CANAL+
 AB1 CSTAR HITS FRANCE MCM TOP RMC SPORT 3 PARIS PREMIERE
 ACTION DEMAIN MELODY TV RT FRANCE PLANETE+
 ANIMAUX DISNEY CHANNEL MEZZO SEASONS 
 AUTOMOTO ENCYCLO MUSEUM CHANNEL SERIE CLUB 
 BFM BUSINESS EQUIDIA MY ZEN TV TELETOON+ 
 BEIN SPORTS 1 ESCALES  NON STOP PEOPLE TEVA 
 BEIN SPORTS 2 EURONEWS NRJ HITS TIJI 
 BEIN SPORTS 3 EUROSPORT OCS CHOC TOUTE L'HISTOIRE 
 BERBERE TV GAME ONE OCS GEANTS TRACE AFRICA 
 BEST OF SHOPPING GENERATIONS TV OCS MAX TRACE URBAN 
 CANAL J HISTOIRE OCS CITY TRACE TROPICAL 
 CHASSE ET PECHE INFOSPORT+ OL TV TV BREIZH 
 CINE+ CLUB J-ONE PIWI+ USHUAÏA TV 
 CINE+ CLASSICS KTO PLANETE+ C&I     
 CINE+ EMOTION LA CHAINE METEO PLANETE+ A&E  
 CINE+ FAMIZ M6 BOUTIQUE AND CO POLAR+  
 CINE+ FRISSON M6 MUSIC RMC SPORT NEWS  
 CINE+ PREMIER MANGAS RMC SPORT 1  
 74 CHAÎNES  3 CHAÎNES

77 CHAÎNES

Source : CSA

2.1 ANALYSE SYNTHÉTIQUE DES ÉVOLUTIONS CONSTATÉES EN 2019 
Amélioration de la rentabilité des chaînes payantes en 2019
Le chiffre d’affaire de l’ensemble des 77 chaînes payantes étudiées s’établit à 2 793,7 M€ en 2019, en baisse de 3 % par rapport à 2018. 
Cette baisse s’explique par la diminution importante du chiffre d’affaires des chaînes payantes hors Canal+ (-7 % soit –90 M€) alors même 
que le chiffre d’affaires des chaînes Canal+ est en augmentation de 1 % (soit +14 M€) et cela pour la première fois depuis 2013. 
Parallèlement, et là aussi pour la première fois depuis 2013, le cumul de leur résultat d’exploitation est globalement positif en 2019 (15,2 M€). 
Ce retournement de tendance est lié à la nette amélioration de la situation des chaînes payantes hors Canal+, dont le total des résultats 
d’exploitation s’élève à +16,2 M€ en 2019 alors qu’il était encore fortement négatif en 2018 (-54,8 M€). En revanche, en 2019, les chaînes 
Canal+ sont légèrement déficitaires (–1 M€ de résultat d’exploitation contre +15 M€ en 2018), une première depuis 2004 (27).
Le poids des chaînes Canal+ dans l’économie globale des chaînes payantes reste toujours prépondérant : leur chiffre d’affaires représente 
54 % du total du chiffre d’affaires réalisé par l’ensemble des chaînes payantes étudiées.

CHIFFRE D’AFFAIRES DES CHAÎNES PAYANTES EN 2019

 CA 2018 CA 2019 Évolution Différentiel Part 
En M¤ en M¤ en M¤ 2019/2018 en valeur du total 
 (79 chaînes) (77 chaînes) en %  en %
Les chaînes Canal+ 1 502,0 1 516,0 1 % 14,0 54 %

Autres chaînes payantes 1 367,6 1 277,7 -7 % -89,9 46 %

Total 2 869,6    2 793,7 -3 % -75,9 100 %

RÉSULTAT D’EXPLOITATION DES CHAÎNES PAYANTES EN 2019 
 Résultat Résultat Évolution 
En M¤ d'exploitation 2018 d'exploitation 2019 en valeur 
 (79 chaînes) (77 chaînes)
Les chaînes Canal+ 15,0 -1,0 -16,0

Autres chaînes payantes  -54,8 16,2 71,0

Total  -39,8 15,2 55,0

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis.

(27)  Depuis la première édition de cette étude (2004), le résultat d’exploitation des chaînes Canal+ n’avait jamais été négatif. 

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis.
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2.2 ANALYSE DE L’ÉVOLUTION ÉCONOMIQUE DES CHAÎNES PAYANTES DEPUIS 10 ANS 
Depuis 2012, une diminution constante du chiffre d’affaires cumulé des chaînes payantes est observée ainsi que, depuis 2013, une dégra-
dation de leur situation économique, avec un cumul des résultats d’exploitation très fortement négatif (à l’exception de l’année 2019). 
Cette dégradation est principalement liée au lancement des chaînes beIN SPORTS qui présentent, année après année, d’importants déficits 
d’exploitation.

ÉVOLUTION DU CHIFFRE D’AFFAIRES ET DU RÉSULTAT D’EXPLOITATION DE L’ENSEMBLE DES CHAÎNES PAYANTES (en M¤)

•Total chiffre d’affaires   •Total résultat d’exploitation

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 20172016 2018 2019

-116 -76

2 854 2 870 2 794

-2

57 98

-40

15

-184 -203
-142

-207

3 122
3 238 3 433

3 037 3 036
3 080

2 939 2 904

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce graphique contient des arrondis.

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce graphique contient des arrondis.

Une analyse par agrégat de chaînes permet de mesurer le poids important des chaînes Canal+ et l’influence des chaînes beIN SPORTS  
sur l’économie du secteur.
L’évolution du chiffre d’affaires de l’ensemble des chaînes payantes tient à deux paramètres : 
- d’une part, la baisse régulière du chiffre d’affaires des chaînes Canal+ depuis 2013 (-20 % sur la période, soit une baisse de 425 M€) ;
- d’autre part, la montée en puissance des chaînes beIN SPORTS, qui ont atteint un niveau de chiffre d’affaires particulièrement élevé dès 
leur deuxième année d’exploitation, venant compenser en partie la baisse tendancielle du chiffre d’affaires des autres chaînes payantes hors  
les chaînes Canal+. 
Toutefois, en 2019, un retournement de tendance s’opère : le chiffre d’affaires des chaînes Canal+ connait une légère croissance  
de 1 % (+14 M€), tandis que celui des chaînes beIN SPORTS enregistre pour la première fois une diminution marquée (-17 %).  

ÉVOLUTION DU CHIFFRE D’AFFAIRES DES CHAÎNES PAYANTES PAR AGRÉGAT DE CHAÎNES (en M¤)

• Total   • Chaînes Canal+   • Autres chaînes (y compris beIN SPORTS)

2009 20112010 2012 2013 2014 2015 20172016 2018 2019

2 794
2 8702 8542 9042 939

3 0803 0363 037

3 433
3 2383 122

1 5161 5021 5441 704
1 8021 8681 9411 9411 9151 8431 817

1 2781 3681 3101 2001 1371 2121 0951 096

1 5181 3951 305
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Le chiffre d’affaires des chaînes payantes autres que les chaînes Canal+ et que beIN SPORTS a entamé une baisse importante à partir de 2011 
(-42 %). Cette évolution s’explique mécaniquement par la diminution régulière du nombre de chaînes payantes : après une première vague 
de réduction du nombre de chaînes initiée par les groupes audiovisuels « historiques », TF1, M6 et GCP, avec la fermeture de huit chaînes 
en 2015 (28), on assiste à partir de 2016 et 2017, à la disparition pour raisons économiques d’une dizaine d’autres chaînes, non adossées à de 
grands groupes français ou internationaux, qui existaient pourtant depuis de nombreuses années (29). Cependant, depuis trois ans, le chiffre 
d’affaires de ces chaînes autres que les chaînes Canal+ et beIN SPORTS semble s’être stabilisé notamment grâce au lancement de nouveaux 
services ayant réalisé dès leur première année d’exploitation un chiffre d’affaire non négligeable, à l’instar des deux chaînes sportives RMC 
Sport 1 et RMC Sport News lancées en 2017 et de RT France en 2018. 

(28)  Ces huit chaînes étaient : Cuisine+, Jimmy, Maison+, Sport+, Planète Thalassa+, M6 Music Black, M6 Music Club et TF6.  
(29)  Les chaînes suivantes ont notamment cessé d’émettre : Africa 24, Campagne TV, Ciné FX, Ciné Polar, Girondins TV, Ma chaîne Etudiante, Montagne TV, Motors TV, No Life, OM TV, Onzéo, 
QVC, Sport 365, Vivolta et Voyage. Par ailleurs, les chaînes Disney Junior et Disney XD ne sont plus conventionnées en France. 

ÉVOLUTION DU RÉSULTAT D’EXPLOITATION DES CHAÎNES PAYANTES PAR AGRÉGAT DE CHAÎNES (en M¤)

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE CHAÎNES PAYANTES ÉTUDIÉES 

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce graphique contient des arrondis.

2009

98

2012

92

2015

87

2010

95

2013

93

2016

85

2018

79

2011

97

2014

95

2017

80

2019

77

Des chaînes payantes globalement excédentaires pour la première fois depuis 2012
La situation économique des chaînes payantes, prises globalement, est préoccupante : entre 2009 et 2018, elles n’ont été globalement 
bénéficiaires que deux années (en 2011 et en 2012). Leur déficit est particulièrement fort depuis 2013, année du lancement des chaînes 
beIN SPORTS. 
Cependant, en 2019 et en sus de 2012 qui faisait exception, le total des résultats d’exploitation des chaînes payantes est positif (15,2 M€). Ce 
retournement de tendance tient à l’atteinte de l’équilibre d’Eurosport en 2019, mais surtout à la diminution des déficits de beIN SPORTS et 
d’OCS qui font basculer depuis de nombreuses années le total des résultats d’exploitation des chaînes payantes dans le rouge.
En effet, une très large majorité des sociétés éditant les chaînes payantes étudiées sont excédentaires : en 2019, 31 des sociétés étudiées sur 
39 présentent un résultat d’exploitation à l’équilibre (soit 79 %). Dix sociétés réalisent un résultat d’exploitation supérieur à 5 M€. 

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce graphique contient des arrondis.
• Toutes chaînes   • Les chaînes Canal+   • Autres chaînes

2011 2012 2013 2014 2015 20172016 2018 2019
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Il est à noter que, hors les chaînes beINSPORTS, les résultats d’exploitation cumulés des chaînes payantes auraient été positifs depuis 2012. 
En effet : 
•  les chaînes Canal+ présentent de 2011 à 2018 un résultat d’exploitation toujours positif (bien qu’en nette diminution depuis 2015) et 
accusent un faible déficit en 2019 (-1 M€) ;

•  les autres chaînes payantes présentent un résultat d’exploitation cumulé positif depuis 2016, malgré les déficits importants et récurrents 
des chaînes OCS.

Amélioration depuis deux ans du résultat net des chaînes payantes 
Les résultats nets cumulés des chaînes payantes restent négatifs en 2019 (-27 M€), mais se réduisent progressivement, et cela malgré la 
situation déficitaire des chaînes Canal+ depuis deux ans. Cette amélioration s’explique par une réduction très importante depuis quatre ans 
du déficit des chaînes beINSPORTS.  

ÉVOLUTION DU RÉSULTAT NET DE L’ENSEMBLE DES CHAÎNES PAYANTES (en M¤)

2.3 ANALYSE DE LA COMPOSITION DU CHIFFRE D’AFFAIRES DES CHAÎNES PAYANTES 
La répartition du chiffre d’affaires total des chaînes payantes par type de recettes ne connaît pas d’évolution notable en 2019 : 85 % de ce 
chiffre d’affaires correspond aux redevances versées par les distributeurs et 6 % seulement provient des recettes publicitaires. Les « autres 
recettes » représentent 9 % du total.  

ÉVOLUTION DES DIFFÉRENTES COMPOSANTES DU CHIFFRE D’AFFAIRES DES CHAÎNES PAYANTES (en M¤)

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce graphique contient des arrondis

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis. En gras, évolution 2019 par rapport à 2018. 

• Toutes chaînes   • Les chaînes Canal+   • Autres chaînes

• Total recettes distributeur   • Total recettes publicitaires   • Total autres recettes
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Recul des recettes de distribution 
Les recettes de distribution de l’ensemble des chaînes payantes sont en recul sur un an de 4 % en 2019 (soit –93 M€), sous l’effet conjuguée 
de la diminution de celles des chaînes Canal+ et de celles des autres chaînes payantes. 
Cependant, en constante diminution depuis 2013, les recettes de distribution des chaînes Canal+ baissent de façon moins prononcée depuis 
deux ans.   
Les recettes de distribution des autres chaînes payantes sont en diminution de 7 % en 2019 après une croissance observée sur les trois années 
précédentes (+7 % en 2016, +14 % en 2017 et +1 % en 2018), essentiellement liée au développement économique des chaînes beIN SPORTS 
sur cette période. Ce retournement de tendance en 2019 s’explique essentiellement par le recul de 16 % des recettes de distribution de 
beIN SPORTS. Sans cette chaîne, les recettes de distribution des autres chaînes sont pratiquement stables. 

Des recettes publicitaires faibles mais stables 
Les recettes publicitaires des chaînes payantes ne représentent toujours qu’une très faible part de leur chiffre d’affaires total Les recettes publicitaires des chaînes payantes ne représentent toujours qu’une très faible part de leur chiffre d’affaires total (6 %). Leur 
montant est stable en 2019 (156 M€), malgré le recul de 34 % des recettes publicitaires des chaînes beIN SPORTS compensée, notamment, 
par la hausse significative de celles des chaînes Trace (+30 %), Planète (+37 %) ou encore Paris Première (+21 %).  

Les recettes publicitaires des chaînes Canal+ sont en très légère hausse en 2019. 
Les investissements publicitaires restent, comme les années précédentes, concentrés sur un petit nombre de sociétés : en 2019, sept chaînes 
ou groupes de chaînes concentrent la moitié des ressources publicitaires (Euronews, beIN SPORTS, Téva, Paris Première, TV Breizh et les 
chaînes Mediawan/AB Thématiques). 

2.4 RÉPARTITION DES CHAÎNES PAYANTES PAR CHIFFRE D’AFFAIRES 
Les chaînes beIN SPORTS, OCS et Ciné+ concentrent une part importante des revenus des chaînes payantes : elles réalisent à elles trois 
près de la moitié du chiffre d’affaires total des chaînes payantes (hors les chaînes Canal+) soit 608,8 M€ en 2019. Les chaînes beIN SPORTS 
réalisent près du tiers du chiffre d’affaires des chaînes payantes (hors les chaînes Canal+). 
La répartition des sociétés éditrices de chaînes payantes classées selon le chiffre d’affaires est présentée dans le tableau ci-dessous. 

RÉPARTITION DES SOCIÉTÉS ÉDITRICES DE CHAÎNES PAYANTES SELON LEUR CHIFFRE D’AFFAIRES (CA) RÉALISÉ EN 2019

 CA ≤5 M¤ 5 M¤ ≤ CA < 15 M¤ 15 M¤ ≤ CA<40 M¤ 40 M¤ ≤ CA<80 M¤ CA > 80 M¤

 Berbère TV BFM Business TV 13ème Rue AB Thématiques SECP  
    (9 chaînes)  (2 chaînes)

 Demain Equidia Best of Shopping / Euronews beIN SPORTS 
   M6 Boutique  (3 chaînes)

 Générations TV Game One/J-One Disney Channel Eurosport  Multithématiques  
  (2 chaînes)   (12 chaînes)

 KTO histoire Jeunesse Thématiques  SportscoTV OCS   
   (6 chaînes) (2 chaînes) (4 chaînes)

 M6 Music La Chaîne Météo Paris Première   

 Museum Channel Mezzo C+ Thématiques   
   (3 chaînes) 

 Melody  RMC Sport 1 RMC Sport 2   

 My Zen TV RMC Sport 2 RT France   

 Non Stop People RMC Sport News Téva  

 NRJ Hits Série Club Trace TV   
   (3 chaînes) 

 OL TV Ushuaïa TV TV Breizh    

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis.
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NOMBRE DE CHAÎNES PAYANTES ÉDITÉES PAR GROUPE EN 2019 ET PART RELATIVE SUR LE TOTAL DES CHAÎNES PAYANTES

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs – Ce tableau contient des arrondis.  
* La chaîne Série Club est détenue à parité par les groupes TF1 et M6 et la chaîne Mezzo par GCP et un éditeur indépendant. Elles ont donc été comptabilisées  
pour chacun de ces groupes comme une chaîne supplémentaire, ce qui explique le total de 79 chaînes dans ce graphique.

2.5 ANALYSE DE L’ÉCONOMIE DES CHAÎNES PAYANTES PAR GROUPE (30) 
Sur les 77 chaînes payantes étudiées, 50 sont éditées par des groupes audiovisuels français (soit 65 %). 

(30)  Il s’agit du cumul des résultats des chaînes éditées par un groupe audiovisuel donné. Cette analyse par groupe ne retrace donc que l’activité d’édition de chaînes payantes éditées par chacun 
de ces groupes. Elle n’est donc pas comparable aux comptes consolidés par groupe qui sont édités chaque année par les principaux groupes audiovisuels français. Les chaînes n’appartenant pas 
aux groupes audiovisuels mentionnés sont regroupées dans la catégorie « autres chaînes ».  
(31) Ces chaînes sont les suivantes : Canal J, MCM, MCM Top, RFM TV, Tiji et La chaîne du Père Noël. 
(32) Le groupe M6 a finalisé le 2 septembre 2019 l’acquisition de l’intégralité du capital des sociétés qui composaient le pôle télévision du groupe Lagardère (à l’exception de la chaîne Mezzo). Par 
convention, dans cette étude, l’intégralité des chaînes payantes nouvellement acquises au groupe Lagardère par le groupe M6 sont intégrées au périmètre de ce groupe en 2019.

Croissance du chiffre d’affaires des principaux groupes audiovisuels en 2019 
Tous les groupes audiovisuels (à l’exception de Médiawan/AB Thématiques) enregistrent en 2019 une progression du chiffre d’affaires réalisé 
dans l’édition de chaînes payantes. 
Après plusieurs années de recul, le chiffre d’affaires des chaînes Canal+ se stabilise en 2019 (+1 %) et l’arrivée de Mezzo dans le périmètre des 
chaînes payantes abonde le chiffre d’affaires des chaînes thématiques éditées par GCP. 
M6 devient le deuxième groupe éditeur de chaînes payantes en nombre de chaînes (12 en 2019) à la faveur de l’acquisition de 6 chaînes 
payantes anciennement détenues par le groupe Lagardère (31). Son chiffre d’affaires réalisé dans l’édition de chaînes payantes progresse de 
fait de 42 % (32). Sans ces nouvelles chaînes, le chiffre d’affaires cumulé des chaînes payantes du groupe M6 aurait diminué de 2 %. 
Les chiffres d’affaires des groupes Orange et NextRadioTV présentent une augmentation relativement significative (respectivement +23 % 
et +16 %). 
En revanche, le chiffre d’affaires de l’agrégat « autres chaînes » perd 100 M€ entre 2019 et 2018 (soit –12 %), dû à la baisse du chiffre d’affaires 
de beIN SPORTS et à la fermeture de trois chaînes (Voyage, Télésud et Onzéo). 
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ÉVOLUTION DE 2011 À 2019 DU CHIFFRE D’AFFAIRES RÉALISÉ PAR LES CHAÎNES PAYANTES VENTILÉ PAR GROUPE (en M¤ et en %)

CHIFFRE D’AFFAIRES DES CHAÎNES PAYANTES VENTILÉ PAR GROUPE EN 2019 (avec et sans les chaînes Canal+)

Canal+, Canal+ Cinéma, Canal+ Sport, Canal+ Family, 
Canal+ Séries, Canal+ Décalé

Ciné+ Premier, Ciné+ Club, Ciné+ Emotion, Ciné+ Frisson, 
Ciné+ Famiz, Ciné+ Classic, Comédie+, CStar Hits France, 
Infosport+, Mezzo*, Piwi+, Planète+, Planète+ Crime et 
Investigation, Planète+ A&E, Polar+, Seasons, Télétoon+
 

Orange Cinéma Choc, Orange Cinéma Géants, Orange 
Cinéma Happy, Orange Cinéma Max
Best of Shopping, M6 Boutique and Co, M6 Music,  
Paris Première, Téva, Série Club*, CanalJ, MCM, MCM Top, 
RFM TV,Tiji, La Chaîne du Père Noël

RMC Sport 1, 2, 3, RMC Sport News, BFM Business 

Canal J, Elle Girls, MCM, MCM Top, Mezzo, RFM TV,  
Tiji, Virgin Radio TV

AB1, AutoMoto, Action, Animaux, Chasse et Pêche, 
 Mangas, Sciences et Vie TV, Toute L’Histoire, Trek

Histoire, TV Breizh, Ushuaïa TV, Série Club*

13ème Rue, beIN SPORTS 1, 2, 3, Berbère TV, Demain,  
Disney Channel, Equidia, Euronews, Eurosport, Game One, 
Générations TV, J-One, KTO, La Chaîne Météo, Melody, 
Mezzo*, Muséum Channel, My Zen TV, NRJ Hits, Non Stop 
People, OL TV, RT France, Trace Urban, Trace Tropical, 
Trace Africa.

CHIFFRE  
D’AFFAIRES   

2019 
(en M¤)

CHIFFRE  
D’AFFAIRES   

2018 
(en M¤)

VARIATION 
2019/2018 

(en %)

SANS 
 LES CHAÎNES CANAL+  

PART DE 
 CHAQUE GROUPE 

 DANS  
LE CA TOTAL  

(en %)

1 502,0

170,5

1 672,5   

95,5

89,1

65,3

58,8

46,6

35,9

805,8

1 367,6

2 869,6

1 516,0

171,0

 1 687,0

117,2

126,7

75,6

NC

44,5

36,9

705,8

1 277,7

2 793,7   

TOTAL SANS LES CHAÎNES CANAL+ 
TOTAL AVEC LES CHAÎNES CANAL+

LES CHAÎNES CANAL+

CHAÎNES THÉMATIQUES  
DU GROUPE CANAL+ 

 
                  TOTAL GROUPE CANAL PLUS

M6

ORANGE

LAGARDÈRE

MEDIAWAN/AB THÉMATIQUES

NEXTRADIOTV/ALTICE

TF1

AUTRES  CHAÎNES 

CHAÎNESGROUPES

1 %

0 %

1 %

23 

42 %

16 %

NS

-5 %

3 %

-12 %

-7 %

-3 %

-

13 %

- 

9 %

10 %

6 %

NS

3 %

3 %

55 %

100 %
- 

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau comprend des arrondis. 
* Les chaînes Série Club et Mezzo sont détenues à parité par les groupes TF1 et M6 et GCP et un éditeur indépendant. Leurs chiffres d’affaires ont été imputés pour moitié 
 à chacun des groupes détenteurs de leur capital. Elles ont été comptabilisées pour chacun des groupes comme une chaîne supplémentaire. 

Croissance importante du chiffre d’affaires des chaînes non éditées par les grands groupes audiovisuels français depuis 2011
La diminution de 16 % du chiffre d’affaires de l’ensemble des chaînes payantes, observée entre 2011 (dernière année d’édition de chaînes 
sportives par Orange) et 2019, tient à la baisse très importante du chiffre d’affaires réalisé dans l’édition de chaînes payantes des grands 
groupes audiovisuel français, excepté NextRadioTV et le groupe M6 en 2019 (acquisition de six chaînes payantes du groupe Lagardère). 

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs – Ce tableau contient des arrondis.  
* La chaîne Série Club est détenue à parité par les groupes TF1 et M6. Le chiffre d’affaires de cette chaîne a été comptabilisée pour moitié dans le chiffre d’affaires de chacun de ces groupes.
** Evolution des chiffres d'affaires entre 2011 et 2019.

n Chiffre d’affaires 2011 en M¤ 
n Chiffre d’affaires 2013 en M¤ 
n Chiffre d’affaires 2015 en M¤
n Chiffre d’affaires 2016 en M¤
n Chiffre d’affaires 2017 en M¤
n Chiffre d’affaires 2018 en M¤
n Chiffre d’affaires 2019 en M¤

Total CA 2019 = 2 794 M¤
Total CA 2011 = 3 433 M¤

Variation = -16 %**

62 45-28 %**

Groupe Mediawan/ 
AB Thématiques

158
37

- 77 %**

Groupe TF1*

7611 x7**

Groupe 
NextRadio TV

Groupe Canal Plus

2 469

-30%**

1 687

Groupe Orange

256
117- 54 %**

Groupe M6*

120 127+6 %**

Autres chaînes

310

706+128 %**
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ÉVOLUTION DU CHIFFRE D’AFFAIRES DES CHAÎNES PAYANTES ÉDITÉES PAR LE GROUPE CANAL PLUS (en M¤)

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs – Ce graphique contient des arrondis.      

Sur la période, la croissance la plus importante est réalisée par l’agrégat « autres chaînes » dont le chiffre d’affaires représente désormais 
plus de la moitié du chiffre d’affaires réalisé par l’ensemble des chaînes payantes hors les chaînes Canal+ (soit 706 M€ sur 1 277,7 M€). Cette 
croissance s’explique par l’effet conjugué du lancement et du développement économique des chaînes beIN SPORTS et de la cession par le 
groupe TF1 de la chaîne Eurosport au groupe américain Discovery, qui a rejoint l’agrégat « autres chaînes » en 2015. 
Parallèlement, le chiffre d’affaires réalisé dans l’édition de chaînes payantes par chacun des groupes Canal Plus, Médiawan/AB Thématiques, 
Orange et surtout TF1 (33) , accuse une baisse depuis 2011 très supérieure à la moyenne du secteur. Cette tendance s’explique notamment par 
l’arrêt de la diffusion ou la vente de nombreuses chaînes éditées par ces groupes (pour le groupe Orange, arrêt de la diffusion des chaînes 
sportives en 2011, pour GCP, arrêt de la diffusion des chaînes TPS Star en 2012 puis des chaînes Jimmy, Maison+, Cuisine+, Planète Thalassa, 
Sport+ et pour le groupe TF1, cession de la chaîne Eurosport en 2015 et passage sur la TNT gratuite de LCI depuis 2016). 

Recul du chiffre d’affaires cumulé des chaînes du Groupe Canal Plus (GCP) depuis quelques années
Le chiffre d’affaires cumulé des chaînes payantes éditées par GCP a diminué de 32 % depuis 2011, diminution qui touche tant les chaînes 
Canal+ (-21 %) que les chaînes thématiques éditées par GCP (34) (-69 %). Le chiffre d’affaires de ces dernières a en effet été divisé par trois 
sur la période. Alors qu’en 2011, ces chaînes réalisaient 36 % du chiffre d’affaires total des chaînes payantes (hors les chaînes Canal+), elles 
n’en représentent plus que 13 %. Cependant GCP, après avoir diminué le nombre de chaînes éditées, en crée de nouvelles depuis trois ans 
(Polar+ en 2017, CStar Hits France en 2018, Clique TV en 2019 et Olympia TV en 2020 (35)). 

(33)  La baisse du chiffre d’affaires réalisé par l’édition de chaînes payantes du groupe TF1 est particulièrement marquée en 2015, consécutivement à la sortie du périmètre de la chaîne Eurosport.
(34) Ces 17 chaînes sont éditées par trois sociétés : Multithématiques, Canal+ Thématiques et la société Mezzo. 
(35) Les chaînes Clique TV et Olympia TV ne sont pas encore intégrées dans le périmètre de cette étude.
(36)  Pour mémoire, en 2012 la part du total du chiffre d’affaires réalisés par GCP dans l’édition de chaînes payantes sur le total du chiffre d’affaires des chaînes payantes était de 76 %. 

-----  Total chaînes groupe Canal+      -----  Chaînes Canal+   -----  Autres chaînes Canal+      

-32 %

-21 %

-69 %

2013 2014 2015 2016 20182017 20192011 2012

554

379
253 244 181 163 173 171 171

1 915 1 941 1 941
1 868 1 802

1 544
1 502 1 516

2 469
2 320

2 194 2 112
1 983

1 867
1 717

1 673 1 687

1 704

Le Groupe Canal Plus demeure cependant le premier acteur sur le marché de l’édition de chaînes payantes : le chiffre d’affaires cumulé des 
chaînes payantes qu’il édite représente 60 % du total, même si son poids diminue depuis quelques années (36).

Activité d’édition de chaînes payantes bénéficiaires pour les groupes audiovisuels français (hors Orange)
L’activité d’édition des chaînes payantes de chacun des groupes étudiés est bénéficiaire en 2019, toutes les chaînes éditées par ces groupes 
étant excédentaires, à l’exception, des chaînes Canal+, et des chaînes cinéma du groupe Orange. 
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(37) Remarque de présentation valant pour l’ensemble du document : une évolution entre 2019 et 2018, dont le taux est négatif en pourcentage entre deux situations déficitaires, traduit une 
amélioration de la situation en 2019 (qui reste toutefois déficitaire). 
(38) En 2017, le déficit d’exploitation des « autres chaînes » était de -127,6 M€. 

RÉSULTAT D’EXPLOITATION ET RÉSULTAT NET DES CHAÎNES PAYANTES EN 2019, VENTILÉS PAR GROUPE (37)

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs – Ce tableau contient des arrondis.      

 RÉSULTAT D'EXPLOITATION RÉSULTAT NET

Groupes  2018 2019   Évolution  2018 2019   Évolution   
Chaînes étudiées en M¤ en M¤ 2019/2018  en M¤ en M¤ 2019/2018  
   en valeur   en valeur

Les chaînes Canal+ 15,0 -1,0 -16,0 -17,0 -9,0 8,0

Chaînes thématiques 
du Groupe Canal Plus 

11,4 11,8 0,4 8,4 14,1 5,7

                  Total Groupe Canal Plus 26,4 10,8 -15,6 -8,6 5,1 13,7

Orange  -33,3 -26,0 7,3 -41,7 -36,4 5,3

M6 22,6 31,1 8,5 16,3 30,2 13,9

NextRadioTV/Altice 6,3 14,2 7,9 3,7 10,2 6,5

Lagardère  12,1 NS NS 14,5 NS NS

Médiawan/AB Thématiques 3,5 2,0 -1,5 3,0 1,4 -1,6

TF1 12,2 12,6 0,4 8,1 8,6 0,5

Autres chaînes  -89,5 -29,5 60,0 -58,2 -46,4 11,8

Total  -39,7 15,2 54,9 -62,9 -27,3 35,6

Total sans les chaînes Canal+ -54,7 16,2 70,9 -45,9 -18,3 27,6

L’agrégat « autres chaînes » est encore déficitaire en 2019, bien que ce déficit d’exploitation, après avoir été divisé par deux entre 2017 
et 2018  (38), connaît en 2019 une très nette amélioration (passage de –89,5 M€ en 2018 à –29,5 M€ en 2019). En excluant les chaînes  
beIN SPORTS de cet agrégat, le résultat d’exploitation des « autres chaînes » est légèrement positif en 2019.
Le taux de rentabilité moyen de l’ensemble des éditeurs de chaînes payantes (rapport entre le résultat d’exploitation et le chiffre d’affaires 
réalisé dans l’édition de chaînes payantes) s’établit à 1 % en 2019, contre -2 % en 2018 et -3 % en 2017. Il n’est cependant pas représentatif 
du taux de rentabilité des groupes pris isolément (hors « autres chaînes ») qui, à l’exception du groupe Orange, présentent tous un taux de 
rentabilité positif. 

TAUX DE RENTABILITÉ DES GROUPES AUDIOVISUELS DANS L’ÉDITION DE CHAÎNES PAYANTES EN 2019

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs – Ce graphique contient des arrondis.      

OrangeGroupe 
Mediawan/AB 
Thématiques

Groupe  
NextRadio  
TV / Altice

Groupe TF1 Groupe M6 Groupe  
Canal Plus

34 % 

19 %

-22 %

25 %

4 % 1 %

Baisse des recettes de distribution mais des recettes publicitaires en hausse pour les groupes audiovisuels
Le recul des recettes de distribution en 2019 (-4 %) touche principalement les « autres chaînes » (-13 % dont –9 % pour beIN SPORTS) et les 
chaînes du groupe Médiawan/ AB Thématiques (-6 %). 
Parallèlement, les recettes publicitaires de chacun des groupes audiovisuels sont en hausse. En revanche, celles des «  autres chaînes  »  
accusent une baisse importante (-9 %) liée à celles des chaînes beIN SPORTS (-44 %). 
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CHIFFRE D’AFFAIRES PUBLICITAIRE ET CHIFFRE D’AFFAIRES DE DISTRIBUTION DES CHAÎNES PAYANTES EN 2019, VENTILÉS PAR GROUPE

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs – Ce tableau contient des arrondis.      

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs – Ce tableau contient des arrondis.  
Le total des chaînes est égal à 78, car la chaîne Mezzo est comptabilisée deux fois (une au titre du groupe GCP et une au titre de l’agrégat « chaînes indépendantes françaises »). 

 RECETTES DE DISTRIBUTION  RECETTES PUBLICITAIRES 

Groupes  2018 2019   Évolution  2018 2019   Évolution   
 en M¤ en M¤ 2019/2018  en M¤ en M¤ 2019/2018  
   en %   en %

Groupe Canal Plus 1 572,7 1 552,7 -1 % 25,5 27 6 %

Orange  95,5 117,2 23 % 0,0 0,0 0 %

M6 39,3 67 70 % 21,0 28,0 33 %

NextRadioTV/Altice 56,0 62,7 12 % 7,6 13,2 74 %

Lagardère  47,4 NS NS 6,3 NS NS

Mediawan/AB Thématiques 40,0 37,8 -6 % 5,7 6,7 18 %

TF1 27,7 27,7 0 % 8,13 9 11 %

Autres chaînes  593,8 514,1 -13 % 79,2 71,7 -9 %

Total  2 472,4 2 379,2 -4 % 156,2 155,6 0 %

2.6 ANALYSE DU SECTEUR DE L’ÉDITION DE CHAÎNES PAYANTES PAR CATÉGORIE D’ÉDITEURS
Les 77 chaînes étudiées peuvent être regroupées en quatre catégories représentatives chacune d’un type d’éditeur : 
• la première catégorie regroupe les chaînes éditées par le Groupe Canal Plus, la place prépondérante qu’occupe ce groupe sur le marché 
de la télévision payante justifiant qu’il soit présenté séparément des autres groupes français. Ce groupe édite 23 % des chaînes payantes et 
réalise 60 % du chiffre d’affaires total ; 
• la deuxième catégorie regroupe les chaînes éditées par les autres grands groupes audiovisuels français (TF1, M6, Médiawan/AB Théma-
tiques, Orange, NextRadioTV/Altice, NRJ Group). Ces derniers éditent un nombre important de chaînes (35 chaînes soit 45 % du total) mais 
ne réalisent que 14 % du chiffre d’affaires total du secteur en 2019 ;
• la troisième catégorie regroupe les chaînes éditées par des sociétés françaises indépendantes des grands groupes audiovisuels et dont 
l’activité audiovisuelle se limite souvent à l’édition d’une seule chaîne payante. Avec 15 chaînes (soit 19 % du total), ces dernières réalisent 3 % 
du chiffre d’affaires total du secteur ; 
• enfin, la quatrième catégorie regroupe les chaînes qui, bien qu’implantées en France, sont des filiales de grands groupes européens ou 
internationaux. Au nombre de dix (13 % du total), ces chaînes réalisent 22 % du chiffre d’affaires total du secteur. 

RÉPARTITION DU NOMBRE DE CHAÎNES ET DU CHIFFRE D’AFFAIRES SELON LA CATÉGORIE D’ÉDITEURS EN 2019  

77 
CHAÎNES

Chaînes  
Groupe Canal Plus 
18 (23 %) 

Chaînes grands goupes  
français hors GCP 

35 (45 %) 

Chaînes 
indépendantes françaises 

15 (19 %)  

Chaînes 
groupes internationaux 

10 (13 %)  

TOTAL CA 2019 
2 794 M¤

Chaînes  
Groupe Canal Plus  
1 687 M¤ (60 %) 

Chaînes 
groupes internationaux 

626 M¤ (22 %) 

Chaînes 
indépendantes françaises 

77 M¤ (3 %) 

Chaînes grands groupes  
français hors GCP 

404 M¤ (14 %) 
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La catégorie regroupant les groupes français hors Canal+ présente le taux de rentabilité (39) le plus élevé.

Une analyse plus fine de la quatrième catégorie de chaînes (chaînes éditées par des sociétés internationales) permet de constater que :
• les cinq chaînes dont l’actionnaire est nord-américain (40) réalisent 5 % du chiffre d’affaires total du secteur ;
• les cinq chaînes éditées par des groupes non américains réalisent 17  % du chiffre d’affaires total du secteur. Il s’agit des trois chaînes  
beIN SPORTS, propriété du groupe qatari beIN Media Group, d’Euronews (41), chaîne internationale dont l’actionnariat est majoritairement 
détenu par une société luxembourgeoise, et, depuis 2018, de RT France, filiale française de la chaîne russe d’information internationale RT. 

(39) Rappel : le taux de rentabilité est le rapport entre le résultat d’exploitation et le chiffre d’affaires réalisé dans l’édition de chaînes payantes.
(40) Les groupes nord-américains éditant des chaînes en France sont les suivants : Disney (Disney Channel), Discovery (Eurosport), Viacom (Game One et J-One) et Universal (13ème Rue). La 
chaîne Voyage éditée par Fox a cessé d’émettre en 2019. 
(41) La société qui édite cette chaîne est détenue depuis mai 2017 à 60 % par l'homme d'affaires égyptien Naguib Sawiris, via sa société Media Globe Networks (MGN) de droit luxembourgeois, 
à 25 % par Universal Studio, à 15 % par 21 groupes audiovisuels publics européens et 3 collectivités territoriales françaises.

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs – Ce tableau contient des arrondis.      

TAUX DE RENTABILITÉ DANS L’ÉDITION DE CHAÎNES PAYANTES PAR CATÉGORIE D’ACTEURS EN 2019 (en %) 

Chaînes grands groupes 
audiovisuels français 

hors GCP

Chaînes indépendantes 
françaises

Chaînes Groupe 
Canal Plus

Chaînes groupes 
internationaux

RÉSULTAT D'EXPLOITATION PAR CATÉGORIE D'ÉDITEURS EN 2019 (en M¤) 

Chaînes grands groupes 
audiovisuels français 

hors GCP

Chaînes Groupe 
Canal Plus

Chaînes indépendantes 
françaises

Chaînes groupes 
internationaux

Source : CSA d’après les déclarations des éditeurs. Ce tableau contient des arrondis.

Parmi les quatre catégories d’acteurs identifiées, seules les chaînes éditées par les groupes internationaux sont globalement déficitaires.

36 

11 4 

-36 

8 %
5 % 1 %

-6 % 
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(42) Les sept chaînes nationales historiques sont les suivantes : TF1, France 2, France 3, France 5, M6, la chaîne Canal+ Premium et Arte, et cela jusqu’en 2018. En 2020, les espaces publicitaires 
de la chaîne Canal+ Premium sont vendus avec ceux des chaînes C8 et CStar et apparaissent donc dans l’agrégat « chaînes gratuites non historiques ».

* Les chaînes Canal+ Décalé et Canal+ Sport sont intégrées dans les données des chaînes payantes.
Source : Kantar – mise à jour mars 2021

Source : Kantar – mise à jour mars 2021

PARTIE 2 . LA PUBLICITÉ

REMARQUES MÉTHODOLOGIQUES

Les investissements publicitaires mesurés par Kantar reflètent les tarifs et montants avant remises et dégressifs. Ils n’intègrent pas l’évo-
lution des politiques et négociations commerciales, variables d’une chaîne à l’autre, d’un média à l’autre. Ils offrent toutefois un niveau 
de détail élevé.
La première partie de ce chapitre s’appuie sur ces données, mesurées par la société Kantar.
Les données publicitaires « nettes », utilisées dans la seconde partie de ce chapitre, correspondent aux revenus effectivement perçus par 
les régies des chaînes et aux dépenses réelles des annonceurs.
Les recettes publicitaires « nettes », mesurées par l’IREP, correspondent aux recettes déclarées par les régies publicitaires après déduc-
tion des remises professionnelles, hors échanges marchandises, petites annonces presse incluses.
Les dépenses publicitaires « nettes », mesurées par France Pub, comprennent les achats en net (hors petites annonces presse), les com-
missions et honoraires des agences ainsi que les frais techniques et de fabrication.

L’année 2020 est considérée comme une année de crise sans précédent.
Certains médias ont été davantage impactés par la crise de la Covid-19, du fait d’une activité économique à l’arrêt en particulier pendant les 
mois du premier confinement, qui a conduit à l'interruption ou à une très brutale diminution des investissements publicitaires.  

1. PRESSION PUBLICITAIRE BRUTE SUR L’ENSEMBLE DES CHAÎNES EN 2020
En 2020, les annonceurs ont investi 11 983,7 M€ bruts (données brutes aux prix tarifs, avant remises et dégressifs) dans la publicité télévisée 
(hors parrainage).

ÉVOLUTION DE LA PRESSION PUBLICITAIRE BRUTE SUR LES CHAÎNES (en M¤, hors parrainage)

RÉPARTITION PAR SEGMENT DE CHAÎNES EN 2020 (en % de la pression brute - hors parrainage)

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Évolution en %  
            2020/2019 

Chaînes gratuites historiques (42) 5 421,4  5 354,0  5 409,8  5 644,5  5 925,1  6 121,9  6 265,4 6 248,7  6 401,6  6 449,9 5 877,4 -8,9 %

Chaînes gratuites hors historiques  1 902,2  2 431,7  2 766,9  3 178,5  3 771,1  4 029,9  4 337,7  5 032,3  5 316,0  5 584,6  5 220,5  -6,5 %

Chaînes payantes*  775,9  848,6  823,4  776,7  841,0  873,4  751,5  784,6  927,9  1 034,6  885,8  -14,4 %

Total 8 099,5 8 634,3 9 000,1 9 599,7 10 537,2 11 025,1 11 354,6 12 065,6 12 645,6 13 069,1 11 983,7 -8,3 %

En 2020, 49 % de la pression publicitaire brut des annonceurs ont été effectués sur les chaînes historiques, 44 % sur les chaînes gratuites  
de la TNT et 7 % sur les chaînes payantes (hors parrainage).

Chaînes payantes hors historiques
885,8 M¤

7,4 % 

Chaînes gratuites hors historiques 
5 220,5 M¤

43,6 % 

TOTAL
11 983,7 M¤

Chaînes historiques 
5 877,4 M¤

49,0 % 
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LES 10 PREMIERS SECTEURS ANNONCEURS SUR LES CHAÎNES HISTORIQUES ET LES CHAÎNES GRATUITES NON HISTORIQUES* 
SUR LA BASE DE LA PRESSION PUBLICITAIRE BRUT 2020 VS 2019 (en M¤, hors parrainage)

CLASSEMENT DES 10 PREMIERS SECTEURS ANNONCEURS SUR LES CHAÎNES HISTORIQUES GRATUITES 
EN 2019 ET 2020 (en M¤, hors parrainage)

INVESTISSEMENTS PUBLICITAIRES BRUTS
SUR LES CHAÎNES HISTORIQUES GRATUITES EN 2020 (en M¤, hors parrainage)

*Y compris sur France Télévisions.
Source : Kantar- mise à jour mars 2021. Ce tableau contient des arrondis.

Source : Kantar- mise à jour mars 2021. Ce tableau contient des arrondis.

Source : Kantar. Ce tableau contient des arrondis.

Secteurs 2019 2020 Rappel Évolution 
   Classement en % 
   2019 2020/2019

Alimentation 1 766,9 1 647,5 1 -6,8 %

Automobile 1 531,1 1 220,1 2 -20,3 %

Distribution 1 158,1 1 186,8 4 +2,5 %

Hygiène-Beauté 1 444,0 1 112,1 3 -23,0 %

Banque-Assurance 849,2 789,7 5 -7,0 %

Télécommunications 564,7 702,7 7 +24,4 %

Services 427,7 524,5 10 +22,6 %

Santé 491,2 492,6 8 +0,3 %

Tourisme-Restauration 753,4 467,3 6 -38,0 %

Entretien 326,3 358,0 11 +9,7 %

Total des 10 premiers secteurs 9 312,6 8 501,3  -8,7 %

Secteurs 2019 2020 Rappel Évolution 
   classement en % 
   2019 2020/2019

Alimentation 986,9 901,6 1 -8,6 %

Hygiène-Beauté 874,2 651,4 2 -25,5 %

Distribution 625,2 626,5 4 +0,2 %

Automobile-Transport 800,2 621,1 3 -22,4 %

Ets Financiers Assurance 428,2 399,7 5 -6,7 %

Télécommunications 316,8 381,6 7 +20,4 %

Santé 295,5 284,7 8 -3,6 %

Entretien 231,1 248,0 9 +7,3 %

Tourisme-Restauration 352,4 237,3 6 -32,7 %

Services 144,5 200,3 14 +38,6 %

Total des 10 premiers secteurs 5 055,1 4 552,1  -9,9 %
Total secteurs 6 449,9 5 877,4  -8,9 %

En 2020, le total de la pression publicitaire brute sur les chaînes historiques et gratuites non historiques représente 11 097,5 M€. Le classe-
ment des 10 premiers secteurs a quelque peu été bouleversé en 2020 avec un impact significatif de la crise sur une majorité de secteurs. 
La distribution a gagné 1 rang du fait d’une présence renforcée des enseignes alimentaires en TV pour accompagner les consommateurs 
dans leur nouveau quotidien ainsi que les secteurs télécommunications, services et entretien qui ont naturellement augmenté leur pression 
publicitaire en TV en 2020.
Les replis les plus marqués concernent l’Automobile, l’Hygiène-Beauté, les Services ainsi que le secteur Tourisme-Restauration.
Indicateurs publicitaires sur les chaînes historiques
En 2020, les investissements publicitaires bruts des annonceurs ont diminué de 8,9  % sur les sept chaînes historiques (5  877,4  M€).  
La répartition des investissements publicitaires sur les chaînes historiques est présentée dans le tableau ci-dessous.

Les 10 premiers secteurs annonceurs des chaînes historiques réalisent 77 % de ce total.

En 2020, les opérations de parrainage sur les chaînes historiques représentent un coût équivalent publicitaire brut de 1  256,2  M€, et  
a progressé de 14,9 % par rapport à 2019.

CHAÎNES EN 2020

 TF1 FRANCE 2 FRANCE 3 +NER FRANCE 5  M6 TOTAL
 3 311,9  436,0 160,4 58,6 1 910,5  5 877,4
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ÉVOLUTION DES INVESTISSEMENTS PUBLICITAIRES BRUTS SUR LES CHAÎNES HORS HISTORIQUES (en M¤, hors parrainage)

CLASSEMENT DES 5 PREMIERS SECTEURS ANNONCEURS EN PARRAINAGE TV
EN 2019 ET 2020 (en coût équivalent spot publicitaire, en M¤ bruts)

*Y compris sur France Télévisions.
Source : Kantar- mise à jour mars 2021. Ce tableau contient des arrondis.

Secteurs 2019 2020 Rappel Évolution 
   classement en % 
   2019 2020/2019

Alimentation 204,5 231,9 1 +13,4 %

Distribution 163,4 197,9 2 +21,1 %

Ets Financiers Assurance 106,2 117,4 3 +10,6 %

Information Media 51,3 84,1 6 +63,8 %

Tourisme-Restauration 85,4 73,8 4 -13,5 %

Total des 5 premiers secteurs 610,8 705,1  +15,5 %
Total secteurs parrainage TV 1 093,1 1 256,2  +14,9 % 
chaînes historiques
Nombre d’annonceurs 948 994  +4,9 %

Les investissements publicitaires bruts sur les chaînes hors historiques
En 2020, les investissements publicitaires sur les chaînes hors historiques ont connu une baisse de -7,8 %. Les investissements publicitaires 
bruts atteignent 6 106,3 M€ (contre 6 619,4 M€ en 2019). Ce repli est simultanément engendré par les chaînes payantes (-14,4 % par rap-
port à 2019). Les chaînes gratuites hors historiques ont également reculé de -6,5 % en 2020. Elles représentent, en 2020, 51 % du total des 
investissements publicitaires des annonceurs en télévision (hors parrainage).

Total chaînes TNT et chaînes thématiques - hors chaînes historiques - hors parrainage et chaînes non valorisées - aux prix tarifs, avant remises et dégressifs.
* Intégration de France Ô aux nouvelles chaînes gratuites de la TNT en 2010 et des six nouvelles chaînes de la TNT HD en 2013 (TF1 Séries Films, L’Equipe 21, 6ter, RMC Story, RMC Découverte et Chérie 25).
Source : Kantar. Ce tableau contient des arrondis.

 2010* 2011 2012 2013* 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Évolution en %  
            2020/2019 

Chaînes payantes 775,9 848,6 823,4 776,7 841,0 873,4 753,2 784,6 929,3 1 034,8 885,8 -14,4 %

Chaînes gratuites 1 902,2 2 431,7 2 766,9 3 178,5 3 771,1 4 029,9 4 337,7 5 032,4 5 316,0 5 584,6 5 220,5 -6,5 %

Total chaînes hors historiques 2 678,1 3 280,3 3 590,4 3 955,1 4 612,1 4 903,3 5 090,8 5 817,0 6 245,3 6 619,4 6 106,3 -7,8 %

Évolution de la pression publicitaire brute sur les chaînes gratuites hors chaînes historiques (hors parrainage)
L’alimentation reste en tête des secteurs annonceurs des nouvelles chaînes gratuites, malgré une baisse de 4,4 %. Il est constaté une baisse 
globale des 10 premiers secteurs, mais 4 sont néanmoins en augmentation : Distribution, Services, Télécommunications et le secteur Santé. 
Le secteur Tourisme-Restauration connaît la plus forte baisse de l’année 2020 (-42,6 %). 

CLASSEMENT DES 10 PREMIERS SECTEURS ANNONCEURS SUR LES CHAÎNES GRATUITES  
HORS HISTORIQUES EN 2019 ET 2020 (en M¤, hors parrainage)

*Y compris sur France Télévisions.
Source : Kantar- mise à jour mars 2021. Ce tableau contient des arrondis.

Secteurs 2019 2020 Rappel Évolution 
   classement en % 
   2019 2020/2019

Alimentation 780,0 745,9 1 -4,4 %

Automobile-Transport 730,9 599,0 2 -18,0 %

Distribution 532,9 560,3 4 +5,1 %

Hygiène-Beauté 569,8 460,7 3 -19,1 %

Ets Financiers Assurance 421,0 390,0 5 -7,4 %

Services 283,2 324,2 7 +14,5 %

Télécommunications 247,8 321,1 9 +29,6 %

Tourisme-Restauration 401,0 230,0 6 -42,6 %

Santé 195,7 207,9 10 +6,2 %

Culture & loisirs 261,2 197,2 8 -24,5 %

Total des 10 premiers secteurs 4 423,5 4 036,3  -8,8 %
Total secteurs 5 584,6 5 220,5  -6,5 %
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ÉVOLUTION DES INVESTISSEMENTS PUBLICITAIRES BRUTS SUR LES CHAÎNES GRATUITES HORS HISTORIQUES (en M¤, hors parrainage)

Source : Kantar. Ce tableau contient des arrondis.
* Le 5 avril 2016, la chaîne d’information LCI est passée sur le canal 26 de la TNT gratuite, ce qui permet de mieux comprendre pourquoi elle a alors quadruplé son CA brut entre 2015 et 2016.
** Lancée en 2014, l’offre publicitaire « Puissance TNT » commune aux chaînes W9 et 6ter correspond à la diffusion simultanée de la quasi-intégralité de spots publicitaires sur les deux antennes. En 
conséquence, la distinction des investissements publicitaires entre les deux chaînes n’est plus assurée par Kantar.

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Évolution en % 
            2020/2019 

6TER   1,0 43,4      NC NC 

BFM TV (MAX) 162,9 222,1 295,6 335,8 370,3 344,9 395,8 471,9 431,9 460,1 523,5 +13,8 %

C8 / CSTAR   186,6 254,2 259,1 298,7 445,6 454,8 612,2 725,2 755,1 1 020,40 848,5 -16,8 %

CHÉRIE 25   1,9 31,9 36,2 75,2 108,0 145,1 179,7 199,5 183,9 -7,8 %

CNEWS 219,9 321,5 313,8 300,9 342,7 357,4 214,0 132,3 122,9 129,6 139,2 +7,4 %

CSTAR 33,9 120,8 126,2 189,9 328,1 278,6 209,3 226,1 245,2 NC NC 

FRANCE 4 19,9 24,2 29,2 27,0 18,1 18,7 22,8 34,8 6,3 1,9 1,8 -4,9 %

FRANCE Ô 1,2 1,3 1,2 1,3 1,5 1,6 2,9 4,7 5,2 3,9 2,4 -38,1 %

GULLI 150,2 191,5 200,2 187,9 202,0 214,6 216,9 171,5 190,4 168,3 95,1 -43,5 %

LA CHAîNE L’EQUIPE   1,5 39,3 67,9 109,7 139,9 165,5 194,8 227,1 201,7 -11,2 %

LCI * 27,9 25,6 31,2 18,6 11,7 9,9 37,8 81,4 75,4 110,5 135.8 +22,9 %

NRJ12 210,7 320,0 355,2 344,8 359,8 386,9 401,1 378,7 390,8 415,9 337,3 -18,9 %

RMC DÉCOUVERTE   1,8 50,7 99,1 167,5 235,8 300,3 298,2 NC NC 

RMC STORY   1,1 25,8 49,9 84,7 72,4 105,1 152,7 NC NC 

RMC²          462,2 480,5 +4,0 %

TF1 SÉRIES FILMS   3,2 103,1 132,9 172,6 176,0 261,3 331,8 392,7 374,4 -4,7 %

TFX 157,4 220,3 284,3 295,5 320,5 338,6 363,9 471,6 471,2 477,2 445,1 -6,7 %

TMC 317,6 374,4 437,1 434,7 437,0 453,8 488,8 635,0 706,9 739,4 667,7 -9,7 %

VIRGIN 17 79,2         NC NC 

W9 334,9 355,9 423,4 449,0      NC NC 

W9 6TER PUISSANCE TNT **     547,9 560,3 640,1 721,8 757,5 775,8 783,4 +1,0 %

TOTAL 1 902,3 2 431,8 2 767,0 3 178,3 3 771,2 4 029,8 4 337,7 5 032,4 5 316,0 5 584,6 5 220,5 -6,5 %

Malgré une année 2020 en berne, les chaînes gratuites non historiques sont en progression sur le long terme : les investissements des 
annonceurs y sont multipliés par 2,3 en dix ans.
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ÉVOLUTION DES INVESTISSEMENTS PUBLICITAIRES BRUTS SUR LES 40 PREMIÈRES 
CHAÎNES PAYANTES HORS HISTORIQUES (en M¤ bruts, hors parrainage)

Source : Kantar. Pour une même année, certains montants peuvent varier légèrement par rapport aux précédentes éditions du 
Guide des chaînes, en raison des réajustements de valorisation brute opérés par Kantar. Ce tableau contient des arrondis.

  2019 2020 RAPPEL ÉVOLUTION 
     CLASSEMENT  EN % 
     2019 2020/2019

1 PARIS PREMIERE 71,7 75,4 2 +5,1 %

2 NICKELODEON JUNIOR 62,7 66,4 3 +5,9 %

3 TEVA 79,7 60,2 1 -24,4 %

4 TV BREIZH 50,7 58,5 6 +15,4 %

5 NRJ HITS 38,8 52,0 10 +34,2 %

6 RTL 9 CABLE SATELLITE 59,1 48,8 5 -17,5 %

7 GAME ONE 59,2 46,1 4 -22,1 %

8 NICKELODEON 39,8 33,0 9 -17,1 %

9 MTV FRANCE 42,1 32,9 8 -21,9 %

10 BEIN SPORTS 1 44,5 27,7 7 -37,7 %

11 DISNEY CHANNEL 38,2 24,4 11 -36,1 %

12 COMEDY CENTRAL 9,5 20,7 31 +116,5 %

13 SERIE CLUB 20,6 18,5 13 -10,5 %

14 PARAMOUNT CHANNEL 19,7 18,3 14 -7,5 %

15 RMC SPORT 1 22,6 16,3 12 -28,0 %

16 13EME RUE 12,2 13,8 22 +13,5 %

17 BOOMERANG 16,2 13,3 16 -17,5 %

18 MTV HITS 17,8 12,1 15 -31,8 %

19 EUROSPORT 11,9 11,4 23 -4,4 %

20 SYFY UNIVERSAL 9,5 10,6 32 +11,5 %

21 J-ONE 13,8 10,5 17 -23,5 %

22 BEIN SPORTS 2 13,5 10,4 18 -22,7 %

23 WARNER TV 10,5 10,2 26 -2,5 %

24 EUROSPORT 2 7,8 10,2 37 +31,4 %

25 POLAR+ 11,1 9,4 25 -15,0 %

26 CARTOON NETWORK 10,2 9,0 28 -11,5 %

27 BET 11,2 8,2 24 -26,4 %

28 BFM BUSINESS TV 9,8 8,1 30 -16,9 %

29 PLANETE+ CRIME INVESTIGATION 10,4 8,0 27 -23,1 %

30 NICKELODEON TEEN 10,0 7,9 29 -21,2 %

31 INFOSPORT+ 12,9 7,7 19 -40,1 %

32 BEIN SPORTS 3 8,8 6,8 34 -22,6 %

33 COMEDIE+ 8,1 6,5 36 -19,4 %

34 NATIONAL GEOGRAPHIC CH. 8,5 6,3 35 -25,5 %

35 DISNEY JUNIOR 12,3 6,2 21 -49,4 %

36 BOING TV 5,6 6,2 45 +11,1 %

37 DISCOVERY CHANNEL FRANC 8,9 6,1 33 -31,4 %

38 PLANETE+ 5,5 5,8 46 +5,5 %

39 NATIONAL GEOGRAPHIC WILD 5,6 5,2 44 -6,8 %

40 DISCOVERY FAMILY 4,7 5,0 50 +6,0 %

 Total chaînes 915,8 814,6  -11,0 %
 Total chaînes payantes 1 034,8 885,8  -14,4 %

CLASSEMENT 
2020
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2. LES DÉPENSES ET RECETTES PUBLICITAIRES NETTES EN 2019 ET 2020
En 2020, les annonceurs ont dépensé 26,493 Md€ en communication. La publicité télévisuelle représente 13,6 % de cette somme soit 3,614 Md€.

Source : France Pub 2020.
* Marketing direct : courrier publicitaire, ISA, autre marketing direct
** Promotion : PLV, cadeau par l’objet, Couponing, jeux/autres
*** Hors fondations.
**** Part imputée au budget communication des investissements suivants :
- la création de sites et d’applis ;
- la gestion, exploitation et analyse des différentes bases  
de données (targeting, datamining) ;
- la création de contenus (Brand content) & animation de réseaux sociaux 
(Community management).

Source : France Pub 2019.
* Marketing direct : courrier publicitaire, ISA, autre marketing direct
** Promotion : PLV, cadeau par l’objet, Couponing, jeux/autres
*** Hors fondations.
**** Part imputée au budget communication des investissements suivants :
- la création de sites et d’applis ;
- la gestion, exploitation et analyse des différentes bases  
de données (targeting, datamining) ;
- la création de contenus (Brand content) & animation de réseaux sociaux 
(Community management).

DÉPENSES EN COMMUNICATION NETTES EN 2020

DÉPENSES EN COMMUNICATION NETTES EN 2019

Dépenses publicitaires Valeur 2020 Part de marché Évolution 
des annonceurs par média en M¤ en % 2020/2019 en %
Presse 1 562 5,9 % -25,4 %

Télévision 3 614 13,6 % -11,0 %

Radio 725 2,7 % -13,2 %

Publicité extérieure 929 3,5 % -33,4 %

Cinéma 43 0,2 % -72,5 %

Marketing direct * 5 249 19,8 % -27,2 %
Courrier publicitaire 1 912 7,2 % -23,0 % 
ISA (imprimés sans adresse) 1 956 7,4 % -31,0 % 
Autre marketing direct 1 381 5,2 % -27,6 %

Annuaires 512 1,9 % -16,0 %

Promotions ** 4 563 17,2 % -21,0 %
dont cadeau par l'objet 979 3,7 % -15,0 %

Parrainage 554 2,1 % -42,9 %

Mécénat *** 180 0,7 % -35,0 %

Foires, expositions 549 2,1 % -65,0 %

Relations publiques 1 173 4,4 % -42,9 %

Achat d'espace - Display 1 286 4,9 % +0,6 %

Liens 1 470 5,5 % 0,0 %

Emailing 155 0,6 % +1,0 %

Medias propriétaires numériques **** 3 931 14,8 % +0,6 %

Marché de la communication 26 493 100,0 % -21,6 %

Dépenses publicitaires Valeur 2019 Part de marché Évolution 
des annonceurs par média en M¤ en % 2019/2018 en %
Presse 2 094 6,2 % -4,1 %

Télévision 4 061 12,0 % 0,0 %

Radio 835 2,5 % +1,4 %

Publicité extérieure 1 395 4,1 % +3,2 %

Cinéma 157 0,5 % +7,0 %

Marketing direct *  7 206 21,3 % -4,5 %
Courrier publicitaire 2 486 8,1 % -7,8 % 
ISA (imprimés sans adresse) 2 814 8,8 % -4,5 % 
Autre marketing direct 1 906 5,7 % +0,1 %

Annuaires 609 1,8 % -12,0 %

Promotions ** 5 775 17,1 % +0,5 %

Parrainage 970 2,9 % +3,0 %

Mécénat *** 276 0,8 % +1,5 %

Foires, expositions 1 569 4,6 % +0,5 %

Relations publiques 2 054 6,1 % +3,0 %

Achat d'espace - Display 1 278 3,8 % +16,0 %

Liens 1 470 4,3 % +9,5 %

Emailing 154 0,5 % +3,0 %

Medias propriétaires numériques **** 3 908 11,6 % +14,5 %

Marché de la communication 33 809 100,0 % +1,5 %

Pour mémoire, en 2019, les annonceurs avaient dépensé 33,809 Md€ en communication. La publicité télévisuelle représentait 12,0 % de cette somme 
soit 4,061 Md€.
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Du fait de la crise sanitaire, les investissements de communication des annonceurs ont globalement baissé de 21,6 % en 2020.  
Les grands médias (télévision, radio, presse, communication extérieure et cinéma) ont connu une évolution proche de celle de l’ensemble du mar-
ché (-19,5 %). La télévision (-11,0 %) et la radio (-13,2 %) ont mieux résisté aux effets de la crise sanitaire que la presse (-25,4 %), la communication 
extérieure (-33,4 %) et le cinéma (-72,5 %) ; Le cinéma a vécu une année sombre avec la fermeture des salles dès la mi-mars jusqu’au 22 juin et depuis 
novembre 2020, soit 162 jours de fermeture, expliquant ainsi cette forte baisse. La télévision a gagné près de 2 points de part de marché par rapport 
à 2019 (13,6 % versus 12,0 % en 2019).
Les médias numériques (Achats d’espace – display, liens, emailings, médias propriétaires numériques), après un premier semestre négatif, ont 
retrouvé leur dynamisme d’avant la crise qui leur a permis de rester stables sur l’ensemble de l’année. Avec une croissance annuelle de +0,5 %, ils ont 
atteint pour la première fois la valeur des 5 médias (6,842 Md€).
Les autres médias, en baisse de près de 30,8 %, ont été directement touchés par la fermeture des espaces publics utilisés en événementiel (salons, 
foires, stades sportifs…) et par la mise à l’arrêt du secteur culturel, de la restauration et d’une grande partie de la distribution non alimentaire. Ils parti-
cipent pour près de 80 % à la baisse des investissements publicitaires des annonceurs comparés à 2019.

Sources : Irep, SRI et Udecam. Ce tableau contient des arrondis.
(1) Recettes digitales : Extension de la marque média en digital (tous formats, toutes commercialisations regroupées) en excluant toute diversification 100 % numérique.
(2) TV : espaces classiques, espace parrainage et digital .
(3) Radio : publicité nationale, publicité locale et Île-de-France et digital.
(4) Presse : publicité commerciale, petites annonces et digital.
(5) Publicité extérieure - Out Of Home, dont digital : outdoor, transport, mobilier urbain, shopping.
(6) Internet : search, social, display et autres leviers (affiliation, emailing, comparateur) / Données issues de l'Observatoire de l'e-pub du SRI, réalisé par Oliver Wyman, en partenariat avec l'Udecam
(7) Total : déduction entre les recettes Digital Media TV Radio et Presse de l’IREP et l’Observatoire e-pub SRI-UDECAM.

RECETTES PUBLICITAIRES NETTES DES MÉDIAS

ÉVOLUTION ANNUELLE DES RECETTES PUBLICITAIRES NETTES DES MÉDIAS  
(en % par rapport à l’année n-1)

Recettes publicitaires des médias  2019 2019 2020 2020 
- recettes digitales incluses (1) - en M¤ en % en M€ en % 
en valeur nette  
Télévision (2) 3 403 26,2 % 3 027 25,7 %

Cinéma 100 0,8 % 25 0,2 %

Radio (3) 714 5,5 % 623 5,3 %

Presse (4) 2 047 15,7 % 1 562 13,3 %

Publicité extérieure (5) 1 310 10,1 % 874 7,4 %

Internet (6) 5 867 45,1 % 6 066 51,6 %

Total (7) 13 008  11 755 

La part du marché de la télévision dans les recettes publicitaires nettes en 2020 est de 25,75 %, soit 3 027 M€. Les recettes publicitaires en télévision 
ont baissé de 11 % en 2020 par rapport à 2019 (3 403 M€).

 2016 2017 2018 2019 2020
Télévision +0,4 +1,0 +2,4 -0,7 -11,0

Cinéma +8,9 +8,6 -3,5 +8,3 -74,9

Radio -1,3 -2,6 -0,2 +1,7 -12,7

Presse -6,7 -7,4 -4,7 -4,1 -23,7

Publicité extérieure +3,1 -2,0 +2,3 +3,6 -33,3

Internet +7,0 +12,0 +17,0 * +12,0 * +3,3

Source : Irep, excepté * Données issues de l’Observatoire de l’e-pub du SRI, réalisé par Oliver Wym
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PARTIE 3. L’EMPLOI DANS LE CHAMP DE LA TÉLÉDIFFUSION

REMARQUES MÉTHODOLOGIQUES

Dans ce chapitre, trois périmètres sont distingués : 7 entreprises correspondant aux chaînes dites « historiques » (TF1, e-TF1, les chaînes 
du groupe France Télévisions (43), Canal+, M6, Arte et Arte France), les 17 chaînes de la TNT créées en 2005 et 2012 (6ter, BFM TV, Chérie 25, 
C8, CStar, CNews, Gulli, LCP AN, La Chaîne L’Equipe, Public Sénat, NRJ 12, RMC Découverte, RMC Story, TF1 Séries Films, TFX, TMC 
et W9) et 44 entreprises ayant eu une activité en 2019 correspondant aux chaînes diffusées par câble, satellite, xDSL ou fibre optique. 
Les données relatives à l’emploi dans le champ de la télédiffusion portent sur l’année 2019 et sont issues des déclarations sociales nomi-
natives mensuelles (DSN) des salaires adressées par les entreprises adhérentes aux institutions de retraite complémentaires du Groupe 
Audiens, groupe de protection sociale de l’audiovisuel, de la communication, de la presse et du spectacle.
Tous les intermittents et tous les pigistes sont obligatoirement déclarés à Audiens pour leur retraite complémentaire. Ce n’est, en re-
vanche, pas le cas pour l’ensemble du personnel permanent qui peut dans quelques cas, sur ce périmètre, adhérer à une autre caisse de 
retraite complémentaire – l’IRCANTEC, par exemple, pour la fonction publique.
Les masses salariales correspondent aux salaires bruts après abattements.
Sont définis comme intermittents du spectacle, les salariés cadres et non cadres techniques et artistiques employés en contrat à durée 
déterminée, dont la fonction est inscrite soit dans la liste des emplois d’une des conventions collectives du spectacle et de l’audiovisuel 
pour lesquels le recours au contrat à durée déterminée d’usage est autorisé, soit dans la liste des emplois des annexes 8 et 10 du régime 
d’assurance chômage. 
Sont définis comme pigistes, les journalistes professionnels rémunérés pour une collaboration plus ou moins régulière avec un organe de 
presse moyennant une rémunération appelée pige. 
Sont définis comme permanents les salariés employés sous contrat à durée indéterminée (CDI) ou à durée déterminée « de droit com-
mun » (CDD), non intermittents.

1. PRINCIPALES DONNÉES 2019
Dans l’ensemble des 3 périmètres, ce sont près de 37 000 personnes différentes qui ont été employées en 2019. Parmi elles, près de 20 000 
en CDI ou CDD de droit commun, plus de 14 000 intermittents et 2 900 pigistes.
Ces emplois représentent près de 1,160 Md€ de masse salariale brute, dont 1,022 Mds€ pour les CDI ou CDD droit commun, 106 Md€ pour 
les intermittents et 31 Md€ pour les pigistes.

LE PERSONNEL PERMANENT
Les 19 443 personnes employées sous contrat à durée indéterminée ou contrat à durée déterminée « de droit commun » (c’est-à-dire hors 
intermittents et pigistes), la répartition des effectifs entre les hommes et les femmes et les masses salariales se répartissent ainsi dans les trois 
périmètres (chaînes « historiques », chaînes TNT 2005 et 2012 et chaînes diffusées par câble, satellite, xDSL ou fibre optique) :

Source : Groupe Audiens
* Les effectifs sont les personnes sous contrat au 31 décembre 2019. Le nombre de personnes employées comprend l'ensemble des personnes qui ont été employées en CDD à 
un moment au cours de l'année, mais qui peuvent ne plus être sous contrat au 31 décembre. 

PERSONNEL PERMANENT PAR CATÉGORIE DE CHAÎNES ET MASSE SALARIALE EN K¤

 NOMBRE  EFFECTIFS  POURCENTAGE POURCENTAGE  MASSE
 DE PERSONNES* AU 31/12/2019 D’EFFECTIFS HOMMES D’EFFECTIFS FEMMES SALARIALE BRUTE

CHAÎNES « HISTORIQUES » 14 209 12 462 52 % 48 % 766 205

CHAÎNES TNT 2005 ET 2012 1 091 900 51 % 49 % 55 176

CHAÎNES PAYANTES 4 143 3 135 50 % 50 % 200 718

TOTAL 19 443 16 497   1 022 099

(43) A noter qu'il nest pas possible de distinguer les chaînes du groupe France Télévisions, elles sont donc toutes considérées dans le même périmètre des chaînes " historiques" , y compris 
France 4 et France Ô.
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LES PIGISTES
Les 2 901 pigistes (journalistes rémunérés à la pige), la répartition des effectifs entre les hommes et les femmes et les masses salariales 
correspondantes se répartissent ainsi dans les trois périmètres (chaînes « historiques », chaînes TNT 2005 et 2012 et chaînes payantes :

LES INTERMITTENTS
Les 14 261 intermittents (salariés employés sous « contrat à durée déterminée d’usage »), la répartition des effectifs entre les hommes et les 
femmes et les masses salariales correspondantes se répartissent ainsi dans les trois périmètres (chaînes « historiques », chaînes TNT 2005 et 
2012 et chaînes diffusées par câble, satellite, xDSL ou fibre optique) :

2. PRINCIPALES ÉVOLUTIONS EN 2019
Les données d’évolution entre 2018 et 2019 sont à prendre avec précaution : certaines données 2019 peuvent ne pas encore avoir été prises 
en compte et des modifications importantes de périmètres ont eu lieu dans les années récentes.

PIGISTES PAR CATÉGORIE DE CHAÎNES ET MASSE SALARIALE EN K¤

INTERMITTENTS PAR CATÉGORIE DE CHAÎNES ET MASSE SALARIALE EN K¤
 NOMBRE   POURCENTAGE POURCENTAGE MASSE
 DE PERSONNES D’EFFECTIFS HOMMES D’EFFECTIFS FEMMES SALARIALE BRUTE

CHAÎNES « HISTORIQUES » 11 172 64 % 36 % 80 902

CHAÎNES TNT 2005 ET 2012 1 265 58 % 42 % 7 727

CHAÎNES PAYANTES 1 824 67 % 33 % 17 684

TOTAL 14 261   106 313

 NOMBRE   POURCENTAGE POURCENTAGE  MASSE
 DE PERSONNES D’EFFECTIFS HOMMES D’EFFECTIFS FEMMES SALARIALE BRUTE

CHAÎNES « HISTORIQUES » 969 61 % 39 % 8 358

CHAÎNES TNT 2005 ET 2012 871 60 % 40 % 12 639

CHAÎNES PAYANTES 1 061 59 % 41 % 10 754

TOTAL 2 901   31 751

Source : Groupe Audiens

Source : Groupe Audiens

Pour le personnel permanent (CDI ou CDD de « droit commun ») qui représente plus de 88 % de la masse salariale en 2019 
•  Dans les chaînes « historiques », le nombre de personnes employées a diminué de 3 % et les effectifs (44) au 31 décembre de 2 %, la masse 

salariale ayant diminué de 7 % ; la part des femmes dans les effectifs restée constante depuis 2014 à 47 % est passée à 48 % ;
•  La masse salariale des permanents des chaînes de la TNT 2005 et 2012 baisse en 2019 de 4 %, une baisse moins importante que celle 

enregistrée en 2018 (-7 %). Sur la même période, les effectifs baissent (-3 %) ; la part des femmes dans les effectifs reste à 49 % ;
•  Quant aux chaînes payantes, les effectifs et la masse salariale ont baissé (respectivement -14 % et -20 % par rapport à 2018) ; la part des 

femmes dans les effectifs reste à 50 %.

Pour le personnel intermittent qui représente 8,7 % de la masse salariale de l’ensemble du secteur en 2019 :
•  Dans les chaînes « historiques », les effectifs intermittents diminuent de 13 % pour une baisse de 5 % de la masse salariale. Cette masse 

salariale, qui avait légèrement augmenté en 2018, revient au niveau où elle était en 2016 et 2017 ;
•  Dans les chaînes de la TNT 2005 et 2012, le nombre de personnes différentes déclarées en CDD d’usage connaît une diminution de 17 % 

en 2019. La masse salariale a reculé de 36 % sous l’effet de la baisse importante de la masse salariale déclarée par certaines chaines notam-
ment : C8 (-79 %), RMC Découverte (-60 %), CStar (-35 %), TMC (-34 %).

(44)  Les effectifs sont les personnes sous contrat au 31 décembre. Le nombre de personnes employées comprend toutes les personnes qui ont été employées en CDD à un moment au cours de 
l’année, mais qui peuvent ne plus être sous contrat le 31 décembre.
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•  Dans les chaînes payantes, le nombre de personnes différentes déclarées en CDD d’usage connaît une diminution de 17 % en 2019. 
La masse salariale a reculé de 14 % sous l’effet de la non-déclaration d’intermittents par les 5 chaînes suivantes : France 24, Equidia, 
Harmony, afrimdia, Berbère Télévision.

Les effectifs pigistes des trois périmètres et la masse salariale associée qui représente moins de 3 % de la masse salariale de 
l’ensemble du secteur connaissent des fluctuations notables chaque année. En 2019 :
•  Poursuite de la diminution des effectifs pigistes (-9 %) et de la masse salariale (-15 %) dans les chaînes « historiques » ;
•  -9 % d’effectifs pigistes et +16 % de masse salariale dans les chaînes de la TNT 2005 et 2012 (contre respectivement -4 % et +121 % en 2018) ;
•  -27 % d’effectifs pigistes et -37 % de masse salariale dans les chaînes payantes (contre respectivement -5 % et +6 % en 2018) ;
Les pigistes sont majoritairement des hommes dans les trois périmètres : 61 % dans les chaînes « historiques » comme en 2018, et la part 
de femmes parmi les pigistes, dans les chaînes payantes (41 %) et de la TNT 2005 et 2012 (40 %), a baissé respectivement de 3 points de 
pourcentage et 4 points de pourcentage.

3. LA CONVENTION COLLECTIVE DE LA TÉLÉDIFFUSION
La loi n°2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels, 
dite « loi El Khomri », et l’ordonnance n°2017-1385 du 22 septembre 2017 déterminent les conditions dans lesquelles la restructuration des 
branches professionnelles voulue par les pouvoirs publics doit s’opérer. L’objectif de la loi est de parvenir à mettre sur pied des branches puis-
santes, organisées par grands secteurs économiques et capables d’anticiper au mieux la transformation de plus en plus rapide des métiers.
Dans ce contexte, les organisations représentant les employeurs des différents secteurs de la télédiffusion (Syndicat des Médias de Service 
Public, Syndicat des Télévisions Privées, ACCeS et Locales TV) et les organisations syndicales de salariés ont décidé d’ouvrir des négociations 
afin de parvenir à une convention collective couvrant une branche constituée de l’ensemble des chaînes de télévision.
Un accord de méthode a été conclu le 29 novembre 2018 entre les partenaires sociaux, accord qui définit le champ professionnel de la 
télédiffusion, établit une méthode et fixe un calendrier de travail pour des négociations qui se sont ouvertes en 2019, se sont poursuivies en 
2020 et se poursuivent en 2021.
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CHAPITRE 7

CADRE JURIDIQUE :  
ACTUALITÉ LÉGISLATIVE  

ET RÉGLEMENTAIRE  
EN 2020



84 - Chapitre 7

< Début du chapitre Sommaire général >Page précédente > < Page suivante

Le cadre juridique applicable aux chaînes numériques s’est enrichi au cours de l’année 2020 par l’adoption d’une ordonnance et de deux décrets. 

1. L’ORDONNANCE N° 2020-1642 DU 21 DÉCEMBRE 2020  
PORTANT TRANSPOSITION DE LA DIRECTIVE « SERVICES DE MÉDIAS AUDIOVISUELS »

La transposition de la directive (UE) 2018/1808 du Parlement européen et du Conseil du 14 novembre 2018 modifiant la directive 2010/13/UE 
visant à la coordination de certaines dispositions législatives, réglementaires et administratives des Etats membres relatives à la fourniture de 
services de médias audiovisuels, compte tenu de l’évolution des réalités du marché, devait être effectuée dans le cadre du projet de loi relatif 
à la communication audiovisuelle et à la souveraineté culturelle à l’ère numérique. 
L’examen de ce projet de loi, déposé à l’Assemblée nationale le 5 décembre 2019 et adopté par sa Commission des affaires culturelles et de 
l’éducation le 5 mars 2020, a toutefois été suspendu à la suite de la proclamation de l’état d’urgence sanitaire liée à l’épidémie de COVID-19 
à compter du 24 mars 2020. 
Compte tenu de l’urgence à transposer cette directive, dont la date d’échéance de transposition était fixée le 19 septembre 2020, et de l’enga-
gement du Président de la République auprès des créateurs d’assurer sa mise en œuvre rapide, la loi n° 2020-1508 du 3 décembre 2020 
portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne en matière économique et financière a habilité le Gouvernement 
à légiférer par voie d’ordonnance afin de transposer la directive.
L'ordonnance du 21 décembre 2020 a été publiée au Journal officiel le 23 décembre 2020.
En modifiant la directive 2010/13/UE visant à la coordination de certaines dispositions législatives, réglementaires et administratives des 
États membres relatives à la fourniture de services de médias audiovisuels (directive « Services de médias audiovisuels »), la nouvelle directive 
du 14 novembre 2018 ainsi transposée apporte une innovation particulièrement importante : elle permet d’étendre le régime de contribution 
à la production d’œuvres aux services de télévision et aux services de médias audiovisuels à la demande étrangers visant la France. 
Cette disposition permet d’assurer une équité dans l’application des règles entre les services étrangers et les services établis en France, 
déjà assujettis au régime de contribution à la création. Ce faisant, elle consolide le financement de la création cinématographique et 
audiovisuelle, alors que les évolutions des usages et du marché fragilisent le système actuel de soutien, le chiffre d’affaires réalisé en 
France par les acteurs installés dans un autre Etat membre venant en tout ou partie affecter celui des acteurs français, et par conséquent 
leur contribution au système. 
La nouvelle directive du 14 novembre 2018 comporte également une autre innovation importante : l’extension de la régulation audiovisuelle 
aux plateformes de partage de vidéos. Pour tenir compte du rôle désormais déterminant de ces plateformes, la directive impose aux Etats 
membres de prendre les mesures appropriées afin de protéger, d’une part, les mineurs de programmes, de vidéos créés par les utilisateurs 
et de communications commerciales audiovisuelles susceptibles d’altérer leur développement physique, mental ou moral, et, d’autre part, le 
public en général des émissions, vidéos créées par les utilisateurs et communications commerciales audiovisuelles contenant une incitation à 
la violence ou à la haine ou dont la diffusion constitue une infraction pénale en droit de l’Union. Compte tenu du principe du pays d’origine, 
le Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA) régulera les plateformes établies sur le territoire national. 
L’ordonnance crée ainsi un nouveau titre IV au sein de la loi du 30 septembre 1986 précitée fixant notamment le nouveau régime applicable 
aux plateformes de partage de vidéos. 
L’ordonnance transpose par ailleurs plusieurs autres mesures qui offrent de nouvelles garanties et protections aux publics et aux éditeurs : 
•  prohibition dans les programmes de la provocation à la commission d’actes de terrorisme et renforcement des règles de protection des 
mineurs par l’interdiction faite aux éditeurs de services du traitement à des fins commerciales des données à caractère personnel des mineurs ; 

•  mission générale confiée au CSA en matière d’accessibilité aux personnes en situation de handicap des programmes des services de télévi-
sion et de médias audiovisuels à la demande ; 

•  promotion par le CSA de la conclusion de codes de bonne conduite par les éditeurs en matière de publicité alimentaire ; 
•  nouvelles missions confiées au CSA en matière de protection de l’intégrité du signal des services de communication audiovisuelle et de 
mise en avant des services audiovisuels d’intérêt général sur les nouvelles interfaces d’accès aux contenus audiovisuels. 

Enfin, cette ordonnance permet au Gouvernement de fixer, par décret, un délai à la renégociation de l’accord professionnel du 6 septembre 
2018 relatif à la chronologie des médias, délai à l’issue duquel il pourra, par décret en Conseil d’Etat, en cas d’échec des négociations, établir 
temporairement la durée et les modalités des fenêtres d’exploitation qui ne résultent pas de la loi. 
Compte tenu des obligations ambitieuses de financement imposées, notamment aux plateformes étrangères, par la transposition de la 
directive du 14 novembre 2018 précitée, l’adaptation de la chronologie des médias apparaît comme un corolaire naturel.
Plusieurs décrets d’application de cette ordonnance sont en cours d’adoption, dont les nouveaux décrets relatifs aux services de médias 
audiovisuels à la demande et aux services de télévision distribués par câble ou satellite. 
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2. DEUX DÉCRETS ASSOUPLISSENT LA RÉGLEMENTATION APPLICABLE AUX SERVICES DE TÉLÉVISION ET UN DÉCRET MODIFIE 
LE CAHIER DES CHARGES DE LA SOCIÉTÉ NATIONALE DE PROGRAMME FRANCE TÉLÉVISIONS 

2.1. Le décret portant modification du régime de publicité télévisée
Le décret n° 2020-983 du 5 août 2020 portant modification du régime de publicité télévisée apporte un double assouplissement au régime 
de publicité télévisée tel qu’il résulte du décret n° 92-280 du 27 mars 1992 pris pour l’application des articles 27 et 33 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 et fixant les principes généraux définissant les obligations des éditeurs de services en matière de publicité, de parrainage 
et de télé-achat.
D’une part, il autorise de manière encadrée la publicité segmentée, c’est-à-dire la possibilité pour les services de télévision de ne pas proposer 
sur leur zone de service les mêmes messages publicitaires à l’ensemble des téléspectateurs mais au contraire de diffuser des messages publi-
citaires mieux adaptés aux zones de diffusion et aux téléspectateurs. Dans un délai de vingt-quatre mois, le Gouvernement rendra public un 
rapport évaluant les impacts de la mise en œuvre de ces dispositions sur les radios, la presse écrite et les télévisions locales.
D’autre part, il autorise pour une période de dix-huit mois la publicité pour le secteur du cinéma. Au plus tard trois mois avant l’échéance de 
cette période, le Gouvernement publiera un rapport évaluant l’impact de cette autorisation temporaire notamment sur le secteur de l’industrie 
cinématographique afin de se prononcer sur l’opportunité de pérenniser cette disposition. 

2.2. Le décret portant modification du régime de diffusion des œuvres cinématographiques sur les services de télévision 
Le décret n° 2020-984 du 5 août 2020 portant modification du régime de diffusion des œuvres cinématographiques sur les services de 
télévision a pour objet d’assouplir les grilles horaires de programmation et les plafonds annuels de diffusion des œuvres cinématographiques 
applicables aux services de télévision tels qu’ils résultent du décret n° 90-66 du 17 janvier 1990 pris pour l’application de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 et fixant les principes généraux concernant la diffusion des œuvres cinématographiques et audiovisuelles par les éditeurs 
de services de télévision. Ces modifications visent d’une part à tenir compte de l’intérêt du public en améliorant l’accès à des œuvres cinéma-
tographiques gratuites lorsqu’elles sont diffusées sur des chaînes en clair et, plus généralement, en lui offrant un choix plus large alors qu’il 
n’a pas nécessairement accès aux salles de cinéma et aux offres payantes de télévision ou de vidéos à la demande. Elles tendent d’autre part 
à répondre au constat d’obsolescence de cette réglementation : la multiplication des modes d’accès délinéarisés aux œuvres (notamment les 
services de télévision de rattrapage des services de cinéma), lesquels ne sont soumis à aucune restriction de programmation de cette nature, 
ne s’est pas traduite par une diminution de la fréquentation des salles de cinéma. 

2.3. Le décret portant modification du cahier des charges de la société nationale de programme France Télévisions 
Le décret n° 2020-1055 du 14 août 2020 portant modification du cahier des charges de la société nationale de programme France Télévisions 
a pour objet de tenir compte de l’arrêt du service France Ô le 1er septembre 2020 et du service France 4 le 20 août 2021. En conséquence, il 
supprime la mention de ces services du cahier des charges de la société nationale de programme. Cette suppression implique une adaptation 
de certaines missions incombant à France Télévisions, notamment en matière de représentation des outre-mer et d’exposition des pro-
grammes pour la jeunesse. Il apporte également diverses précisions tenant à la dénomination de Franceinfo, à la télévision de rattrapage, à 
l’accessibilité des programmes aux personnes handicapées et à la diffusion de programmes sportifs. 
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ANNEXE 1  
STRATÉGIES DES GROUPES AUDIOVISUELS HISTORIQUES 
AMÉRICAINS ET EUROPÉENS FACE À L’ESSOR DE NETFLIX

(Extrait de l’étude " La multiplication des services de vidéo à la demande par abonnement " (1) )

Le Conseil Supérieur de l’Audiovisuel a publié en mars 2021, en collaboration avec l’Hadopi, l’étude «  La multiplication des services de 
vidéo à la demande par abonnement – Stratégie de développement et impact sur les usages ». Elle dresse un panorama de l’offre française, 
s’intéresse aux effets de la récente multiplication des services de vidéo à la demande par abonnement (VàDA) sur les comportements des 
consommateurs et les stratégies des acteurs et comporte de nombreuses comparaisons internationales. Ainsi, une partie de cette étude est 
consacrée à « La réaction des groupes audiovisuels historiques face à l’essor de Netflix ». Sa synthèse est présentée ci-dessous. 
Le développement de la consommation de programmes audiovisuels sur des services de VàDA, dont le succès rapide et mondial de Netflix 
est un signe, a conduit les groupes audiovisuels historiques à réagir afin de limiter l’érosion croissante de leurs audiences. 
Si la réaction s'est faite plus rapidement et avec plus d’ampleur aux Etats-Unis, plusieurs stratégies émergent progressivement chez les 
groupes français et européens. 

1. RAPPEL : DOMINATION DE NETFLIX  
SUR LE MARCHÉ MONDIAL DE LA VàDA
Netflix a affiché ses ambitions de développement à l’international très tôt, avec un premier lancement au Canada dès 2010, puis en Amé-
rique latine un an plus tard. Les premières incursions en Europe ont lieu en 2012 sur les marchés britanniques, irlandais et nordiques.
Les lancements successifs de Netflix à l’international, où il a souvent bénéficié d’une position de premier entrant, lui ont permis de maintenir 
un rythme soutenu de recrutements, alors que sa croissance commençait à ralentir aux Etats-Unis du fait d’un marché arrivé à maturité.
Depuis 2017, les abonnés à Netflix hors des Etats-Unis sont plus nombreux que les abonnés américains, et leur poids dans la base totale ne 
cesse de croître. 

Source : « Lettres aux actionnaires de Netflix » de 2011 à 2020.

ÉVOLUTION DU NOMBRE D’ABONNÉS AMÉRICAINS ET INTERNATIONAUX DE NETFLIX ENTRE 2011 ET 2020
(millions d’abonnés)

(1)  Etude Hadopi/CSA : La multiplication des services de vidéo à la demande par abonnement, à retrouver sur le site du CSA.
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2.  MOUVEMENTS D’HYPER-CONCENTRATION AUX ÉTATS-UNIS
Le développement rapide des usages de VàDA aux Etats-Unis, marché sur lequel Netflix comptait déjà 22 millions d’abonnés fin 2011,  
a conduit les acteurs audiovisuels historiques à adapter leurs stratégies afin de limiter l’érosion de leurs audiences.
Dès 2007, les groupes NBC Universal et News Corp., détenteurs de deux des quatre plus importants réseaux de chaînes gratuites aux Etats-Unis 
(NBC et Fox), s’alliaient pour créer Hulu, aujourd’hui l’un des services de VàDA les plus populaires du pays, passé sous le contrôle de Disney. 

3. ALLIANCES ENTRE ACTEURS HISTORIQUES EN EUROPE
Sur le même modèle que Hulu, des initiatives d’alliances entre acteurs historiques ont été observées très tôt en Europe, telles que le Project 
Kangaroo au Royaume-Uni dès 2007 (BBC, ITV et Channel 4), ou le projet Germany’s Gold en Allemagne en 2012 (ARD, ZDF, et certains 
producteurs audiovisuels allemands).
Ces initiatives ont eu du mal à aboutir dans un premier temps, notamment du fait des réticences exprimées par les autorités de concurrence 
locales. Plusieurs projets se sont finalement concrétisés ces deux dernières années, à l’image de Salto, lancé en France en octobre 2020 ; de 
Britbox, lancé au Royaume-Uni en novembre 2019 ; de Joyn Plus, lancé en Allemagne en novembre 2019 également ; ou encore de LOVEStv, 
lancé en Espagne en novembre 2018, sur un modèle exploitant la technologie HbbTV.

Plus récemment, une véritable « guerre des contenus » s’est lancée entre les acteurs natifs de la VàDA et les studios américains, qui ont 
entamé d’importants mouvements de consolidation afin d’augmenter la taille de leur catalogue et/ou leur capacité financière dans l’optique 
du lancement de leurs propres services. 
Ainsi, AT&T rachetait Time Warner en février 2019 pour un montant de 85 Md$, avant de lancer HBO Max en mai 2019 ; Disney rachetait les 
studios de production de la Fox en novembre 2019 pour un montant de 71 Md$, avant de lancer Disney+ en novembre 2019 ; Viacom et CBS 
fusionnaient en décembre 2019, et viennent de lancer Paramount+ en mars 2021.
Ces nouveaux acteurs sont en mesure de rivaliser avec des services comme Netflix ou Prime Video sur la scène américaine, voire mondiale, 
grâce à une forte notoriété, des catalogues riches de certains des plus grands succès internationaux en termes de fiction (Grey’s Anatomy 
pour Disney, Friends pour Warner, NCIS pour Viacom/CBS…), et des moyens économiques conséquents leur permettant d’investir plusieurs 
milliards de dollars dans les contenus chaque année. 

Source : CSA, articles de presse. 
NB : La taille des cercles représente les investissements des éditeurs dans les contenus en 2019 (en milliards de dollars ; pour référence, 15 Md$ pour Netflix.

NOMBRE D’ABONNÉS MONDE (en millions) ET PRIX PUBLIC AUX ÉTATS-UNIS (en dollars)  
DES PRINCIPAUX ÉDITEURS DE VàDA AMÉRICAINS 
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EXEMPLES DE SERVICES ISSUS D’ALLIANCES ENTRE ACTEURS HISTORIQUES DE LA TÉLÉVISION EN EUROPE (2020)

SALTO LOVESTV JOYN PLUS+ BRITBOX

ATRES 
MEDIA

MEDIASET

PROSIEB 
ENSAT.1RTVE

DISCOVERY CHANNEL4

BBC ITV

VIACOM

TF1 FRANCE  
TÉLÉVISIONS

M6

Source: CSA

Noms des services Noms des actionnaires

À travers ces alliances, les acteurs historiques de la télévision espèrent proposer une alternative attractive aux services américains déjà bien 
implantés sur les marchés européens, en mutualisant leurs catalogues et leurs capacités d’investissement dans des contenus locaux origi-
naux, et/ou en enrichissant l’expérience utilisateur autour de la diffusion de contenus linéaires. 
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SOURCES. Ampere Analysis - Analytics :  base de données des catalogues des plateformes de VàDA. Au total, 230 plateformes sont 
monitorées dans 49 pays différents.
Ampere Analysis - Commissioning : base de données qui référence les productions audiovisuelles inédites ou au stade de développe-
ment chez les principaux diffuseurs linéaires et non-linéaires internationaux. 
PÉRIMÈTRE. Tous programmes audiovisuels hors contenus adultes, divertissements, programmes de télé réalité, programmes d’actualités.
Les données présentées ci-après concernent le mois de juillet 2020.

ANNEXE 2  
LA PLACE DE L’AUDIOVISUEL FRANÇAIS  
DANS LES OFFRES DE VàDA ET DANS LES COMMANDES  
DE PROGRAMMES À L’INTERNATIONAL

1. LES CATALOGUES DE VIDÉO À LA DEMANDE  
PAR ABONNEMENT (VàDA)
Plus de 3 200 programmes audiovisuels de stock (toutes nationalités confondues, hors contenus adultes, divertissements, programmes de 
télé réalité et programmes d’actualité) sont disponibles en France.
La France se positionne derrière les principaux pays européens, notamment les pays nordiques, le Royaume-Uni et l’Allemagne, dans lesquels 
l’offre de contenus payants est plus développée et plus ancienne.

Source : Ampere Analysis.

NOMBRE DE PROGRAMMES AUDIOVISUELS DE STOCK DISPONIBLES EN VàDA PAR PAYS EN JUILLET 2020
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La place des programmes français à l’international
488 programmes de stock français sont disponibles sur au moins une plateforme de VàDA à l’international (hors France), ce qui place la 
France devant l’Allemagne (340 programmes allemands disponibles hors Allemagne), l’Espagne (224) et l’Italie (151), mais loin derrière le 
Royaume-Uni (2 809 titres).
Le nombre de programmes français a fortement augmenté ces dernières années : il aurait été multiplié par cinq en cinq ans selon les données 
d’Ampere Analysis.
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Les programmes audiovisuels français représentent 1,1 % de l’offre de programmes sur les plateformes VàDA dans le monde, France exclue. 
La France est ainsi la 7ème nationalité représentée (catalogue hors pays d’origine) et la 2ème nationalité européenne, devant l’Allemagne, 
l’Espagne et l’Italie.
La production américaine est très nettement en tête, avec 11,7 % de l’offre mondiale (hors Etats-Unis). Les pays asiatiques et anglophones 
dominent le classement.

NOMBRE DE PROGRAMMES AUDIOVISUELS DE STOCK DISPONIBLES DANS LE MONDE EN VàDA  
PAR PAYS DE PRODUCTION EN JUILLET 2020 (hors pays d’origine)

L’OFFRE DE PROGRAMMES DE STOCK DISPONIBLES DANS LE MONDE EN VàDA  
PAR PAYS DE PRODUCTION EN JUILLET 2020 (hors pays d’origine)

Source : Ampere Analysis.

Source : Ampere Analysis.
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RÉPARTITION DES PROGRAMMES AUDIOVISUELS DISPONIBLES DANS LE MONDE  
PAR NATIONALITÉ DE PRODUCTION EN JUILLET 2020 (en nombre de titres)

NOMBRE DE PROGRAMMES AUDIOVISUELS FRANÇAIS DISPONIBLES EN VàDA PAR PAYS EN JUILLET 2020
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Source : Ampere Analysis.

Les genres les mieux représentés dans les catalogues de VàDA
C’est en particulier en animation que le catalogue de programmes français disponibles à l’international se distingue, avec 25,5 % de l’ensemble 
des programmes, soit le deuxième niveau le plus élevé parmi les principaux pays de production, derrière le Japon. La part de programmes 
documentaires est également conséquente à 17,1 %. En documentaire, la production britannique disponible en VàDA se démarque avec plus 
de 40 % de l’ensemble des titres. 

Les pays anglophones et les pays européens sont ceux proposant le volume le plus important de programmes français.
En part de marché de l’ensemble des titres disponibles par pays, ce sont la Belgique et la Suisse qui dominent avec 5,1 % et 4,9 % de pro-
grammes français. Les Etats-Unis et le Royaume-Uni sont à 1,1 %, soit la moyenne.
Au niveau des services proposant le plus de programmes français, plusieurs plateformes locales se démarquent, comme Movistar+ (en 
Espagne) avec 4,1 % de programmes français ou CMore (Scandinavie) avec 5,9 %. Néanmoins les « géants » comme Netflix et Amazon Prime 
Video figurent également en bonne position et proposent plus de 2,5 % de programmes français.
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2- LA COMMANDE DE PROGRAMMES AUDIOVISUELS  
DANS LE MONDE (commissioning)
Les networks américains ainsi que Netflix dominent les commandes de programmes en cours en juillet 2020 avec plus de 200 programmes 
commandés ou en développement.
Plusieurs diffuseurs publics européens se distinguent, en particulier la BBC qui est à l’initiative de 186 programmes en cours, devant France 
Télévisions avec 135 commandes. Ces chiffres élevés sont notamment dus à la commande régulière de documentaires unitaires.
De plus en plus, les diffuseurs européens comme les studios américains « traditionnels » qui ont lancé leurs propres services OTT ont une 
stratégie de commande spécifique à leur plateforme. A ce jour, ce sont 101 programmes Disney qui sont destinés aux plateformes du groupe, 
en particulier Disney+ et Hulu. Du côté des diffuseurs européens, France Télévisions se distingue avec 42 programmes commandés pour ses 
services en ligne.

LES COMMANDES DE PROGRAMMES DES GRANDS GROUPES AUDIOVISUELS MONDIAUX EN COURS  
(en nombre de titres, au mois de juillet 2020)

La France est un des premiers pays en nombre de programmes commandés avec 250 programmes de « stock », et le deuxième pays euro-
péen derrière le Royaume-Uni (504 programmes). Le classement est très largement dominé par la Chine et les Etats-Unis, à l’initiative de 
plus de 1 200 projets chacun. En France, 63 programmes ont été commandés par des services non linéaires, soit une part de 25,2 %, derrière 
l’Espagne avec une part de 30,2 %. Cette proportion atteint 42,8 % aux Etats-Unis, mais seulement 17,5 % au Royaume-Uni. L’Allemagne et 
l’Italie se situent à des niveaux comparables autour de 25 %. En Suède, en revanche, plus du tiers des projets sont à l’initiative des plateformes.

  Linéaire         VàD

Source : Ampere Analysis.
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LES COMMANDES DE PROGRAMMES EN COURS PAR PAYS D’ORIGINE (en nombre de titres, au mois de juillet 2020)

Source : Ampere Analysis.
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  Linéaire         VàD

En raison du grand nombre d’unitaires, le documentaire est le genre le plus représenté parmi les commandes de programmes en cours en 
France (38,6 %) et au Royaume-Uni (52,6 %) notamment.
La production française se démarque par la part des commandes de programmes jeunesses / animation : 15,7 % des projets, soit la part la 
plus élevée parmi les principaux pays de production audiovisuelle dans le monde. Dans tous les pays, les genres « drame » et « policier » sont 
particulièrement bien représentés.

LES COMMANDES DE PROGRAMMES DOCUMENTAIRES EN COURS PAR PAYS ET PAR GROUPE  
(en nombre de titres, au mois de juillet 2020)

Les pays de production et groupes à l’initiative des programmes par grand genre
Les diffuseurs publics sont parmi les premiers groupes de commandes de documentaires, en particulier la BBC, Arte et France Télévisions.
La France est le troisième pays avec le plus de programmes de documentaires en cours de production ou développement.

En juillet 2020, la France est le troisième pays en termes de commande de programmes d’animation.
Dans le monde, Netflix domine, devant les studios américains. France Télévisions est en cinquième position.

LES COMMANDES DE PROGRAMMES D’ANIMATION EN COURS PAR PAYS ET PAR GROUPE  
(en nombre de titres, au mois de juillet 2020)

GROUPE 
Netflix 57
WarnerMedia 36
Viacom CBS 32
Disney 25
France Télévisions 23
Comcast 15
RTVE 11
Fox Corporation 8
Sony 7
RTL Group 7

GROUPE 
BBC 108
Arte 73
Viacom CBS 60
France Télévisions 54
Disney 52
WarnerMedia 40
Comcast 37
Channel 4 34
Netflix 26
Discovery 20
ZDF 20

Source : Ampere Analysis.
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Source : Ampere Analysis.

RÉPARTITION PAR GRAND GENRE DES COMMANDES DE PROGRAMMES EN COURS PAR PAYS DE PRODUCTION EN JUILLET 2020 (en %)

 ROYAUME-UNI AUSTRALIE FRANCE ALLEMAGNE ESPAGNE ETATS-UNIS ITALIE JAPON CHINE
Documentaire 52,6 46,3 38,5 23,4 19,2 16,5 15,3 3,7 0,7
Enfants et famille 10,8  9,5 15,7  7,2 14,4  7,3  7,1  1,5 1,1
Drame  7,0  6,3 16,5 20,4 26,0 13,6 29,4 18,5 69,2
Action et aventure  -   1,2  0,5  2,9 0,6 - 0,7 1,0
Comédie 10,6 22,1  5,6 12,0  8,7 24,5  9,4 8,1 1,4
Policier et thriller 13,6 12,6 17,3 26,3 19,2 16,2 29,4 10,4 6,6
Comédie romantique  1,1 -  1,2  1,8  4,8  3,8  4,7 6,7 15,2
Science-fiction et Fantasy   3,5  1,1  3,6  7,8  3,8 14,8  4,7 49,6 4,7
Horreur  0,8 -  0,4  0,6  1,0  2,7 - 0,8 0,1

Source : Ampere Analysis.
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La Chine et les Etats-Unis sont très largement les pays qui ont le plus de commandes de fiction en cours.
La France est sur le podium européen, devant l’Espagne et l’Italie.

LES COMMANDES DE PROGRAMMES DE FICTION EN COURS PAR PAYS ET PAR GROUPE 
(en nombre de titres, au mois de juillet 2020)

GROUPE 
Disney 214
Netflix 183
WarnerMedia 159
Viacom CBS 158
Comcast 157
Amazon 129
iQiyi 119
Alibaba Group 98
Tencent 83
BBC 75
China Media Group 68
Fox Corporation 62
France Télévisions 58
ZDF 56
Quibi 53

1 195

944

188 127 119 90 77 75 68 67

CH
INE

ÉTA
TS-

UN
IS

RO
YA

UM
E-U

NI
AL

LEM
AG

NE

FR
AN

CE

IND
E

CO
RÉ

E D
U S

UD

TU
RQ

UIE

ESP
AG

NE

ITA
LIE

Source : Ampere Analysis.
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L’Association des Chaînes Conventionnées éditrices de Services réunit depuis 1997 les chaînes thématiques conventionnées par le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel pour une diffusion par câble, satellite, xDSL, fibre ou encore en OTT.

OBJET
L’association a pour objectif de représenter et de défendre les intérêts communs et collectifs des chaînes thématiques, quels que soient leurs 
actionnaires et quels que soient les distributeurs qui les proposent au public.
Elle se propose de mettre en valeur leurs spécificités auprès de l’ensemble des acteurs de la communication, afin notamment que le cadre 
juridique et économique dans lequel elles évoluent permette un développement durable de leurs activités.
L’ACCeS est l’interlocuteur des pouvoirs publics et du CSA pour ce qui concerne leur environnement législatif et réglementaire ainsi que 
pour la régulation du secteur. Elle représente ces chaînes auprès de leurs partenaires : producteurs, distributeurs, médias, industriels, etc...
Elle intervient également dans le domaine de la mesure de l’audience, comme interlocutrice de Médiamétrie pour le Médiamat’Thématik, ou 
dans le domaine social, en tant qu’organisation d’employeurs.

ORGANISATION 
L’Assemblée générale est l’organe souverain de l’Association qui est administrée par un bureau de huit membres élus pour deux ans composé de : 
Richard MAROKO, Directeur général de Mediawan Thematics, Président de l’Association
Marc BIRSTEIN, Chargé de mission à la direction des affaires réglementaires de Canal+
Philippe BONY, Directeur général des chaînes thématiques du groupe M6
Christine CAUQUELIN, Directrice des chaînes Découverte et des documentaires du groupe Canal+
Caroline GUENNETEAU, Directrice juridique, beIN SPORTS
Pascal JOGUET, Directeur des études, Europe du Sud, NBC Universal
Erlinda TABLA, VP, Directrice juridique d’Eurosport international et de Discovery France
Bernard TANI, Directeur des relations institutionnelles, Direction des contenus, Orange

Éric BRION est le délégué général de l’ACCeS
Pour en savoir plus :   
https://www.acces.tv/
@acces

13ème RUE
AB1
beIN SPORTS 
CANAL J 
CINÉ+ CLASSIC 
CINÉ+ CLUB
CINÉ+ ÉMOTION 
CINÉ+ PREMIER 
COMÉDIE+

DISNEY CHANNEL
ÉQUIDIA 
EURONEWS 
EUROSPORT 
GAME ONE 
INFOSPORT+
J-ONE 
KTO
LA CHAÎNE L’ÉQUIPE

MCM 
MELODY TV 
MEZZO
NRJ HITS
OCS CITY
OCS MAX 
PIWI+ 
PLANÈTE+ 
PLANÈTE+ AE

PLANÈTE+ CI 
RMC SPORT 
SEASONS 
TÉLÉTOON+ 
TIJI
TOUTE L’HISTOIRE 
TRACE URBAN
TV5 MONDE 

CHAÎNES MEMBRES EN 2020

L’ACCeS

Contact : Eric BRION, Délégué général
ACCeS - 17, rue de l’Amiral Hamelin 75 116 Paris - Téléphone : 01 47 04 24 09. Mél : info@acces.tv - www.acces.tv
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FICHES CHAÎNES
Ces fiches présentent l’ensemble des chaînes autorisées et conventionnées par le CSA pour une diffusion 
nationale en langue française sur la TNT gratuite et payante, le câble, le satellite et/ou l’xDSL, ainsi que 
les chaînes diffusées depuis un autre pays de l’Union européenne, destinées à un public français et sous-
crivant au Mediamat’Thematik.
Les données présentées ci-après ont été renseignées par les chaînes sous leur responsabi-
lité entre décembre 2020 et mars 2021 et sont donc susceptibles d’évoluer au cours de l’année 2021.  
Ces fiches sont également disponibles dans leurs versions actualisées sur le site du CSA.
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LES RÉGIES PUBLICITAIRES ET LEURS CHAÎNES  

AMAURY MEDIAS La Chaîne l’Équipe
4, cours de l’Ile Seguin
92 100 Boulogne-Billancourt
Tel : 01 40 93 24 11

BEIN REGIE beIN SPORTS 1,2,3
53-55, avenue Emile Zola beIN SPORTS MAX   
92 100 Boulogne-Billancourt 4,5,6,7,8,9,10 
Tel : 01 58 17 85 00

CANAL+ BRAND SOLUTIONS C8
Arcs de Seine Canal+
Bâtiment C Ciné+
1, rue des Enfants du Paradis Clique TV
92 652 Boulogne-Billancourt CNews
Tel : 01 71 35 35 35 Comédie+
 CStar
 Discovery Channel 
 Discovery Family 
 Discovery Investigation 
 Discovery Science 
 Eurosport 1
 Eurosport 2 
 Golf+ 
 Infosport+ 
 Museum
 Non Stop People 
 Olympia TV
 Piwi+
 Planète+
 Planète+ Aventure & Expérience
 Planète+ Crime Investigation
 Polar+
 RTL9
 Télétoon+

DISNEY MEDIA Disney Channel 
25, quai Panhard et Levassor Disney Junior
75 013 Paris 
Tel : 01 73 26 50 50 

EURONEWS SALES Euronews
50, avenue des Champs-Elysées
75 008 Paris
Tel : 01 53 96 50 11

FRANCE TÉLÉVISIONS PUBLICITÉ 13ème Rue
64/70, avenue Jean-Baptiste Clément  Boing 
92 100 Boulogne-Billancourt Boomerang
Tel : 01 56 22 62 00 Cartoon Network
 E ! Entertainment 
 France 2
 France 3
 France 4
 France 5 
 France 24
 Franceinfo :
 La Chaîne Météo
 Melody 
 Museum TV
 National Geographic
 National Geographic Wild
 Syfy
 TV5 Monde 
 Voyage 
 Warner TV

HORYZON MEDIA Men’s Up
738, rue Yves Kermen
92 100 Boulogne-Billancourt
Tel : 01 41 31 61 50

KETIL MEDIA Arte
76, bd de la République
92 100 Boulogne-Billancourt
Tel : 01 78 90 15 36

KTO RÉGIE PUBLICITAIRE KTO
13, rue du 19 mars 1962
92 240 Malakoff
Tel : 01 73 02 22 22

M6 PUBLICITÉ 6ter
107, avenue Charles de Gaulle Canal j
92 200 Neuilly-sur-Seine Gulli 
Tel : 01 41 92 66 66 La Chaîne du Père Noël
 M6
 M6 Music
 MCM / MCM Top 
 Paris Première
 RFM TV
 Série Club
 Téva
 Tiji
 W9  
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NEXT MEDIA SOLUTIONS BFM Business
2, rue du Général Alain de Boissieu BFM TV
75 015 Paris RMC Découverte
Tel : 01 87 25 50 00 RMC Sport 1 / 2 
 RMC Story

NRJ GLOBAL Chérie 25
22, rue Boileau NRJ 12
75 016 Paris NRJ Hits
Tel : 01 40 71 40 00
 
RÉGIS, PUBLICITÉ AB1
ET OPÉRATIONS SPÉCIALES Action
132, avenue du président Wilson Animaux
BP 95 Automoto La Chaîne
93 213 La Plaine Saint-Denis cedex Chasse et pêche 
Tel : 01 49 17 24 19 Crime District
 Mangas
 Science et Vie TV 
 Toute l’Histoire
 Trek
 
REMICS & CIE Equidia
6, rue Emile Verhaeren La Chaîne Météo  
92 210 Saint-Cloud
Tel : 01 76 61 83 60
 
RTR Demain !
305, avenue Le Jour se lève
92 644 Boulogne-Billancourt cedex
 
SEASONS Seasons
5-13, boulevard de la République
92 100 Boulogne-Billancourt
Tel : 01 71 35 35 35

SPORTFIVE OL TV
Tel : 04 81 07 47 62
 
TF1 PUBLICITÉ Histoire
1, quai du Point du Jour LCI
92 100 Boulogne-Billancourt TF1
Tel : 01 41 41 12 34 TF1 Séries Films  
 TFX
 TMC
 TV Breizh 
 Ushuaïa TV

TRACE Trace Caribbean
73, rue Henri Barbusse Trace Latina
92 110 Clichy Trace Urban
Tel : 01 77 68 05 20

VIACOM INTERNATIONAL BET

MEDIA NETWORKS Comedy Central
22, rue Jacques Dulud Game One
92 521 Neuilly-sur-Seine J-One
Tel : 01 70 94 94 94 MTV / MTV Hits / MyMTV
 Nickelodeon
 Paramount Channel

LES RÉGIES PUBLICITAIRES ET LEURS CHAÎNES 2/2
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Mezzo, Mezzo Live HD .......................................................................168
MTV, MTV Hits, My MTV ..................................................................169
Museum TV ...........................................................................................170
MyZen TV ...............................................................................................171
National Geographic ........................................................................... 172
National Geographic Wild .................................................................. 173
Nickelodeon (Mon Nickelodeon Junior, Nickelodeon Junior,
Nickelodeon Teen) ............................................................................... 174
Non Stop People .................................................................................. 175
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OCS (OCS Max, OCS City,OCS Choc, OCS Géants) .................. 178
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Piwi+........................................................................................................ 183
Planète+ .................................................................................................184
Planète+ Aventure & Expérience ...................................................... 185
Planète+ Crime Investigation ............................................................186
Polar+ ...................................................................................................... 187
Public Sénat ...........................................................................................188
RFM TV ..................................................................................................189
RMC Découverte..................................................................................190
RMC Sport 1 ...........................................................................................191
RMC Sport 2 .......................................................................................... 192
RMC Story ............................................................................................. 193
RTL9 .......................................................................................................194
Science & Vie TV .................................................................................. 195
Seasons ...................................................................................................196
Série Club ............................................................................................... 197
Syfy ..........................................................................................................198

TCM Cinéma .........................................................................................199
Télétoon+ ..............................................................................................200
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W9 ........................................................................................................... 216
Warner TV ............................................................................................. 217
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